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L
'Algérie a condamné "ferme

ment", lundi, les violations ré

pétées par l'entité sioniste de

l'accord de cessez-le-feu à Ghaza,

exhortant les médiateurs à prendre

des mesures "immédiates et décisi-

ves" afin de préserver le cessez-le-

feu. Soulignant que 40 jours depuis

l'entrée en vigueur du cessez-le-feu

et en violation flagrante de l'accord,

"l'entité sioniste a tué plus de 300

palestiniens dont de nombreux en-

fants et femmes", le Représentant

permanent de l'Algérie auprès des

Nations unies, Amar Bendjama a af-

firmé que "l'Algérie condamne ferme-

ment ces attaques brutales et per-

sistantes". Lors de la réunion men-

suelle du Conseil de sécurité de

l'ONU sur "La situation au Moyen-

Orient, y compris la question palesti-

nienne", l'ambassadeur Amar Bend-

jama a rappelé aux membres du

Conseil que "le territoire palestinien

occupé est toujours le théâtre d'une

effusion de sang".

Pire encore, "du Liban à la Syrie, en

passant par Ghaza et la Cisjordanie,

l'entité sioniste foule au pied les ac-

cords et méprise les médiateurs et

les garants" du plan de paix, a-t-il

ajouté. Il a déploré, à ce titre, la viola-

tion "en toute impunité" de l'accord

de cessez-le-feu par l'entité sioniste

qui avait, pourtant, "accepté la propo-

sition américaine". "Nous appelons,

à présent, les médiateurs et les ga-

rants du plan de paix à prendre des

mesures immédiates et décisives

afin de préserver le cessez-le-feu et

de demander à la puissance occu-

pante d'honorer ses engagements",

a-t-il martelé. Evoquant la situation

humanitaire à Ghaza, le Représen-

tant permanent de l'Algérie auprès

des Nations unies a affirmé que l'en-

tité sioniste continue d'enfermer la

population ghazaouie dans une pré-

carité absolue. Alors qu'un hiver rude

approche à grand pas, des milliers

de Palestiniens à Ghaza sont sans

abris. "Ils se retrouvent dans des ten-

tes délabrées et surpeuplées, leurs

effets personnels trempés, leurs en-

fants frissonnent de froid et dorment

à même le sol", a-t-il déploré. Il a fait

remarquer, dans ce contexte, que "cet-

te campagne de répression ne se li-

mite pas à la bande de Ghaza assié-

gée" et que "la situation est tout aus-

si grave" en Cisjordanie où "on ob-

serve une escalade inédite de terro-

risme de la part des colons, une

campagne extrémiste de violence,

d'intimidation soutenue et protégée

par les forces d'occupation sionis-

tes". "Ces colons extrémistes incen-

dient des foyers, des mosquées, des

champs d'oliviers, ils sèment la ter-

reur parmi les populations locales et

confisquent des terres", a-t-il détaillé,

soutenant que "ces crimes s'inscri-

vent dans le cadre d'un nettoyage eth-

nique visant à tuer dans l'œuf le pro-

jet d'un futur Etat palestinien".

M. Bendjama a estimé, à ce titre, que

"les souffrances immenses du peu-

ple palestinien appellent des actions

concrètes de la part du Conseil de

sécurité". Il a plaidé, à ce propos,

pour "un véritable engagement en

faveur de la préservation de l'accord

de cessez-le feu", soulignant que

cela doit être une "priorité immédiate

et absolue".  Il a appelé également à

la relance des efforts de construction

de la bande de Ghaza qui devrait pas-

ser par "l'ouverture complète et im-

médiate de tous les points de pas-

sage afin de garantir l'acheminement

massif et sans entraves de l'aide

humanitaire, ainsi que des matériaux

de construction". Il a insisté, en outre,

sur l'importance de garantir que des

comptes soient rendus. "Les milliers

de crimes sionistes documentés ne

sauraient être oubliés, les crimes de

guerre ne sauraient restés impunis

et bénéficier d'immunité et les

auteurs de ces atrocités doivent être

traduits en justice", a-t-il réclamé.

Le Représentant de l'Algérie a appe-

lé le Conseil de sécurité à "rectifier

l'injustice historique" faite aux Pales-

tiniens qui ne sera possible, a-t-il

poursuivi, "qu'en mettant un terme à

l'occupation et qu'en permettant au

peuple palestinien d'exercer son droit

inaliénable à l'autodétermination et

à la création d'un Etat palestinien in-

dépendant avec el Qods Echarif com-

me capitale". "Les sacrifices immen-

ses consentis par le peuple palesti-

nien nous confèrent une responsa-

bilité historique à nous tous ici au

Conseil de sécurité : nous devons

veiller à ce que justice soit rendue à

ces Palestiniens.  Ce n'est qu'ainsi

que l'on peut nourrir l'espoir de faire

advenir une paix véritable et pérenne

au Moyen-Orient".

L
e représentant permanent de

la Chine auprès des Nations

unies, Fu Cong, a réitéré lundi

soir que la conclusion d'un cessez-

le-feu durable dans la bande de Gha-

za constituait "une priorité absolue",

et exprimé la préoccupation de Pé-

kin par les violations sionistes répé-

tées de la trêve, rapporte l'agence de

presse Chine nouvelle. "La Chine se

félicite de l'accord conclu sur la pre-

mière phase du cessez-le-feu à Gha-

za. Cependant, la paix est encore loin

d'être réalisée et les souffrances des

civils (palestiniens) se poursuivent",

a déclaré M. Fu.

"La Chine note avec inquiétude" que

les attaques sionistes persistent

malgré le cessez-le-feu. L'entité sio-

niste aurait commis plus de 400 vio-

lations de l'accord, entraînant la mort

en martyrs de plus de 300 civils à

Ghaza, a-t-il rappelé lors d'une réu-

nion du Conseil de sécurité de l'ONU

sur la situation au Moyen-Orient y

compris la question palestinienne.

Et de souligner: "Un cessez-le-feu

signifie l'arrêt complet de toutes les

attaques et doit être respecté de bon-

ne foi. Tout incident causant des vic-

times civiles est inacceptable et les

attaques répétées ne doivent pas

devenir la nouvelle norme à Ghaza".

Par ailleurs, le diplomate chinois a

déploré le fait que la situation huma-

nitaire à Ghaza "reste désastreuse"

et l'"accès humanitaire continue de

se heurter à de multiples obstacles".

En outre, la Chine exhorte l'entité sio-

niste à "ouvrir tous les points de pas-

sage, à lever les restrictions à l'ac-

cès humanitaire et à veiller à ce que

l'Office de secours et de travaux des

Nations unies pour les réfugiés de

Palestine dans le Proche-Orient (UN-

RWA) et les autres agences huma-

nitaires puissent mener à bien leurs

opérations de secours".

Pour la Chine, "tout accord futur con-

cernant Ghaza devrait respecter la

volonté du peuple palestinien". Et, la

communauté internationale "doit re-

doubler d'efforts pour promouvoir la

solution à deux Etats, s'opposer à

toute action unilatérale qui sape ses

fondements et soutenir la création

rapide d'un Etat palestinien indépen-

dant ainsi que son adhésion à part

entière à l'ONU".

Et de conclure: "La Chine a toujours

fermement soutenu la juste cause du

peuple palestinien dans la restaura-

tion de ses droits nationaux légitimes.

Elle continuera à promouvoir une

solution rapide, globale, juste et du-

rable à la question palestinienne".

Ligue arabe

Réunion conjointe entre la
Palestine et l'Unrwa sur le
secteur de l'éducation à Ghaza

L
a 34e réunion conjointe entre le Conseil  des

affaires éducatives pour les enfants de Pa

lestine et les responsables  des affaires édu-

catives à l’Office de secours et de travaux des Na-

tions Unies pour les réfugiés palestiniens (UN-

RWA) s'est poursuivie lundi au siège de la Ligue

arabe au Caire, en vue d'examiner les conditions

de scolarité des enfants dans la bande de Ghaza.

La réunion qui a débuté dimanche et s'étalera sur

trois jours, se déroule sous la supervision du sous-

secrétaire général pour les affaires de la Palestine

et des territoires arabes occupés à la Ligue arabe,

l’ambassadeur Faed Mustafa.

Dans son intervention dimanche, l’ambassadeur

de l'Etat de Palestine auprès de la Ligue arabe

Mohamed Al-Aklouk a appelé à "soutenir un plan

d’urgence pour assurer la poursuite du cursus sco-

laire et fournir des alternatives logistiques et un

soutien financier urgent", soulignant que la scolari-

té en Palestine "n’est pas seulement un service

social, mais plutôt une bataille existentielle pour

préserver l’identité et la mémoire nationales".

Le délégué palestinien a également appelé à une

"action arabe commune" pour soutenir la scolarité

en Palestine à divers niveaux, et à faire pression

sur les institutions internationales pour protéger le

mandat de l’UNRWA et assurer la continuité de ses

services éducatifs, en plus d’inclure les questions

d’éducation à l’ordre du jour du Conseil des droits

de l’homme et des organisations internationales.

Soulignant que le secteur de l’éducation en Pales-

tine traverse la phase la plus difficile de l’histoire

moderne, l’ambassadeur Al-Aklouk a rappelé qu’"un

quart de million de Palestiniens ont été des victi-

mes directes du génocide (...) et que le nombre

d’étudiants tombés en martyrs a atteint 9 000 étu-

diants et étudiantes, tandis que plus de 1 350 ca-

dres éducatifs ont été tués et des dizaines de mil-

liers blessés".

L
'agression génocidaire sioniste contre la

bande de Ghaza a fait 69.775 martyrs et

170.965 blessés, en majorité des femmes

et des enfants, depuis le 7 octobre 2023, selon un

nouveau bilan communiqué mardi par les autori-

tés sanitaires palestiniennes.

Les corps de 17 martyrs ainsi que 16 blessés ont

été transférés vers les hôpitaux de Ghaza au cours

des dernières 24 heures, précise la même sour-

ce, notant que les corps de nombreuses victimes

se trouvent encore sous les décombres.

Depuis l'entrée en vigueur du cessez-le-feu le 11

octobre 2025, pas moins de 345 Palestiniens sont

tombés en martyrs et 889 autres ont été blessés,

tandis que les corps de 588 martyrs ont été récu-

pérés, a ajouté la même source.

Agression sioniste contre Ghaza

L'Algérie condamne "fermement"
les violations répétées par l'entité
sioniste de l'accord de cessez-le-feu

Agression sioniste contre Ghaza

Le bilan s'alourdit à 69.775
martyrs et 170.965 blessés

Diplomate chinois à l'ONU

"Parvenir à un cessez-le-feu durable
à Ghaza constitue une priorité absolue"
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Youcef Belmehdi à Blida

Développement des mécanismes
de l’orientation religieuse féminine

2ème Conférence internationale sur la justice

Lotfi Boudjemaa à Riyadh

L
e ministre de la Justice, garde des

Sceaux, M. Lotfi Boudjemaa, a par

ticipé, à Riyadh (Royaume d'Arabie

saoudite), aux travaux de la 2e Conféren-

ce internationale sur la justice, indique lun-

di un communiqué du ministère. La parti-

cipation de M. Boudjemaa, qui intervient à

l'invitation de son homologue saoudien,

M. Walid Ben Mohammed al-Samaani, lui

a permis de prendre connaissance des

"plus récentes expériences et applications

pratiques liées au développement de la

performance judiciaire, notamment dans

les domaines de l'intelligence artificielle,

de la gouvernance et de la gestion des

affaires, en faveur d'un système judiciaire

plus efficace et plus intégré aux niveaux

local et international", précise le commu-

niqué. A l'occasion de cette conférence (23-

24 novembre), M. Boudjemaa a égale-

ment rencontré plusieurs de ses homolo-

gues, ainsi que des experts et spécialis-

tes du domaine, avec lesquels il a passé

en revue les expériences de nombre de

pays participants et examiné les meilleu-

res pratiques internationales contribuant

à la réalisation de l'excellence judiciaire,

dans le contexte de la transition numéri-

que accélérée à travers le monde. L'évé-

nement a vu la participation de plus de 40

pays représentés par des ministres de la

justice, des magistrats, des experts, des

spécialistes et des chercheurs. La confé-

rence, qui a enregistré plus de 4000 parti-

cipants, a permis de discuter des méca-

nismes permettant de renforcer la qualité

de la justice et des moyens favorisant

l'échange d'expertises internationales en

matière de développement des systèmes

de justice.

Environnement

Krikou examine avec la Représentante de l'UNICEF
les voies et moyens de renforcer la coopération

L
a ministre de l'Environnement et de la Qualité de la vie, Kaouter Krikou, a reçu, lundi

à Alger, la Représentante du Fonds des Nations unies pour l'enfance (UNICEF) en

Algérie, Mme Katarina Johansson, avec laquelle elle a évoqué les voies et moyens

de renforcer la coopération, indique un communiqué du ministère. Cette rencontre, qui

s'est déroulée au siège du ministère, s'inscrit dans le cadre du "renforcement de la coopé-

ration bilatérale entre les deux parties en matière de promotion des pratiques environnementales

chez les enfants et leur consécration en tant que droit fondamental", selon la même source.

La rencontre a été l'occasion de mettre en avant les efforts de l'Algérie visant à garantir à

l'enfant le droit à un environnement sain et sécurisé, à travers les programmes et les

initiatives mis en œuvre par le ministère de l'Environnement et de la Qualité de la vie,

notamment en ce qui a trait à la généralisation des clubs verts au sein des écoles et à

l'organisation de campagnes de sensibilisation à l'éducation environnementale. Les

deux parties ont, par ailleurs, évoqué les perspectives d'élargir les domaines de coopé-

ration entre le secteur et l'Organisation onusienne, notamment en ce qui concerne le

développement de programmes conjoints en vue de renforcer la conscience écologique

chez les jeunes générations et de soutenir les capacités créatives de l'enfant en matière

de protection de l'environnement.  A cette occasion, Mme Krikou a réaffirmé "l'engagement

de l'Algérie à poursuivre le travail, afin de garantir un environnement sain et durable aux

enfants, en cohérence avec les politiques nationales et les engagements internationaux

de l'Algérie en matière de protection de l'environnement et des droits de l'enfant".

L
e ministre des Affaires religieuses

et des Wakfs, Youcef Belmehdi, a

affirmé lundi à Blida que son dé-

partement "œuvre au développement des

mécanismes de l’orientation religieuse

afin de la rendre plus efficace face aux défis

et aux risques qui menacent la société à

l’ère du progrès technologique". Supervi-

sant l’ouverture d’un colloque national des

"Mourchidate" (guides religieuses) sous

le titre "Renforcer et développer le rôle de

l’orientation religieuse féminine", le minis-

tre a souligné que la tutelle s’emploie à

"développer les mécanismes de l’orienta-

tion religieuse féminine afin de la rendre

plus efficace face aux défis et aux risques

qui menacent la société à l’ère du progrès

technologique". Il a ajouté que les amélio-

rations que son département œuvre à ap-

porter portent notamment sur le dévelop-

pement des compétences et des techni-

ques de communication et de dialogue des

mourchidate, afin qu’elles puissent intera-

gir avec toutes les catégories de la société,

ainsi que la prise en compte de l’aspect

psychologique des personnes ciblées, par

ticulièrement des catégories vulnérables.

M. Belmehdi a rappelé que la mission de

la Mourchida "ne se limitait pas au cadre

cultuel", mais s’étendait à diverses initiati-

ves à dimension sociale menées avec dif-

férents secteurs, dont l’Education, la San-

té, la Justice.

Conseil de la nation

Nasri reçoit une délégation de l'Union
nationale des handicapés algériens

L
e président du Conseil de la na

tion, M. Azouz Nasri, a reçu, lundi,

une délégation de l'Union nationa-

le des handicapés algériens, conduite par

M.Haider Boulebnane, indique un commu-

niqué de l'institution parlementaire. Au

cours de cette rencontre, tenue à quelques

jours de la célébration de la Journée inter-

nationale des personnes handicapées (3

décembre), M. Nasri a écouté les préoccu-

pations de cette catégorie et s'est enquis

des principaux défis auxquels elle est con-

frontée, avant d'examiner les moyens de

renforcer les mécanismes de prise en char-

ge et de promotion des droits des handi-

capés, précise le communiqué. Dans ce

cadre, il a rappelé que "l'Etat, sous la con-

duite du président de la République, M. Ab-

delmadjid Tebboune, accorde une atten-

tion particulière à cette catégorie, à travers

des politiques sociales s'inscrivant dans

une vision globale visant à bâtir une socié-

té solidaire fondée sur la justice sociale et

l'égalité des chances". Passant en revue

les efforts législatifs menés par les deux

chambres du Parlement pour améliorer le

cadre juridique relatif à la protection et à la

promotion des personnes handicapées,

M. Nasri a souligné que le Conseil de la

nation "demeure disposé à accompagner

toute initiative visant à développer les poli-

tiques nationales en faveur de cette caté-

gorie et à être à l'écoute des acteurs et as-

sociations œuvrant sur le terrain".

L
e président du Haut conseil islami

que (HCI), Mabrouk Zaid El Kheir, a

participé aux premières activités de

la célébration de la Journée mondiale de

la langue arabe à La Mecque (Royaume

d'Arabie saoudite), indique lundi un com-

muniqué du conseil. Dans son allocution

à l'occasion du lancement des activités,

organisées par l'Académie mondiale du

Roi Salman pour la langue arabe (KS-

GAAL) et la Ligue islamique mondiale

(LIM), M. Zaid El Kheir a souligné que cet-

te rencontre revêt un caractère particulier,

d'autant plus qu'elle se tient à La Mecque,

appelant à "unir les efforts pour réaliser le

rayonnement de la langue arabe, afin d'ac-

compagner le progrès de la Oumma isla-

mique". Il a également rappelé "la corréla-

tion étroite entre la langue arabe et la ré-

vélation coranique", insistant sur le fait

qu'elle "n'est pas simplement un outil de

communication, mais aussi une partie in-

tégrante de l'édifice civilisationnel de la

Oumma islamique".

Célébration de la Journée mondiale de la langue arabe

Le président du HCI participe à La Mecque aux premières activités
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14h00 Plus belle la vie, encore

plus belle

14h25 Les fées de Noël : un gala

à sauver

16h00 Coup de foudre sur une

valse de Noël

17h30 Star Academy, la quotidien-

ne

18h30 Ici tout commence

19h10 Demain nous appartient

20h00 JT 20h

21h00 C'est Canteloup

21h10 Will Trent

21h55 Will Trent

22h50 Esprits criminels : Evolu-

tion

23h35 Esprits criminels : Evolu-

tion

01h20 Harry Potter : Les Sorciers

de la pâtisserie

21h10

21h24

21h10

09h56 L'hebd'Hollywood

10h10 Les Bodin's partent en

vrille

11h52 La boîte à questions

11h58 En aparté

12h30 Clique

13h23 Better Man

15h35 Zion

17h12 Let Me Run

18h33 La boîte à questions

18h38 Têtàtête(s)

18h53Clique

19h50 Canal Champions Club

20h54 Plateau avant-match UEFA

Champions League

21h00 Paris-SG / Tottenham

22h57 Canal Champions Club le

debrief

23h58 Grofoot

00h07 Clique

01h01 Dis-moi juste que tu

m'aimes

02h49 L'Attachement

04h32 Let Me Run

05h53 Hors-jeu

06h20 Incroyables transforma-

tions

07h20 Incroyables transforma-

tions

08h30 Ça peut vous arriver

09h45 Ça peut vous arriver

11h30 Ça peut vous arriver chez

vous

12h40 Météo

12h45 Le 12.45

13h35 Scènes de ménages

13h40 Un jour, un doc

14h50 Un jour, un doc

15h50 Un jour, un doc

16h50 Un jour, un doc

17h30 La roue de la fortune

18h35 La meilleure boulangerie

de France

19h45 Le 19.45

20h40 Scènes de ménages

21h10 On n'est pas d'accord !

22h15 On n'est pas d'accord !

23h00 On n'est pas d'accord !

00h00 Les incroyables talents

sont éternels

00h50 Les incroyables talents de

la musique
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10h55 Mondes sauvages

11h50 Les papillons, ces super

héros de la nature

13h00 Le retour de l'élan, ce

géant des forêts

13h35 Le rideau déchiré

15h50 La Loire, des châteaux à

l'estuaire

16h35 Du canal du Midi aux vol-

cans d'Auvergne

17h20 Invitation au voyage

18h05 Invitation au voyage

18h55 Voyage en cuisine

19h30 Le dessous des images

19h45 Arte journal

20h05 28 minutes

20h50 Le dessous des cartes :

l'essentiel

21h00 Le ravissement

22h35 Je n'avais que le néant :

"Shoah" par Lanzmann

00h05 Ukraine. La guerre, ordi-

naire

01h40 Tracks East

02h10 Exit Plan

03h40 Les Trans-Europ-Express

: Des trains de légende

L'AMOUR ET LES FORÊTS

LE RAVISSEMENT
Dans le tumulte d’une vie qui

bascule, Lydia (Hafsia Herzi),

sage-femme passionnée et

femme au cœur brisé, tente de

se reconstruire après avoir dé-

couvert l’infidélité de Julien (Ma-

thieu Perotto), son compagnon.

La trahison a laissé en elle une

blessure ouverte, un mélange

de colère et de vulnérabilité qui

la pousse à chercher un récon-

fort ailleurs. Une soirée arrosée

en boîte de nuit avec sa

meilleure amie Salomé (Nina

Meurisse) tourne au confes-

sionnal improvisé : sur le trajet

du retour, cette dernière lui an-

nonce une nouvelle qui va tout

changer – elle est enceinte.

Acteur: Hafsia Herzi (Lydia),

Alexis Manenti (Milos Popovic),

Nina Meurisse (Salomé).

Après une violente attaque qui

l'a laissée traumatisée, Angie

(Erika Christensen) reprend du

service au sein de l'équipe d'en-

quêteurs du bureau fédéral de

Géorgie. Sa première mission

consiste à traquer un tueur en

série qui cible des pédophiles

et des agresseurs sexuels, un

cas qui met à l'épreuve les limi-

tes de la justice et de la morali-

té. Alors qu'Angie se remet diffi-

cilement de son expérience, elle

fait la connaissance de Cricket

(Sonja Sohn), une experte en

explosifs, qui devient une alliée

précieuse dans leur quête pour

stopper le tueur.

Acteur: Ramon Rodriguez (Will

Trent), Erika Christensen (Angie

Polaski), Iantha Richardson

(Faith Mitchell).

WILL TRENT

Dans la douceur trompeuse de

la Normandie, où les paysages

idylliques cachent souvent des

abîmes insoupçonnés, Blanche

Renard (Virginie Efira), profes-

seure de français au charme

discret et à la vie rangée, se lais-

se convaincre par sa sœur ju-

melle Rose (Virginie Efira) de

l’accompagner à une soirée.

L’occasion, selon elle, de lui pré-

senter un homme qui pourrait

bousculer sa routine.  Alors

qu’elle tente de percer le mystè-

re qui entoure son mari, Blan-

che découvre que Metz n’était

pas une destination anodine.

Acteur: Virginie Efira (Rose Re-

nard), Melvil Poupaud (Grégoi-

re Lamoureux), Dominique Rey-

mond (l'avocate).
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MOTS FLECHES

MOTS CROISES

Biffez tous les mots de la liste ci-après.

Les 4 lettres qui restent forment le nom d'une

ville de Syrie

Solution du jeu précédent:

PERSE

FLECHESMOTS CROISESMOTS

MELESMOTS

SOLUTIONS DES JEUX DU NUMERO PRECEDENT

C A O C

P O N C T U E L S

E U T A A U

A R M E S I R E

C E P O N T

C I R E E C E S

T A C R U A

F I L O U L A I

F C L A P I T

U S U R E E G

S E R R E R A

O S E R A I I N

E R S O L E S

C H A R P E N T E S

I L A I N E U S E

R A F O R T P

C H A I N E T I E R

U I S G E N R E

L A T O I S E E S

A V I O N S D R U

I O L T R I L

R I M E U R T O T

E R E S E V E R E

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

HORIZONTALEMENT:

1- Est dans l'obligation.
2- A bénéficié d'un bon coup
de main.  Strontium.
3- Ils permettent bien des lo-
calisations. Assise.
4 -  Con i fè re .  Les  dern ie rs
pieds des vers!
5- Fit plaisir aux autres en
payant.
6- Première moitié! Très tran-
chante.
7- Autrefois, palais de sultan
turc. Est entourée d'eau.
8- Oiseau du bord des mers.
9- Infection qui peut être bila-
térale. Nourriture terrestre.
10 -  Sot t ise .  Déser t  de ro-
cailles.
VERTICALEMENT:

1- Inhalés. Cours de Sibérie.
2- Bobine électromagnétique.
Cession.
3- Impôt commercial. Métro parisien de banlieue. Titane inversé.
4- Jeu de fillettes. Ville italienne.  5- Obtenus. Joies.
6- Fin de verbe. Cure le fond.  7- En âge d’être marié. Fin de cours.
8- Equiper un navire en marins.
9- Orientation. Met à un niveau supérieur.
10- Serrée fortement. Germanium inversé.

T C I R T S I D A

V V E S S I E R N

C I T R O N I E O

H S S N O D O S S

A I I I I X V S S

M O L C T E Y E I

A N U R I E C D R

D L R A N L R A E

E C E T S L A M H

T E T I O I C A V

U S N O N P R S E

O S A N O P E S R

J E R N R U T E S

E R C E E E E P O

ACRETE

CEINT

CESSER

CHAMADE

CITRON

CRANTE

DAMASSE

DISTRICT

DRESSE

HERISSON

INSONORE

JOUTE

LIPPUE

OXYDE

RATIONNE

RIDICULE

SILURE

VERSO

VESSIE

VISION

VISITER

VOIE

�

OBTENU

NOTE

�

�DISQUE
COMPACT

FATIGUÉES

�

�SYMBOLE
DU CUIVRE

PLAISIRS

�

PRÉFIXE
D'ACCOM-

PAGNE-
MENT

�

���

����

�
�

�
�

�

�

�

�

�
�

�

�

�

�

�

�

�

�
�

�

RISQUÉS

SA VIE
TIENT À
UN FIL

CONTRE

COMMUNE
BELGE

LINGE
FUNÉRAIRE

CHO-
QUANTE

MOT DE
TÉLÉPHONE

SANS
ESPOIR

IMAGE
PIEUSE

DONNE UN
RÉSULTAT

MÉDECIN
(ABRÉG).

Mit à

mort

PERD

HOMME
DES

NEIGES

FLEUVE
IBÉRIQUE

MET AU
GOÛT DU

JOUR

MENSONGE

INTERJEC-
TIONPÉTARADER

ELLES
REPRISENT
LES HABITS

 SANS
CACHOT-

TERIES

HURLA (S')

PRÉNOM
FÉMININ

DÉLAISSÉE

EXEMPLE
PRÉCIS

COURS
D'ITALIE

SITUÉ

�

�

D'UN SON
ÉLEVÉ

COUTUMES

H
O
R
O
S
C
O
P
E

BÉLIER

Vous pourriez utiliser cette journée pour commencer à réa-

liser l'impact de vos actes. Et vous pourriez même vous

auto-évaluer... Mais ne soyez pas trop dur avec vous-même,

surtout si vous pensez que vous n'avez pas pris suffisam-

ment de risques...

TAUREAU

Voici une journée qui va vous offrir des opportunités pour

trouver des moyens de vous réorganiser et de continuer à

avancer malgré tout. N'écartez aucune proposition prove-

nant de votre entourage aujourd'hui, elles pourraient vous

être utiles...

GÉMEAUX

Dans le genre " apaisement après bataille ", cette journée

se place plutôt bien ! Voici un excellent moment pour faire le

tri de vos affaires professionnelles, pour regarder l'état de

vos stocks ou de vos moyens financiers...

CANCER

Vous pourriez par exemple écouter vos collègues et les

aider à résoudre des problèmes techniques ou encore jouer

le rôle de conciliateur avec vos amis... Il faudra juste faire

attention de ne pas trop vous faire pomper votre énergie en

cette douce journée.

LION

Mais quelle que soit la réussite que vous obtiendrez

aujourd'hui, vous n'en jouirez véritablement qu'à la condi-

tion de sentir que vous la méritez. Eh oui, vous l'avez com-

pris, cette période demande de l'authenticité !

VIERGE

S'il vous reste encore quelques soupçons de timidité ça et

là, quel que soit votre âge, vous aurez beaucoup plus de

facilité à la dépasser aujourd'hui. Alors n'ayez pas peur de

voir grand et de prendre des risques. La réussite sourit

aux aventureux en ce moment !

BALANCE

Tout se passe comme si le " jeu social " habituel vous

fatiguait un peu aujourd'hui, ou vous semblait un peu ridicu-

le. La manière dont vous vous positionnez vis à vis des

autres est en train de changer.

SCORPION

Il se peut que pendant un certain temps, vous ayez cher-

ché la " gloire ", la reconnaissance d'un certain public. Cela

vous donnait le sentiment d'être aimé et d'être quelqu'un.

Mais à présent, il serait préférable que vous quittiez tout

cela. Vous avez encore beaucoup à faire, loin de tous ces

trophées...

SAGITTAIRE

Elle est proche de ce que la plupart des gens pensent, et

également celle qui paraît la plus rationnelle ou la plus

sensée. L'autre en revanche, est plus novatrice, prend

plus de risques, et ouvre des perspectives très alléchan-

tes.

CAPRICORNE

Voilà une bonne journée pour vous détendre, prendre con-

fiance dans la venue d'événements heureux, et abandon-

ner votre inquiétude latente. Vous mettez un peu trop votre

corps à l'épreuve.

VERSEAU

Les choses ne sont pas prêtes. Si votre rencontre présen-

te quelques résistances à poursuivre, surtout, n'insistez

pas. Attendez une semaine, et voyez si vous êtes toujours

prêt à vous lancer dans cette aventure. Si dans une semai-

ne c'est oublié...est-il utile de finir la phrase ?

POISSONS

Ou bien que dans le cadre de votre activité, vous rencon-

triez des clients différents, qui vont peut-être vous laissez

entrevoir un nouveau marché et même... un nouveau métier

dans lequel vous lancer ! N'attendez pas que la vie soit

sans surprise durant ce mois-ci.

7
E

R
R

E
U

R
S

C
ela fait plus d’un demi-siècle que le regret

té président Boumediene avait initié le

grand gisement de fer situé à Gara Djebi-

let, dans le sud-ouest algérien. Les données géo-

graphiques et les moyens techniques ne permet-

taient pas, à cette époque, de passer directement à

l’exploitation de cette mine, une des plus grandes

mines de fer au monde. Il y aurait une dizaine de

jours de cela, le président de la République avait,

rappelle-t-on, ordonné, lors de la réunion du Con-

seil des ministres qu'il avait présidée, le lancement

de l'exploitation du minerai de fer, extrait de la mine

de Gara Djebilet et ce, à partir du premier trimestre

de 2026. Selon des sources proches de la prési-

dence, cet événement aura à incarner la nouvelle

orientation du gouvernement, visant à consacrer le

principe de souveraineté économique ainsi que la

diversification des produits à exporter hors hydro-

carbures. Afin  de concrétiser ce projet grandiose, il

a fallu penser à réaliser un autre mégaprojet con-

sistant à la construction d’une ligne ferroviaire Oran-

Tindouf, dont le tronçon Tindouf–Béchar est pres-

que à la phase d’exploitation.. Selon un haut res-

ponsable de la société «Sonarem» l’entreprise pu-

blique, en charge de l’exploitation de la mine, la

première unité de traitement primaire du minerai

de fer extrait de la mine de Gara Djebilet d’une ca-

pacité de production de 04 millions de tonnes par

an, sera opérationnelle à la fin avril 2026… les cho-

ses, jusqu’à l’heure,  vont bon train! Cet engage-

ment avait, rappelle-t-on, nécessité la coopération

des Chinois, ces derniers étant en possession d’un

savoir-faire remarquable dans le domaine des réa-

lisations des grands projets ferroviaires. De l’autre

côté de la frontière, un coassement se fait enten-

dre. Ainsi, depuis que l’Algérie avait décidé la mise

en exploitation du gisement de Gara Djebilet, des

voix ne cessent de beugler chez les voisins maro-

cains, parlant de la restitution d’un certain «Sahara

oriental»… Le hic, c’est que cet hypothétique Saha-

ra englobe les wilayas de Tindouf, de Béchar y com-

pris les gisements de gara Djebilet. Nous ne pou-

vons que dire à ces aventuriers rêveurs marocains

qu’ils peuvent venir récupérer leur dû. Ils seront

accueillis avec des roses à l’odeur de la mort. La

grande frange écrasée du peuple marocain ne pour-

rait pas être détournée des regrettables réalités

vécues par ce genre de traitement chimérique…

L’on veut détourner le peuple d’autres réalités plus

dangereuses, comme  celles des juifs sionistes qui

sont en train de réclamer et récupérer leur soi-di-

sant biens immobiliers et fonciers  laissés au Ma-

roc, avant leur départ pour aller vers l’entité sioniste

tuer et chasser les Arabes de Palestine…
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Point de Vue Par A. Benabdellah

«Le rêve devient

réalité»

Jalildz62@gmail.com

Par B. Kamel

E
vènement historique. Pour
transporter le minerai de fer
de Gara Djebilet jusqu’à Oran

via les chemins de fer, le président
de la République, M. Abdelmadjid
Tebboune, a annoncé une décision
importante. Dans moins d’un mois,
la wilaya de Béchar sera le théâtre
d’un événement qualifié de «fête his-
torique» par le président de la Répu-
blique, Abdelmadjid Tebboune. Lors
de sa rencontre, ce jeudi 23 novem-
bre, avec la société civile à Constan-
tine, le chef de l’État a annoncé que
le minerai de fer de Gara Djebilet em-
pruntera pour la première fois depuis
l’indépendance la ligne ferroviaire
reliant la région à Oran. Ce projet
devrait voir le jour à partir de janvier
2026 et donc son inauguration est
imminente.
Il s’agit de l’un des sites miniers des
plus en vue et des plus stratégiques
du point de vue de l’exploration et de
l’exploitation dans le pays. Ce projet
de voie ferrée entre Béchar–Tindouf-
Gara Djebilet est long de 950 km. Il
comprend entre autres la réalisation
de six stations pour les voyageurs et
les marchandises. La mine de Djebi-
let est sise dans la wilaya de Tindouf
en Algérie; c’est une mine de fer en-
trée en exploitation en juin 2022. Un
projet donc grandiose depuis l’indé-
pendance. Seulement voilà, l’objectif
serait de porter cette ligne ferroviaire
jusqu’à la région de l’Oranie sur 1.650
km. Pourquoi pas. Ce projet fort ambi-
tieux avait mobilisé d’importantes res-

sources, un savoir-faire ainsi qu’une
main-d’œuvre cent pour cent natio-
naux. Il incarne, pour ainsi dire, la fin
d’une très longue attente et la concré-
tisation d’un vieux rêve de plusieurs
décennies qui voit enfin le bout du tun-
nel grâce à la clairvoyance du défunt
président Houari Boumediene et le
couronnement des efforts de son sui-
vi et de sa réalisation par le président
de la République Abdelmadjid Teb-
boune. D’une rentabilité économique
grandissime pour le pays, la ligne fer
Djebilet- Béchar a été conçue et ini-
tiée de façon à permettre le transport
et l’exploitation des minerais de fer à
partir de Gara Djebilet. Il s’agit égale-
ment d’un projet à portée politique
puisqu’il concrétise et réaffirme la
souveraineté légitime de l’Algérie de
disposer librement de ses richesses
et gisements où qu’ils se trouvent
dans son territoire immense. «C’était
le rêve de nos chefs historiques, Si
Boumediene et ceux qui lui ont succé-
dé. Aujourd’hui, ce rêve devient réali-
té», a souligné le président Tebbou-
ne, insistant sur la rapidité et l’auto-
nomie de réalisation du projet. En
seulement un an et demi, 1.000 km
de voies ferrées ont été achevés, sans
recours à un crédit étranger. Il ne res-
te plus que 50 à 60 km pour atteindre
Béchar. Au-delà de la ligne de l’Ouest,
le président Tebboune a également
évoqué la ligne ferroviaire minière de
l’Est. Destinée au transport du phos-
phate brut et des produits transformés
depuis Bled Hadba, à Tébessa, jus-
qu’aux complexes industriels et au
port d’Annaba. Ce projet est déjà ache-

vé à près de 50 %, tunnels inclus. Il
permettra d’augmenter la production
nationale de phosphate de 02 millions
à 10,5 millions de tonnes par an d’ici
fin 2026, selon le président. Le déve-
loppement de ces infrastructures vise
par ailleurs à renforcer l’exportation et
la transformation des matières pre-
mières. Tout en sécurisant la santé
publique grâce à des tunnels permet-
tant le transport sûr des minéraux.
«Les engrais sont l’arme moderne»,
a rappelé Abdelmadjid Tebboune.
Soulignant les opportunités offertes
par la production d’ammoniac, d’urée
et de phosphate pour positionner l’Al-
gérie sur le marché mondial. Lors de
sa rencontre avec la société civile, le
président a également dressé le bi-
lan de son second mandat axé sur
l’économie et l’innovation. Il a affirmé
avoir «cassé un tabou» concernant la
création de start-up, jusque-là perçue
comme risquée. Il a également souli-
gné la mise en avant de projets réus-
sis dans le secteur automobile. L’ob-
jectif, a-t-il insisté, est de créer un équi-
libre entre l’investissement privé et l’ac-
compagnement des jeunes diplô-
més. Tout en préservant le caractère
social de l’État. Dans le domaine fi-
nancier, le chef de l’État a souligné la
stabilité des réserves de change et
la gestion prudente du budget. Mal-
gré un prix du pétrole inférieur aux
records historiques. Optimiste, il a
assuré que « l’année 2026 sera cel-
le du départ réel pour arriver à bon
port », plaçant l’économie nationale
sur une trajectoire de croissance et
de développement durable.

Initié par le président Houari Boumediene

Gara Djebilet: «Le rêve devient réalité»

Suite au dernier mouvement partiel
opéré par le ministre de l'Intérieur

Les walis procèdent à
l'installation des cadres locaux

L
es walis de la République ont procédé à l'instal
lation des cadres concernés par le mouvement
partiel opéré récemment par le ministre de l'Inté-

rieur, des Collectivités locales et des Transports, M. Saïd
Sayoud, après pprobation du président de la Républi-
que, M. Abdelmadjid Tebboune, a indiqué dimanche un
communiqué du ministère. "Suite au mouvement opé-
ré par le ministre de l'Intérieur, des Collectivités locales
et des Transports, M. Saïd Sayoud, le 17 novembre cou-
rant, après approbation du président de la République,
M. Abdelmadjid Tebboune, et ayant touché le corps des
inspecteurs généraux de wilaya, des directeurs de la
réglementation et des affaires publiques, des directeurs
de l'administration locale, des directeurs délégués de
la réglementation, des affaires générales et de l'admi-
nistration locale auprès de certaines circonscriptions
administratives, les walis de la République ont procé-
dé à l'installation des cadres concernés par ce mouve-
ment", lit-on dans le communiqué.

millions de tonnes par an". Dans ce
cadre, le président de la République
a souligné que la nouvelle arme dans
le monde est "l'arme de la produc-
tion d'engrais et de minerais", affir-
mant l'engagement de l'Etat à renfor-
cer ces deux domaines importants.
L'Etat poursuit ses démarches pour
relever le taux d'intégration de l'indus-
trie nationale dans l'industrie méca-
nique, pour parvenir à "la construc-
tion d'un véhicule algérien avec un
taux atteignant 40 %", a souligné le
président de la République. Mettant
en exergue l'importance de la créa-
tion de nouvelles zones industrielles
à Constantine avec toutes les condi-
tions requises pour l'attraction de l'in-
vestissement, qui "ne peut s'effectuer
qu'en assurant protection et encou-
ragement", le président de la Répu-
blique a réaffirmé que le nombre de
projets d'investissement en Algérie
est en progression constante, sa-
chant qu'il existe "plus de 17.000 pro-
jets d'investissement au niveau de
l'Agence algérienne de promotion de
l’investissement". Il a expliqué que
son insistance à ouvrir la voie aux
jeunes en facilitant la création de
start-up vise à donner une chance aux
jeunes compétents et à investir dans
les talents, estimant qu'ils sont "la
véritable richesse du pays". Il a rap-
pelé que toutes les lois de la Répu-
blique ont été révisées afin de "facili-
ter l'accès des jeunes aux postes de
décision et  les encourager à s'en-
gager en politique et à concrétiser

leurs idées novatrices, car le pays se
construit par le savoir et son avenir
est entre leurs mains". Dans ce ca-
dre, il a souligné l'importance d'orien-
ter les jeunes talents vers le déve-
loppement des sciences et de l'intel-
ligence artificielle, rappelant que l'Al-
gérie est le premier Etat arabe et afri-
cain à avoir créé une université pour
l'intelligence artificielle.
Il a en outre rappelé que l'Algérie était
l'unique Etat en Afrique et dans le
monde arabe qui accorde une allo-
cation chômage, soulignant la né-
cessité de préserver le caractère so-
cial de l'Etat. Répondant aux ques-
tions des intervenants lors de cette
rencontre, le président de la Répu-
blique a affirmé la disponibilité de
l'Etat à financer toute manifestation
artistique ou culturelle initiée par le
mouvement culturel à Constantine, y
compris l'organisation d'un festival
du cinéma. Il s'est dit fermement con-
vaincu du rôle important de la culture
et de l'éducation dans la formation
des générations. S'agissant du dé-
veloppement du secteur du tourisme
dans la wilaya, le président de la
République a affirmé que "la mission
de l'Etat est d'organiser le secteur et
de prendre des mesures incitatives
pour attirer les investisseurs", appe-
lant les opérateurs privés à exploiter
les grandes potentialités que recèle
la wilaya pour réaliser des projets
touristiques à la hauteur de son his-
toire séculaire.

Président de la République

L'Algérie a accompli de grandes réalisations en peu de temps

L
ors de sa rencontre avec les
acteurs de la société civile à
la fin de sa visite dans la wi-

laya de Constantine jeudi dernier, le
président de la République a décla-
ré, dans une allocution diffusée par
la Télévision algérienne dimanche
soir dans le cadre d'une émission
spéciale consacrée à cette visite, que
"l'Algérie a accompli récemment et
en peu de temps, de grandes réali-
sations". Malgré "les batailles et les
rumeurs" affrontées durant les pre-
mières années du premier mandat
présidentiel, il n'en demeure pas
moins que les auteurs de ces
manœuvres n'ont pas pu arrêter la
marche de l'Algérie nouvelle, a-t-il
ajouté soulignant que "de grandes
réalisations ont été accomplies dans
différents domaines et en peu de
temps". "L'Algérie connaîtra durant
l'année prochaine un véritable nou-
veau départ qui la conduira à bon port,
de manière définitive".
Le président de la République a sou-
ligné que la situation économique est
maîtrisée et que tous les indicateurs
économiques sont positifs, relevant
que l'Algérie n'a pas recouru à l'en-
dettement extérieur malgré la bais-
se des prix du pétrole sur les mar-
chés internationaux. "L'Etat a pris ses
précautions à ce propos", a-t-il dit. Le
président de la République a indiqué
que tous les projets réalisés contri-
bueront à augmenter la valeur de la
production de phosphate de "2.5 mil-
lions de tonnes annuellement à 10.5
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L
'Algérie est parvenue à récu

pérer sa part historique dans

la pêche du thon rouge, avec

une augmentation importante de 437

tonnes par an, sa part s'approchant

désormais de 5,10 % du quota glo-

bal attribué aux pays membres de la

Commission internationale pour la

conservation des thonidés de l'Atlan-

tique (ICCAT), a annoncé, dimanche

dans un communiqué, la Direction

générale de la pêche et de l'aquacul-

ture (DGPA). Cet exploit a été réalisé

lors des travaux de la 29ème ses-

sion ordinaire de l'ICCAT, tenue à

Séville (Espagne) du 17 au 24 no-

vembre courant, au cours de laquel-

le le plan de répartition des quotas

de pêche pour la période 2026-2028

a été adopté, a précisé la DGPA qui

relève du ministère de l'Agriculture,

du Développement rural et de la Pê-

che. En vertu de cette décision, le

quota annuel de l'Algérie est passé

de 2.023 tonnes à 2.460 tonnes. La

récupération de ce quota résulte de

"longues négociations ardues me-

nées par la délégation algérienne

participante", laquelle a œuvré de

manière coordonnée sous la super-

vision du ministre de l'Agriculture, du

Développement rural et de la Pêche,

qui a "suivi de près le processus de

négociation et orienté les efforts pour

garantir la récupération des droits

historiques de l'Algérie", ajoute le

communiqué. Cette décision vient

corriger "une injustice historique su-

bie par l'Algérie lors de la 17ème

session de l'organisation en 2010,

marquée par l'absence de la délé-

gation algérienne, ce qui avait con-

duit à la réduction de sa part à seule-

ment 1% du quota global des pays

membres de l'ICCAT". La session

actuelle a été marquée par "des dé-

bats intenses et des délibérations

complexes, plusieurs pays ayant de-

mandé l'augmentation de leurs quo-

tas, parallèlement à l'adhésion de

nouveaux membres ayant obtenu

automatiquement certaines parts",

relève la même source. En dépit de

cette forte concurrence, la délégation

algérienne est parvenue à faire ins-

crire un point important dans la re-

commandation finale du nouveau

plan, stipulant "la poursuite du suivi

du dossier de l'Algérie lors de la pro-

chaine révision en 2028, pour com-

penser le préjudice subi par le pas-

sé". La session a également connu

le renouvellement de la confiance au

représentant de l'Algérie auprès de

la Commission, M. Amar Ouchelli,

réélu président du 4e sous-comité

pour un nouveau mandat, ce qui cons-

titue "une reconnaissance claire du

rôle actif et de la compétence de l'Al-

gérie au sein de cette instance inter-

nationale". La diplomatie algérienne

a joué "un rôle majeur" dans le sou-

tien aux efforts du ministère de l'Agri-

culture, du Développement rural et de

la Pêche pour réaliser cet important

exploit, qui contribuera au renforce-

ment de la sécurité alimentaire na-

tionale et à l'augmentation des reve-

nus de l'Algérie issus de l'exporta-

tion du thon rouge, un produit de la

mer très demandé à l'échelle mon-

diale, conclut la même source.

Pêche au thon rouge

L'Algérie récupère sa part historique avec
une augmentation de 437 tonnes par an

Par Nadira FOUDAD

D
ésormais et à titre exception

nel, les banques sont autori

sées à procéder à la domici-

liation de ces opérations, à l’abri du

Programme Prévisionnel d’Importa-

tion (PPI) pour les importations des-

tinées à la couverture des besoins

propres (fonctionnement et/ou équi-

pement), et du document préalable

à la domiciliation, pour les importa-

tions destinées à la revente en l’état.

Le ministère du Commerce extérieur

et de la Promotion des exportations

vient de répondre officiellement à la

dernière note publiée par l'Associa-

tion des Banques (ABEF).

Le ministère du Commerce a publié

un communiqué pour apporter des

précisions à la note qui a soulevé des

interrogations des commerçants.

L'ABEF et ses orientations ne con-

cernent que les «frais de transport

(fret) pour les opérations d'importa-

tion valables jusqu'au 31 décembre

2025». Cela suppose pour le minis-

tre du Commerce extérieur qu'il est

exclu d'exiger le PPI pour la domici-

liation des importations liées au fret.

Le PPI (Plan Particulier d'Intervention

ou Plan Pluriannuel d'Investisse-

ment) est maintenu pour toutes les

importations, à part le fret et «cette

mesure vise à faciliter les opérations

d’expédition. Les banques commer-

ciales sont tenues de fournir au mi-

nistère les bilans de la domiciliation

bancaire relative aux frais de trans-

port (FRET) pour la même période»,

a indiqué le Département de Kamel

Rezig. L’Association des banques et

des établissements financiers

(ABEF), vient d'émettre une nouvelle

note relative au suivi des opérations

d’importations. Par ailleurs, les ban-

ques ont demandé des précisions

au sujet de la présentation des auto-

risations préalables pour la domici-

liation des factures d’importation, in-

cluant le fret.

Selon la note de l’Association ban-

caire, les banques ont demandé des

précisions au sujet de la présenta-

tion de l’autorisation préalable pour

la domiciliation des factures d’impor-

tation incluant le fret. Le ministère du

Commerce, et vu ce remue-ménage,

a saisi l'ABEF par apporter certains

éclairages  que les banques peuvent

exceptionnellement procéder à la

domiciliation de ces opérations, à

l’abri du Programme Prévisionnel

d’Importation (PPI) pour les importa-

tions destinées à la couverture des

besoins propres (fonctionnement et/

ou équipement), et du document

préalable à la domiciliation, pour les

importations destinées à la revente

en l’état. Cette mesure exceptionnel-

le est applicable jusqu’au 31 décem-

bre 2025. Dans son communiqué, le

ministère a précisé que la note de

l’ABEF, concernant les opérations de

domiciliation bancaire relatives à

l’autorisation exceptionnelle délivrée

par ses services,  porte uniquement

sur les frais de fret des opérations

d’importation en cours jusqu’au 31

décembre 2025, afin de faciliter les

opérations de fret. Les banques com-

merciales sont tenues de transmet-

tre aux services du ministère le bilan

de la domiciliation bancaire des frais

de fret durant la même période. Con-

cernant toutes les autres opérations

d’importation, que ce soit l’activité

d’importation dans le domaine de la

gestion ou de l’équipement, ou la

revente en l’état, le ministère du Com-

merce extérieur a précisé qu’elles «

demeurent soumises au program-

me prévisionnel et à la domiciliation

bancaire délivrés par le Département

ministériel conformément à la régle-

mentation et aux procédures en vi-

gueur.

Faisant suite aux demandes de pré-

cisions formulées par les établisse-

ments bancaires concernant la pré-

sentation d’une autorisation préala-

ble pour la domiciliation des factu-

res d’importation incluant le fret (ser-

vices), nous avons saisi le ministère

du Commerce Extérieur et de la Pro-

motion des Exportations à ce sujet.

Cette mesure dérogatoire est appli-

cable jusqu’au 31 décembre 2025.

Commerce

L'ABEF vilipendée par le Département de Rezig

Pôle & Mic Par B.Nadir

L
es marchés pétroliers naviguent en eaux trou

bles, entre signaux d’apaisement sur le front

ukrainien et effets persistants des sanctions

américaines sur Moscou. Les contrats à terme sur

le Brent de l’ICE sont restés stables lors des pre-

mières heures de négociation en Asie, les investis-

seurs scrutant de près les efforts de Washington

pour mettre fin au conflit russo-ukrainien, selon

Reuters. L’initiative américaine, portée par le prési-

dent Donald Trump, pourrait imposer à l’Ukraine

de concéder certains territoires et de renoncer à

son projet d’adhésion à l’OTAN, tout en maintenant

pour l’instant les sanctions contre la Russie. Ces

restrictions, entrées en vigueur le 21 novembre

contre Rosneft et Lukoil, les plus grands produc-

teurs russes, laissent quelque 48 millions de barils

de brut bloqués en mer, notesafety4sea.com. Se-

lon Bloomberg, plusieurs tankers ont dû changer

de cap en route vers la Chine et l’Inde, principaux

importateurs de pétrole russe, provoquant des ten-

sions sur le fret maritime asiatique. Cette perspec-

tive d’un allègement éventuel des sanctions, cou-

plée aux discussions de paix jugées «constructi-

ves» à Genève, a pesé sur les cours. Le Brent a

cédé lundi 0,38 % à 62,32 $ le baril et le WTI 0,40 %

à 57,83 $. Tony Sycamore, analyste chez IG, souli-

gne à l’AFP que la pression en faveur d’un accord

de paix pourrait «libérer une part importante de l’of-

fre russe», effaçant l’impact immédiat des sanctions.

Parallèlement, la COP30 s’est conclue sans accord

contraignant sur la sortie des combustibles fossi-

les, malgré les demandes de plus de 80 pays. Le

texte final propose uniquement des initiatives com-

me l’«accélérateur mondial de mise en œuvre» et

la «mission Belém pour 1,5» afin de soutenir l’ob-

jectif climatique de 1,5 °C. Dans ce contexte, la coo-

pération entre producteurs reste un pilier stratégi-

que. L’Algérie et l’Arabie Saoudite ont réaffirmé lundi

à Riyad leur volonté de renforcer la coopération

dans les hydrocarbures, la pétrochimie et l’hydro-

gène propre, ainsi que de mettre en œuvre les ac-

cords de l’OPEP+ pour stabiliser le marché mon-

dial. La mise en œuvre stricte de ces accords de-

meure essentielle pour éviter une volatilité exces-

sive et garantir des investissements à long terme.

Ainsi, entre tensions géopolitiques, sanctions et dia-

logue entre producteurs, le marché pétrolier reste

dans une zone d’équilibre fragile où la moindre

avancée diplomatique ou modification des flux d’ex-

portation peut rapidement redessiner les prix mon-

diaux.

Pétrole, marchés entre
guerre et diplomatie

Voitures de moins de 03 ans

L'importation réservée
exclusivement aux citoyens,
et non aux entreprises

L
e ministère du Commerce extérieur et de la Pro

motion des exportations et la Direction généra

le des Douanes (DGD) ont affirmé, lundi dans

un communiqué conjoint, que l'importation de voitu-

res de tourisme de moins de trois (3) ans demeure

exclusivement réservée aux citoyens résidents, une

fois tous les trois ans, et non aux entreprises, quelle

que soit la nature de leur activité ou leur forme juridi-

que. Les opérations d'importation sont régies par les

dispositions de l'article 110 de la loi de finances 2020,

modifiées et complétées par l'article 208 de la loi de

finances 2025, lesquelles stipulent que l'importation

est effectuée par des particuliers résidents, une seu-

le fois tous les trois (3) ans, a précisé la même sour-

ce. Cette mesure "concerne exclusivement les ci-

toyens résidents, de manière individuelle et non col-

lective, et ne concerne en aucun cas les entreprises,

quelle que soit la nature de leur activité ou leur forme

juridique", indique le communiqué, soulignant l'inter-

diction de la vente de ces véhicules dans tout espace

de vente en dehors du cadre légal prévu par les dis-

positions des articles suscités.
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U
ne convention a été signée,

dimanche à Alger, entre le mi

nistère de la Solidarité natio-

nale, de la Famille et de la Condition

de la femme et la Direction générale

de la Sûreté nationale (DGSN), visant

à renforcer les connaissances et les

capacités professionnelles des per-

sonnels de la Sûreté nationale dans

le domaine des œuvres sociales.

S'exprimant à cette occasion, la mi-

nistre de la Solidarité nationale, de

la Famille et de la Condition de la

femme, Mme Soraya Mouloudji, a pré-

cisé que cette convention "représen-

te une étape stratégique importante

dans le processus de renforcement

de la coopération et du partenariat

entre les secteurs gouvernementaux

et les instances nationales", confor-

mément aux "orientations du prési-

dent de la République, M. Abdelmad-

jid Tebboune, qui fait de l'investisse-

ment dans l'élément humain une prio-

rité de la plus haute importance". Elle

a, dans ce contexte, souligné que la

formation "occupe une place impor-

tante dans ce processus, en tant que

mécanisme efficace permettant de

renforcer les connaissances et

d'améliorer les performances profes-

sionnelles de l'ensemble des cadres

et des personnels des différents or-

ganes et institutions de l'Etat". Après

avoir rappelé que "l'Etat œuvre pour

une politique de protection sociale

universelle bénéficiant à toutes les

catégories vulnérables et dans divers

domaines", la ministre a mis en avant

"la contribution de son secteur à la

formation et à la qualification des en-

cadreurs et des professionnels dans

le domaine de l'éducation spéciali-

sée, de l'assistance sociale et de la

réadaptation professionnelle". Mme

Mouloudji a en outre indiqué que cet-

te convention "permettra de renforcer

les capacités professionnelles et

d'acquérir de nouvelles connaissan-

ces en matière de prise en charge

sociale au profit des services et des

cadres de la DGSN, notamment pour

les centres culturels et de loisirs et

les établissements d'accueil et de

prise en charge de l'enfance". De son

côté, le Directeur général de la Sûre-

té nationale, M. Ali Badaoui, a affirmé

que cette convention "vient couron-

ner d'inlassables efforts communs

et incarner la complémentarité insti-

tutionnelle entre les différents sec-

teurs de l'Etat, au service de la socié-

té et de la patrie", soulignant l'impor-

tance de la formation dans "la quali-

fication des ressources humaines et

l'amélioration du niveau du service

public". Il a ajouté que cette conven-

tion "revêt une importance particuliè-

re car portant sur la formation des

personnels de la Sûreté nationale,

dont les gestionnaires des centres

sociaux et culturels, les accompagna-

teurs, les assistants sociaux et les

directeurs des établissements d'ac-

cueil et de prise en charge de l'en-

fance", ce qui permettra, a-t-il dit,

d'"assurer des services sociaux de

qualité aux personnels de la Sûreté

nationale ainsi qu'à leurs familles".

De telles sessions de formation ont

vocation à contribuer à la concrétisa-

tion de la politique sociale de la DGSN

et d'assurer une prise en charge op-

timale des préoccupations sociopro-

fessionnelles des personnels de ce

corps de sécurité, a-t-il estimé.

Ministère de la Solidarité - DGSN

Convention dans le domaine

des œuvres sociales

Accidents de la circulation

26 morts et 1.476 blessés
en 07 jours

L
es accidents de la circulation ont, une

nouvelle fois, marqué durement le bi

lan hebdomadaire de la Protection ci-

vile, qui fait état d’une situation préoccupan-

te pour la période du 16 au 22 novembre,

indique ce mardi un communiqué de la

DGPC. Durant cette semaine, pas moins de

1 342 accidents ont été enregistrés à travers

le territoire national, causant la mort de 26

personnes sur les lieux et des blessures à 1

476 autres. Les équipes de secours ont dû

intervenir à 2 288 reprises pour faire face à

ces drames routiers, assurer les premiers

soins et évacuer les blessés vers les structu-

res hospitalières. La wilaya de Biskra a en-

registré le bilan le plus lourd, avec cinq per-

sonnes décédées et vingt-sept blessées sui-

te à trente-six accidents. En parallèle, les

unités de la Protection civile ont recensé 26

072 appels de secours durant cette même

période, couvrant un large éventail d’inci-

dents allant des accidents domestiques aux

évacuations sanitaires, en passant par les

incendies et les opérations diverses. Les

secours à personnes demeurent la part la

plus importante de leurs interventions, avec

16 301 opérations réalisées. Ces interven-

tions ont permis la prise en charge de 16

113 blessés et malades, traités directement

sur les lieux avant leur transfert vers les éta-

blissements de santé. Concernant les incen-

dies, les services de la Protection civile ont

procédé à 1 130 interventions pour éteindre

747 foyers urbains, industriels ou divers. Les

wilayas les plus touchées ont été Alger avec

132 incendies, suivie de Tipaza avec 52 cas

et Blida avec 37 sinistres. Les opérations di-

verses, quant à elles, ont comptabilisé 6 353

interventions au cours de la semaine.

L
es éléments de la brigade ter

ritoriale de la Gendarmerie

nationale d'Ouled Mendil, sec-

tion de Douera (Alger), ont mis fin aux

agissements d'une bande criminel-

le impliquée dans la fraude alimen-

taire avec falsification de la date de

péremption des produits alimentaires,

a indiqué, dimanche, un communiqué

des mêmes services. "Dans le cadre

de la lutte contre la criminalité, sous

toutes ses formes et de la préserva-

tion de la santé publique, la brigade

territoriale de la GN d'Ouled Mendil,

section de Douera, a mis fin à l'activité

d'une bande criminelle impliquée

dans la fraude alimentaire et qui mo-

difiait la date de péremption des pro-

duits alimentaire destinées à la con-

sommation humaine", précise le com-

muniqué. Agissant sur la base d'infor-

mations parvenues à la section de

Douera, concernant "un entrepôt de

stockage de lait en poudre subven-

tionné, périmé et utilisé dans la con-

fection des fromages", les services de

la direction du commerce et le bureau

d'hygiène de la commune, "en coordi-

nation avec le procureur de la Répu-

blique, ont constaté après déplace-

ment sur les lieux que l'atelier ne dis-

posait d' aucun document adminis-

tratif l'autorisant à exercer cette acti-

vité commerciale", selon le commu-

niqué. L'opération s'est soldée par

"la saisie de 400 sachets de lait en

poudre impropre à la consommation

et de fromages périmés,  660 kg de

matière première périmée, 3.792 kg

de fromage prêt à la consommation,

25 cartons contenant des couvercles

en plastique pour emballage, 175

sachets de poudre de sodium, d'eti-

quettes falsifiées d'un produit d'une

société privée". "Un dossier judiciai-

re a été établi à l'encontre des mis

en cause qui seront présentés de-

vant les juridictions compétentes,

pour délit de spéculation illicite sur

un produit de base, délit de stockage

de matières premières sans autori-

sation, exploitation d'une chambre

froide non déclarée, délit de falsifica-

tion d'un produit, délit d'utilisation de

produits alimentaires périmés, et

délit d'exercice d'une activité com-

merciale sans registre de commer-

ce", conclut le communiqué.

Douera (Alger)

Démantèlement d'un atelier clandestin impliqué
dans la fraude alimentaire

Police judiciaire de Tiaret

Près de 26 kg de kif traité
saisis et deux arrestations

D
ans le cadre de la lutte continue contre la

drogue, les services de la BRI, relevant

de la police judiciaire de Tiaret, ont traité

une affaire de trafic de drogue, à travers laquelle

ils ont réussi à démanteler deux membres d'un

réseau activant dans l'ouest du pays. En effet, en

coordination avec les autorités judiciaires de Tia-

ret, les policiers ont intercepté un véhicule léger,

avec à son bord, deux membres de trafic de dro-

gue dure. Lors d'une fouille ignominieusement

opérée dans le véhicule, il a été découvert une

importante quantité de kif traité estimée à 25.900

kg. Cinq téléphones portables de haute gamme

ont été également saisis. Les deux trafiquants

de drogue ont été présentés devant le procureur

de la République près le tribunal de Tiaret qui a

ordonné à leur placement en détention provisoi-

re jusqu'à leur comparution devant le juge com-

pétent.     L. Bouhala

Concours de recrutement de l'ARPCE

Les candidats admis notifiés par e-mail

L
'Autorité de régulation de la Poste et des communications électroniques (ARPCE), a

indiqué, dimanche dans un communiqué, que les candidats présélectionnés et admis

au concours de recrutement qu'elle a annoncé auparavant, seront notifiés automatique-

ment par e-mail. "Les candidats présélectionnés du concours de recrutement annoncé le 6

octobre dernier recevront automatiquement des e-mails pour les informer de l'acceptation de

leur candidature, conformément aux conditions définies pour les postes ouverts", précise le

communiqué. A cet effet, l'Autorité invite "les candidats à consulter leur messagerie électronique,

y compris le dossier des courriers indésirables". Concernant le calendrier des entretiens, l'Auto-

rité "contactera progressivement les candidats dont les dossiers ont été retenus pour les infor-

mer de la date de chaque entretien", notant que "les entretiens de sélection ont effectivement

commencé le 16 novembre courant et se poursuivent jusqu'à ce jour", ajoute la même source.
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Hand / Mondial-2025 (dames)

Le duo algérien Belkhiri-

Hamidi retenu parmi les

arbitres officiels

CAN-2026 dames

Début du stage de la sélection algérienne à Sidi Moussa

L
e duo d'arbitre algérien de handball Youcef Belk

hiri et Sid Ali Hamidi figure parmi les arbitres

sélectionnés par la Fédération internationale

(IHF) pour officier lors de la 27e édition du Champion-

nat du monde féminin, prévue du 26 novembre au 14

décembre aux Pays-Bas et en Allemagne, a annoncé

l’instance fédérale.

La présence du binôme algérien Belkhiri-Hamidi dans

cette liste officielle marque une reconnaissance de

l’expérience et du niveau des arbitres algériens sur la

scène internationale. La Fédération internationale a

nommé 22 binômes d’arbitres (par ordre alphabéti-

que de nationalité) pour les matchs principaux, ainsi

que plusieurs binômes de réserve.

La compétition, qui réunira les meilleures sélections

féminines du monde, débutera le 26 novembre avec

des rencontres dans plusieurs villes-hôtes réparties

entre les deux pays organisateurs.

LA LISTE DES ARBITRES RETENUS POUR LE MON-
DIAL FÉMININ 2025 :
Algérie : Belkhiri Youcef / Hamidi Sid Ali

Argentine : Garcia Mariana / Paolantoni Maria Ines,

Conberse Agustin / Correa Santiago

Bosnie Herzégovine : Konjicanin Amar / Konjicanin

Dino

Brésil : Correa Bruna / Correa Renata

Danemark : Hansden Mads / Madsen Jesper

Egypte : El Saied Heidy / El Saied Yasmina

Espagne : Alvarez Javier / Bustamante Yon

France : Gasmi Karim / Gasmi Raouf

Allemagne : Thiyagarajah Ramesh / Thiyagarajah

Suresh

Hongrie : Altmar Kristof / Horvath Marton

Iran : Gheisarian Ahmad / Ghesarian Amir

Koweït : Alenezi Maali / Alnaseem Dalal

Moldavie : Covalciuc Alexei / Covalciuc Igor

Monténégro : Kazanegra Andjelina / Vujacic Jelena

Pays-Bas : Weijmans William / Wolbertus Rick

Norvège : Fremstad Mads / Jorstad Jorgen

Pologne : Fabryczny Michal / Rawicki Jakub

Serbie : Jovandic Vladimir / Sekulic Marko

Slovaquie : Budzak Andrej / Zahradnik Michal

Uruguay : Lemes Cristian / Sosa Mathias.

Ouzbékistan : Ismoilov Khasan / Ismoilov Khusan.

L
a sélection algérienne féminine de

football a entamé lundi son stage

de préparation au Centre technique

national de Sidi Moussa (Alger), en vue de

la double confrontation amicale face au

Kenya, les 26 et 30 novembre au stade

Mustapha Tchaker de à Blida, en prévision

de la Coupe d’Afrique des Nations CAN-

2026, a annoncé la Fédération algérienne

(FAF), mardi dans un communiqué.

En début de soirée, un premier groupe de

joueuses a effectué une séance légère

axée sur la récupération, tandis que le res-

te de l’effectif a pris part à une séance d’en-

traînement complète, précise la même

source.

Dans la nuit, le groupe a enregistré l’arri-

vée des dernières joueuses convoquées,

complétant ainsi l’effectif. Elles ont immé-

diatement été soumises à des examens

médicaux afin de s’assurer de leur dispo-

nibilité pour le stage.

Les Vertes seront soumises à un program-

me biquotidien ce mardi, avec une séan-

ce matinale suivie d’un ultime entraîne-

ment prévu à 16h00.

En vue de ces deux rencontres amicales

de préparation, le sélectionneur national

Farid Benstiti a fait appel à 26 joueuses,

dont deux locales.

L'équipe nationale féminine de football

avait validé son ticket pour la phase finale

de la CAN-2026 après sa victoire en aller

et retour face au Cameroun (2-1 à Oran et

1-0 à Douala) en octobre dernier.

L'Algérie va prendre part à la CAN pour la

7e fois de son histoire et la deuxième fois

de rang, après celle de 2024, qui a vu les

joueuses du coach national, Farid Bensti-

ti, réaliser une performance historique, en

atteignant les quarts de finale, avant de

s'incliner devant le Ghana (0-0, aux t.a.b :

2-4).

L
'USM Alger et le CR Belouizdad

ont réussi leur entrée en scè

ne en Coupe de la Confédéra-

tion africaine de football, alors que la

JS Kabylie et le MC Alger, représen-

tants algériens en Ligue des cham-

pions, se sont inclinés en dehors de

leur base, pour le compte de la pre-

mière journée de la phase de pou-

les disputée le week-end.

Le MC Alger, l'un des deux repré-

sentants algériens en Ligue des

champions, a concédé sa premiè-

re défaite de la saison face à une

solide formation soudanaise d'Al-

Hilal SC 1-2, vendredi après-midi

au stade Amahoro à Kigali, comp-

tant pour la 1re journée (Gr.C).

Les Mouloudéens qui espéraient

démarrer la prestigieuse compéti-

tion africaine avec un bon résultat

à l'extérieure, se sont confrontés à

un redoutable adversaire qui jouait

pourtant en dehors de ses bases

suite au gèle du football au Sou-

dan en raison de la situation sécu-

ritaire qui prévaut dans ce pays.

Les protégés de l'entraîneur sud-

africain Rhulani Mokwena sont ap-

pelés à ressaisir lors de la 2e jour-

née, prévue les 28, 29, et 30 no-

vembre, à l'occasion de la récep-

tion des Sud-africains de Mamelo-

di Sundowns, alors qu'Al-Hilal SC

se rendra en RD Congo pour dé-

fier St-Eloi Lupopo.

Engagée également en Ligue des

champions d'Afrique, la JS Kabylie

s'est vu infliger une lourde défaite

face aux Egyptiens d'Al-Ahly SC (4-

1), en match comptant pour la 1ère

journée du groupe B de la phase

des poules, disputé samedi au sta-

de international du Caire.

La JSK qui signe son retour à la com-

pétition africaine après plusieurs

années d'absence, n'a pas fait le

poids face au club du siècle en Afri-

que, exerçant dès le début de la par-

tie une pression intense sur la dé-

fense kabyle et multipliant les atta-

ques sur le but du gardien Idir Hadid

qui a brillé avant de céder à partir de

la 36e minute de jeu face à Treze-

guet.

L'entraîneur de la JSK, l'Allemand

Josef Zinnbauer a opéré des chan-

gements en deuxième mi-temps

pour essayer de redynamiser le jeu

offensif et tenter de sortir de leur

camp, mais les contre-attaques égyp-

tiennes étaient fatales pour la défen-

se kabyle qui a concédé deux buts

dans les dix dernières minutes de la

partie.

L'autre rencontre du groupe B, s'est

soldée par la victoire des Young Afri-

cans de Tanzanie, devant les FAR de

Rabat (1-0).

A l'issue de la première journée, Al -

Ahly et Young Africans se partagent

la première place du groupe B avec

trois points, tandis que les FAR et la

JSK ferment la marche (0 pt).

Lors de la 2e journée, prévue les 28,

29, et 30 novembre, la JSK accueille-

ra Young Africans, alors qu'Al-Ahly se

rendra chez les FAR.

LE CR BELOUIZDAD ET L'USM
ALGER SAUVENT LA FACE EN

COUPE DE LA CONFÉDÉRATION

En Coupe de la Confédération afri-

caine, le CRB a brillamment entamé

son périple africain en s'imposant

sans difficulté face aux Tanzaniens

de Singida Black Stars sur le score

de 2 à 0, en match comptant pour la

première journée du groupe C, dis-

puté samedi soir au stade Nelson

Mandela de Baraki (Alger).

Grâce aux deux réalisations signées

Abdennour Belhocini (5e) et Abder-

raouf Benguit (14e), le Chabab a réa-

lisé une victoire nette et précise face

à une modeste formation tanzanien-

ne qui n'a pas offert une résistance

tout au long de la partie, mais ce suc-

cès reste précieux sur le plan men-

tal pour la suite de la compétition.

Dans l'autre match de cette poule,

les Sud-Africains de Stellenbosch

FC l'ont emporté sur le fil, diman-

che après-midi à domicile face aux

Congolais d'Otoho Oyo (1-0), grâ-

ce à un but d'Ashley Cupido, dans

le temps additionnel (90e+3).

Lors de la 2e journée, le CRB se

rendra au Congo pour défier l'AS

Otoho, alors que Singida Black

Stars recevra Stellenbosch FC.

L'USM Alger, l'autre représentant en

Coupe de la Confédération africai-

ne, a réussi ses débuts en phase

de poules en venant à bout d'une

accrocheuse formation ivoirienne

du FC San Pedro (3-2), dimanche

soir au stade du 5-Juillet d'Alger,

pour le compte de la 1re journée

(Gr.A).

Le club algérois a imposé un ryth-

me soutenu dès l'entame de la

partie en multipliant les attaques

contre le but adverse, arrivant à ins-

crire trois buts grâce à Ghacha

(16e), Allilet (60e) et Radouani

(81e).

Mais face à un adversaire regrou-

pé en défense et bien inspiré en

attaque, les Usmistes ont montré

de tout de même quelques lacune

défensives qui ont faillit faire mou-

che en fin de partie, permettant aux

Ivoiriens de réduire la marque à deux

reprises (64e) et (90e+6).

Dans l'autre match du groupe A, les

Maliens de Djoliba AC ont été surpris

à domicile par l'Olympique Safi (0-1).

Lors de la deuxième journée, prévue

les 29 et 30 novembre, le club de

Soustara sera en appel pour défier

l'Olympique Safi, tandis que FC San

Pedro accueillera les Maliens de Djo-

liba AC.

Pour rappel, les deux premiers de

chaque groupe se qualifient pour les

quarts de finale.

Compétitions africaines interclubs

Débuts réussis de l'USMA

et CRB, le MCA et la JSK calent
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Budget primitif 2026 de la wilaya d’Oran

Plus de 600 milliards alloués
pour booster le développement local

Par B. Habib

L
’Assemblée populaire (APW)
de la wilaya d’Oran a adopté à
l’unanimité, ce lundi 24 no-

vembre, lors des travaux par voie de
délibération des élus, le projet du
Budget primitif de l’année 2026 le-
quel a été évalué à 6.040.389.454,11
dinars soit plus de 604 milliards de
centimes, montant annoncé par le
directeur de l’Administration locale
(DAL), dans son exposé sur le projet
du BP 2026, en présence du wali
M.Ouchène Brahim. Ce montant jugé
équilibré entre dépenses et recettes
prévisionnelles a réservé des dépen-
ses quoique importantes aux sec-
teurs considérés «clés», eu égard

notamment à leur impact direct sur
la vie quotidienne des citoyens com-
me l’éducation, la santé et le volet
social «au cœur des priorités de l’Etat
pour l’année 2026» comme l’a affir-
mé le wali, lors d’un préambule. Ain-
si, les dépenses du BP prévisionnel
de 2026 de la wilaya réservent de
«grosses cagnottes» telles que 121
millions de DA pour l’éducation, 306
millions de DA pour l’habitat, 209
millions de DA pour l’investissement
public et l’équipement, 195 millions
de DA pour le sport et la jeunesse
outre 100 millions de DA pour les
aides sociales de l’éducation et 70
millions de DA destinés à la prise en
charge des préoccupations des as-
sociations caritatives. Ce budget pré-

voit également un montant de 84 mil-
lions de DA pour le programme de
wilaya, portant prévention et lutte con-
tre les incendies de forêt. On croit sa-
voir, dans ce contexte, qu’une enve-
loppe de 57 millions de DA a été éga-
lement dégagée au titre de dépenses
liées à l’augmentation des salaires
durant l’année prochaine qui demeu-
re toutefois subordonnée par un texte
réglementaire «additif», légiférant la
mobilisation de l’affectation budgétai-
re exceptionnelle. De l’avis de cer-
tains analystes des finances locales,
ce budget primitif même, si dans l’en-
semble, parait équilibré, a néan-
moins besoin d’être renforcé avec les
allocations du  budget supplémen-
taire prévu à partir de juin 2026.

Squat des trottoirs

Quand les dérives finissent
par se transformer en paysage ordinaire

Par Youcef Chaibi

«
La libération des trottoirs à
Oran n’a été possible que grâ
ce à l’action rapide du nouveau

wali. Une démonstration éclatante
de son engagement, qui contraste
avec l’inertie chronique des déléga-
tions communales". Dans une ville
comme Oran, où les dérives finissent
par se transformer en paysage ordi-
naire, il aura fallu l’arrivée d’un nou-
veau wali pour que les trottoirs soient
enfin libérés. Une scène presque in-
croyable : des rues où les piétons
peuvent de nouveau circuler sans
contourner des étals sauvages, des
parasols, des barbecues improvi-
sés, des tables posées sur le do-
maine public et tout ce qui, pendant
des années, a remplacé le citoyen
sur son propre trottoir. Mais une évi-
dence s’impose : cette mission n’est
pas celle du wali. La libération des
trottoirs, le contrôle du domaine pu-
blic, la lutte contre l’occupation anar-
chique… tout cela relève des délé-
gations communales, qui disposent
de services, de brigades et de préro-
gatives clairement définies par la loi.
Le wali n’a fait que pallier une dé-
faillance flagrante. Lui, dont les mis-
sions sont autrement plus stratégi-

ques — gestion globale de la wilaya,
grands projets, investissements,
sécurité, coordination de l’adminis-
tration — se retrouve à faire le travail
basique de la commune. Et c’est là
que le scandale commence. Car si
le wali a pu, en quelques jours, réta-
blir un semblant d’ordre là où des
années de laisser-faire ont tout lais-
sé pourrir, cela signifie une seule
chose : les délégations communa-
les n’ont jamais fait leur travail. Pas
une absence de moyens. Pas un
problème de textes.
 Pas un manque de compétences.
Juste une absence totale de volonté.
Depuis des années, les citoyens
souffrent des trottoirs privatisés, des
routes envahies, des commerces qui
débordent, des parkings clandestins,
de la saleté qui s’accumule faute de
contrôle. Les doléances ont été en-
voyées, répétées, insistantes. Pour-
tant, les délégations communales
ont choisi de détourner le regard, lais-
sant s’installer une anarchie urbai-
ne devenue presque culturelle. La
récente intervention du wali a surtout
mis en lumière une vérité déran-
geante : lorsque la volonté existe, l’or-
dre revient immédiatement. Ce n’est
donc pas un problème de difficulté,
mais un problème de courage admi-

nistratif. Alors une question s’impo-
se : que font réellement les déléga-
tions communales ? Elles sont cen-
sées assurer le contrôle du domai-
ne public, la propreté, l’organisation
des marchés, la régulation des étals
et le respect des règles d’occupation
du trottoir. C’est leur rôle premier, leur
raison d’exister. Si elles ne font
même pas cela, à quoi servent-el-
les? Le wali n’a pas vocation à courir
derrière les vendeurs informels ni à
surveiller les trottoirs. Ce n’est pas
sa mission.
Sa récente intervention est un rappel
humiliant pour la commune, un si-
gnal clair que la population n’accep-
tera plus l’inertie et le laisser-aller.
Oran a besoin d’une administration
qui assume ses responsabilités, qui
contrôle, qui intervient et qui protège
l’espace public sans attendre un
coup de marteau venu de la wilaya.
La libération des trottoirs ne doit pas
être un événement exceptionnel pro-
voqué par un nouveau wali : c’est un
droit élémentaire du citoyen, que les
délégations communales ont l’obli-
gation d’assurer quotidiennement.
Aujourd’hui, l’excuse n’existe plus.
L’anarchie n’est plus tolérable. Le
message est simple : que chacun
fasse enfin son travail.

Listes de logements sociaux
de Boutlélis et Oued Tlélat

Le wali préside une
réunion du commission
des recours

L
e wali d’Oran a présidé une réu

nion du commission des recours

concernant les listes de loge-

ments sociaux, dimanche dernier. Il

s’agit d’étudier les dossiers de recours

relatifs à la liste des logements sociaux

locatifs dans les daïras de Boutlélis et

de Oued Tlélat, en présence du chef

du daïra de Boutlélis, celui de Oued Tlé-

lat, le directeur du logement, le direc-

teur général de l’Office de promotion

et de gestion immobilières, le respon-

sable du service du logement auprès

du wilaya, le directeur des activités so-

ciales et de la solidarité, et un repré-

sentant de la succursale de la Banque

nationale du logement (CNL).

Université des sciences et de la technologie d’Oran (USTO)

Développement d’un robot sous-marin
au service de la gestion durable du corail

U
ne équipe de la Faculté de
génie mécanique de l’Uni
versité des sciences et de la

technologie d’Oran (USTO) a dévelop-
pé un robot sous-marin de nouvelle
génération dans le cadre d’un Projet
national de recherche consacré à la ges-
tion durable du corail sur la côte algérien-
ne, a indiqué à l’APS le chef du projet, le Dr
Illes Amine. Mené en partenariat avec
l’Agence nationale des ressources
halieutiques (ANRPA), relevant du mi-
nistère de la Pêche, ce projet vise à
doter l’agence d’un outil scientifique
permettant de suivre l’état des sites
coralliens situés au large de cinq zo-
nes du littoral national, a-t-il précisé.
Selon le Dr Illes, le robot conçu à

l’USTO répond à un cahier des char-
ges rigoureux, incluant une capacité
de descente jusqu’à 160 mètres et la
transmission d’images vidéo en hau-
te définition. " Ces images permettent
d’évaluer l’état du corail, le degré d’en-
vasement et, plus généralement, la dy-
namique des ressources halieuti-
ques. L’objectif est d’aider l’ANRPA à
décider de poursuivre, suspendre ou
déplacer l’exploitation ", a-t-il expliqué.
La version actuelle constitue la qua-
trième mouture développée par l’équi-
pe, qualifiée de démonstrateur pré-in-
dustrialisable. " Nous ne sommes
plus dans des prototypes de labora-
toire. Cette version est industrialisa-
ble et commercialisable ", a souligné

le chercheur, précisant que l’équipe
détient la propriété intellectuelle de
cette technologie. Après des essais
d’étanchéité à 16 bars et des tests en
bassin, les autorisations nécessaires
ont été obtenues pour lancer la cam-
pagne de plongée in situ. Les premiè-
res opérations sont prévues avant jan-
vier sur les sites de Ghazaouet, Zou-
jajine et Tala, a indiqué le responsable.
Le succès des premiers essais suscite
déjà un vif intérêt: l’équipe a reçu de
nombreuses demandes de la part d’ac-
teurs économiques. " Nous recevons
notamment des cahiers des charges
pour l’inspection de canalisations, de
pipelines ou encore de stations de
dessalement ", a ajouté le Dr Illes.

Régularisation et transactions
foncières et investissement

Le wali d’Oran fait
le «diagnostic»
de la loi 08-15

«
La loi 08-15 (ndr sur la mise en conformité
des constructions et leur achèvement) ne
permet pas de régulariser l’assiette de ter-

rain mais régularise plutôt la construction, en ce
sens qu’il faut d’abord que l’assiette soit régula-
risée juridiquement et légalement, avant de pré-
tendre à une régularisation de la construction»,
a affirmé, ce lundi, le wali d’Oran, M.Ouchène
Brahim, à l’ouverture des travaux  de la 3ème
Session ordinaire de l’APW, dans son plaidoyer
sur la réglementation à adopter et à appliquer
sur le terrain, concernant la régularisation fon-
cière des constructions. Intervenant sur ce dos-
sier, il a indiqué que la loi 08-15 a «pour finalité
de délivrer le certificat de conformité d’une cons-
truction qui ouvre les portes au bénéficiaire dans
plusieurs avantages comme la location, la vente
ou encore la création d’emplois (en cas de pro-
priété actée pour un investissement) en sus du
bénéfice de l’enregistrement au fichier national
de logement». Ce certificat de conformité est
délivré par la commission de daïra compétente
qui étudie et valide le dossier de la régularisa-
tion d’une construction après paiement préala-
ble au niveau du receveur. Pour rappel, cette loi
décrétée en juillet 2008 avait subi des proroga-
tions de délais incessantes. La dernière proro-
gation devrait arriver à terme le 31 décembre
2025. Parmi d’autres avantages de cette loi citée
par le wali, figure la mise à jour du bénéficiaire
vis-à-vis des Services de la fiscalité et l’enregis-
trement au fichier national, ajoutant dans ce ca-
dre que «le citoyen a tout à gagner de la régulari-
sation foncière de sa construction». Il est utile de
signaler que cette loi n’a de cesse, depuis sa
promulgation, de créer de «mauvaises interpré-
tations» chez des citoyens qui construisent illici-
tement sans permis de construire ou qui n’achè-
vent pas leur construction. Depuis 2008, date de
sa promulgation, des citoyens découvrent à leur
insu ou feignent délibérément qu’ils ont cons-
truit sans permis. Un document pourtant juridi-
quement élémentaire voire crucial. Raison es-
sentielle qui a amené le wali à annoncer «des
portes ouvertes imminentes» sur ce dossier pour
mettre un terme à l’amalgame créé chez les pos-
tulants à la régularisation foncière. Le taux de
régularisation foncière serait de l’ordre de 30 %
à l’échelle nationale à en croire les estimations,
lors de cette Session d’APW. A l’échelle de la wi-
laya d’Oran, les chiffres dévoilés par le wali mon-
trent qu’à ce jour, 17.320 dossiers ont été dépo-
sés dont 8.279 refusés.          B.Habib
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Par Y.Zahachi

L
’analyse de la flambée des prix
à Mostaganem explique les
causes possibles du produc-

teur au consommateur et appelle les
pouvoirs publics à agir. À Mostaga-
nem, les courses quotidiennes pè-
sent de plus en plus lourd sur le por-
te-monnaie des familles. Les témoi-
gnages des ménagères et des pères
de famille se recoupent : certains pro-
duits de première nécessité ont con-
nu des envolées ponctuelles ou per-
sistantes qui fragilisent les ménages
à faibles revenus. Les hausses con-
cernent tant les produits locaux (fruits
de saison, légumes, œufs) que les
produits de la mer et les viandes. Ces
tensions se lisent dans les marchés
de la ville et se confirment par les re-
levés publics et les enquêtes de pres-
se. Sur le terrain, des chiffres qui brû-
lent le panier et des scènes revien-
nent: des cagettes de fruits de saison
vendues à 400–500 DA le kilo; la sar-
dine, poisson de consommation cou-
rante, affichant des prix qui ont oscillé,
selon les moments et les points de
vente, de quelques centaines à plus
de mille dinars le kilo selon la dispo-
nibilité et le circuit de commercialisa-
tion. Des titres locaux ont rapporté
des variations rapides et des épiso-
des d’accès limité à la sardine pour
les ménages modestes. L’ail sec,
produit clé en cuisine, a montré des
variabilités notables: des relevés ré-

Quand faire son marché devient un luxe

gionaux font apparaître des fourchet-
tes larges, ce qui rend son prix par-
fois prohibitif pour les familles. Autre
signal d’alarme: la baisse de l’acces-
sibilité des protéines animales. Les
viandes rouges sont pour beaucoup
inaccessibles; la volaille et les abats
restent relativement chers et le foie
figure souvent parmi les produits les
plus onéreux par portion. Ces évolu-
tions se font sentir sur le budget ali-
mentaire. Les statistiques nationales
montrent par ailleurs que même si l’in-
flation alimentaire globale peut fluc-
tuer, des hausses ponctuelles forte-
ment ressenties par les ménages
subsistent. Enfin, cas particulière-
ment énervant pour le consommateur:
le prix de l’œuf. Alors que des chiffres
officiels donnent des prix moyens bien
plus bas, des ventes au détail et des
marchés informels ont relayé des prix

unitaires grimpant parfois jusqu’à ~25
DA l’unité, voire des cas extrêmes rap-
portés en boutique/vente locale attei-
gnant 300 DA l’unité pour de gros
œufs, pratique anecdotique mais
symptomatique d’un dysfonctionne-
ment entre offre, tri et distribution. Ces
écarts traduisent l’existence de cir-
cuits parallèles, d’opérations spécu-
latives ou de ruptures locales d’ap-
provisionnement. Mostaganem vit
aujourd’hui le double visage d’une vil-
le où abondent produits et marchés
et d’un territoire où la volatilité des prix
fragilise les foyers modestes. Les
hausses spectaculaires observées
sur des produits de base (fruits sai-
sonniers, sardine, ail, œufs, viandes)
sont l’effet combiné d’un déficit d’of-
fre ponctuel, de coûts logistiques éle-
vés, d’intermédiaires multiplicateurs
et d’insuffisances de régulation.

«Kbir Eddouar, au-delà
d’une tradition relais
du pouvoir colonial»

- Kabylie : Le Négociateur du Village
En Kabylie, la structure traditionnelle du village repo-
sait sur la Jemaâ (assemblée des hommes libres).
Même si le Cheikh (l'équivalent du KbirEddouar) était
nommé par le Caïd/Administrateur, il devait souvent
négocier avec la Jemaâ ou être issu d'une lignée re-
connue pour asseoir sa légitimité. Son rôle incluait le
maintien des coutumes (orf) que les Français utili-
saient pour différencier et mieux contrôler les Kabyles
des Arabes. Le Cheikh était confronté à une pression
sociale plus forte de la part de sa communauté.
- Le Sud: Le Chef Fédérateur.
Dans les Territoires du Sud, le contrôle s'exerçait sur
des populations souvent nomades ou semi-noma-
des, sur de très vastes étendues. Le rôle du Cheikh/
Caïd de base était de gérer la tribu ou la fraction dans
un environnement où la propriété collective était sou-
vent conservée. Son autorité était cruciale pour la ges-
tion des puits, des oasis et des itinéraires de transhu-
mance. Les Bachaghas et Aghas qui les dirigeaient,
étaient de véritables potentats locaux, avec une in-
fluence économique et militaire considérable, car leur
survie dépendait de leur fidélité à l'autorité militaire
française. En conclusion, si la fonction du KbirEddouar/
Cheikh était partout de servir de lien subalterne entre
le colonisateur et l'indigène, sa légitimité, son domai-
ne d'action et l'impact de sa collaboration variaient
profondément selon la nature des structures socia-
les traditionnelles et le degré de pénétration de la co-
lonisation foncière (très forte à Mostaganem, plus fai-
ble dans les montagnes et le Sud). C'est un sujet
fondamental et très pertinent pour comprendre l'his-
toire de la région de Mostaganem. La fonction de Kbi-
rEddouar est indissociable du mode de vie rural sous
l'administration coloniale. Comme évoqué, le KbirEd-
douar était le chef désigné ou reconnu au niveau du
Douar (unité administrative et territoriale de base de
la société rurale indigène), agissant comme un agent
subalterne dans la hiérarchie dominée par l'Adminis-
trateur français de la Commune Mixte et le Caïd.
- Rôle du KbirEddouar dans le Mode de Vie de la Ru-
ralité à Mostaganem :Le rôle du KbirEddouar était in-
trinsèquement lié à l'écrasement massif de la société
rurale et à la dépossession foncière qui ont caractéri-
sé la colonisation dans les plaines agricoles de l'Ora-
nie dont fait partie Mostaganem.
- Agent de la Dislocation Économique: Fiscalité Colo-
niale: La fonction la plus lourde du KbirEddouar était
la perception de l'impôt (impôts français et l'impôt dit
"arabe" qui étouffait économiquement les popula-
tions). Il était chargé de l'identification des contribua-
bles et du recouvrement des redevances, y compris
les amendes et les pénalités. Cette pression fiscale
forcée sur des terres de moindre qualité, après l'ac-
caparement des meilleures plaines par la colonisa-
tion européenne (viticulture, céréales), a conduit à la
paupérisation et à la marginalisation des paysans du
douar.
Contrôle Foncier: Il participait aux enquêtes sur les
terres et aux recensements des biens. Cela le plaçait
au cœur du processus de désagrégation du régime
foncier collectif et tribal, préparant le terrain pour de
nouvelles vagues de séquestres et d'expropriations
en faveur des colons ou des grandes sociétés.
- Agent du Contrôle Social et Politique: La Tâche de
Renseignement: Le KbirEddouar était une source d'in-
formations pour le Caïd et l'Administrateur. Il était cen-
sé signaler les troubles, les mouvements de popula-
tion, les agitateurs potentiels et l'état d'esprit des ha-
bitants. Cette tâche faisait de lui un instrument de sur-
veillance et de répression au sein même de sa com-
munauté. Application du Code de l'Indigénat: Il aidait à
l'application des règles discriminatoires du Code de
l'Indigénat qui permettait aux autorités coloniales d'in-
fliger des peines (amendes, prison) sans jugement
ni avocat, renforçant la tyrannie locale et l'absence de
droits pour les populations du douar. État Civil: La créa-
tion forcée d'un état civil "étranger" (loi de 1882), visant
à individualiser les personnes pour mieux les assu-
jettir à l'impôt et à la circonscription militaire, était mise
en œuvre par ces chefferies locales, transformant
l'identité familiale et les patronymes.   H.Med Soltane

Le Carrefour de Mostaganem

Par Y.Benguettat

A
vant de parler des remparts de
la ville de Mostaganem, nous
allons donner d’abord un

éclairage de la ville, de son lieu géo-
graphique ancien et le choix  de sa
position géographique actuelle. Pour-
quoi avoir opté pour l’enfermement  de
Mostaganem avec  ces fameux rem-
parts et en créant 05 portes d’entrée
et de sortie dont certaines parties exis-
tent jusqu’à ce jour?
Maintenant, remontons le temps et
donnons une explication selon les
documents existants. «C’est sous le
règne de Galien, entre 253 et 268?
que  l’Afrique septentrionale fut déso-
lée par d’effroyables tremblements de
terre; un grand nombre de villes du
littoral fut submergé. Peut-être faut-il
attribuer à ces catastrophes, l’aspect
abrupt de la côte de Mostaganem qui
effectivement semble conserver les
traces d’un affreux bouleversement.
Sans doute alors une partie du riva-
ge, et avec elle le port romain de Mu-
rustaga, Mostaganem, furent englou-
tis par la Méditerranée ».  Depuis cet-
te époque, personne ne sait exacte-
ment où se situe cette ville. L’actuelle
vieille ville de Mostaganem que nous
connaissons, est Tobbana, Matemo-
re. Quant à Tigditt l’ancienne, c’est en
1832 quelle  a été bombardée, rédui-
te totalement en poussière par le fa-
meux caïd Ibrahim, mercenaire de
l’époque turque et enrôlé par les Fran-
çais entre 1830 et 1833.Le site qui
n’offrait pas les mêmes garanties sur
le plan militaire, a été reconstruit pen-
dant la période coloniale vers les an-
nées 1900. Donc, il reste sur le site

Les repères historiques de la ville

deux repères historiques visibles:
Tobbana avec son extension sur le
Derb el houd et Qria. Concernant Ma-
temore, cette ville a été construite ain-
si que son fort appelé bordj et tork (fort
de l’Est) cela, au temps de Hamid El
Abd, chef de la confédération des
Mehal, entre 1517 et 1545, mort en
1545 et enterré sur les lieux mêmes.
Le décor étant  planté, en nous inté-
ressant à son aspect physique d’an-
cienne ville, nous constatons quelle
est bâtie à flanc de montagne et en-
tourée par des falaises dépassant les
30 mètres de hauteur, défendue par
le fort Bordj Mehal, ensuite il faut ajou-
ter, la ville de Matemore qui se situe
plus en hauteur sur une butte. L’en-
semble a constitué des postes mili-
taires stratégiques, protégés naturel-
lement par des falaises abruptes et
militairement contre les attaques qui
pouvaient venir par mer et les alen-
tours de Tigditt. L’occupant  français

ayant subi des attaques répétées par
l’Emir Abdelkader en 1833 et bien
après en 1834. Pour l’anecdote, le
chef de bataillon Pelissier a trouvé la
mort à cette période et a été inhumé à
Matemore, motif invoqué mort du cho-
léra. La destruction totale de ce site a
laissé place à la construction de bâti-
ments militaires du génie. Seul est
resté le fort de l’Est qui a été aussi
garni comme poste de défense. C’est
en 1841 que fut décidé de construire
des remparts tout autour de Mosta-
ganem, en créant 05 portes qui sont
la porte des Medjahers, la porte de
Mascara, la porte d’Arzew, la porte de
la Marine, la porte Bab Arssa (fort de
l’Est). Il reste encore jusqu’à
aujourd’hui des parties de ces rem-
parts à travers la ville. Les anciens
remparts qui existaient avant la colo-
nisation française datant de l’époque
de Hamid El Abd et bien avant ont été
rasés.

(3ème partie)



Par Mohamed Nouar

L
'impératif de la sécurité des in
frastructures de transport pu
blic et la lutte contre la délin-

quance urbaine demeurent des prio-
rités pour les services de sécurité.
Le bilan opérationnel du mois d'oc-
tobre de l'Unité Tramway de la Sûre-
té de wilaya de Sidi Bel Abbès révèle
une activité intense et multiforme,
soulignant l'engagement des forces
de l'ordre dans la sécurisation de ce
mode de transport structurant et de
ses abords. L'Unité Tramway, dont
la mission centrale est de garantir la
sécurité des usagers et l'intégrité du
réseau ferré, a dressé un constat en
matière de respect du code de la rou-
te. Plus de 180 infractions ont été re-
censées au cours du mois d'octobre.
Ces violations, qui compromettent di-
rectement la fluidité et la sécurité des
opérations du tramway, concernent
principalement l'intrusion de piétons
sur la plateforme réservée, le station-
nement et l'arrêt abusifs de véhicu-

les sur les voies de circulation du
tramway. En outre, l'action de régula-
tion s'est étendue à l'ensemble du
périmètre d'intervention, menant à la
constatation de 25 infractions routiè-
res diverses. L'application des me-
sures coercitives s'est matérialisée
par la mise en fourrière de 15 véhi-
cules et de 40 motos, une démarche
essentielle pour rétablir l'ordre public
sur l'espace viaire. Parallèlement à
ses missions de régulation du trafic,
l'unité a joué un rôle déterminant
dans la lutte contre la criminalité sous
toutes ses formes. Les patrouilles de
l'unité ont permis de réaliser plu-
sieurs interpellations significatives à
savoir 14 individus recherchés par
les autorités judiciaires pour impli-
cation dans diverses affaires crimi-
nelles ont été appréhendés, 05 per-
sonnes ont été arrêtées en posses-
sion de substances psychotropes,
avec saisie desdites quantités, mar-
quant une contribution notable à l'as-
sainissement de l'espace public de
ces fléaux, 04 personnes ont été in-

terpellées pour détention d'armes
blanches prohibées et 05 individus
impliqués dans une rixe sur la voie
publique impliquant l'usage d'armes
blanches ont été neutralisés et arrê-
tés. Afin de prévenir les récidives et
d'ancrer les bonnes pratiques chez
les citoyens, l'équipe du tramway
maintient un effort continu de sensi-
bilisation. Ces campagnes pédago-
giques ciblent particulièrement les
conducteurs de véhicules et de deux-
roues, ainsi que les piétons. Elles
visent à rappeler les dangers intrin-
sèques liés à l'obstruction des voies
de tramway et à encourager le res-
pect des espaces dédiés, élément
fondamental pour la sécurité collec-
tive et la performance du réseau de
transport urbain. Le bilan d'octobre
témoigne ainsi d'une approche glo-
bale de la sécurité urbaine, alliant une
régulation ferme du domaine public
et une lutte sans relâche contre la
délinquance, complétée par une dé-
marche proactive de sensibilisation
citoyenne.

Sidi Bel-Abbès

Bilan des activités de l'unité du Tramway
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Impliqué dans l’enlèvement et
l’agression d’un jeune homme

Démantèlement d’un
gang criminel à Chlef

A
près l’exploitation d’une vidéo accablan
te documentant l’enlèvement et l’agres
sion d’un citoyen, les éléments de la Bri-

gade mobile de la police judiciaire (BMPJ) de
Chetia, relevant de la Sûreté de daïra d’Ouled
Farès (Chlef), sont parvenus à neutraliser un grou-
pe criminel composé de cinq individus dont l’un
originaire d’une wilaya du Centre. Selon les ser-
vices de sécurité, l’affaire a éclaté à la suite de
l’interpellation du principal mis en cause dans
une enquête précédente, liée à la possession
de drogues, en vue de la revente. Les perquisi-
tions électroniques menées dans le strict res-
pect des procédures légales ont permis de dé-
couvrir un enregistrement vidéo montrant claire-
ment la victime subissant un enlèvement, une
séquestration et des violences physiques. Ces
images ont été déterminantes pour identifier les
autres suspects impliqués dans ce crime. Sous
la supervision directe du Parquet territorialement
compétent, les enquêteurs de la BMPJ ont enga-
gé une série d’opérations de recherche et de fi-
lature, menées avec précision et parfaite coordi-
nation. Ces interventions ont permis l’arrestation
de tous les membres du groupe, mis en cause
dans un acte criminel soigneusement planifié
par le suspect principal. Au terme de l’enquête,
un dossier pénal complet a été constitué et trans-
mis aux autorités judiciaires. Les suspects ont
été présentés devant la justice pour répondre de
lourdes accusations  notamment enlèvement et
séquestration d’une personne par ruse et vio-
lence, actes de torture et sévices corporels, cons-
titution d’une association de malfaiteurs en vue
de préparer la commission d’un crime. Les ser-
vices de la Sûreté de wilaya ont souligné que de
telles opérations s’inscrivent dans le cadre de la
lutte continue contre toutes les formes de crimi-
nalité, particulièrement celles menaçant la sé-
curité des personnes.     N. Ouadah

Par  L.Bouhala

D
ans le cadre d'une série de
réunions de coordination pé
riodiques avec les représen-

tants du peuple à l'Assemblée popu-
laire nationale et au Conseil de la
Nation, une réunion s'est tenue, ce
lundi dernier, à la villa d'hôtes de la
wilaya, sous la présidence du wali de
Tiaret, M. Said Khalil, en  présence des
membres du Conseil de la Nation et
des députés représentant la wilaya de
Tiaret ainsi que du Président de l'As-
semblée populaire de la wilaya, M.
Oukel Belkhira, du wali délégué de
Ksar Chellala, M. Toufik Daoudi, et des
directeurs de l'Administration locale,
de l'Éducation, de la Jeunesse et des
Sports, de l'Agriculture, des Postes et
Télécommunications, de l'Industrie,
des Transports et de la Direction des
ressources  en eau.  Au début, le wali
a souhaité la bienvenue aux représen-
tants, soulignant la nécessité d'une
coordination et d'une coopération en-

tre les autorités locales et les parle-
mentaires des deux Chambres, con-
formément aux directives du Président
de la République visant à associer les
représentants du peuple à l'élabora-
tion des propositions et du plan de
développement stratégique de la wi-
laya.  Lors de cette réunion, les dépu-
tés des deux Chambres ont soulevé
plusieurs préoccupations relatives aux
affaires locales, ayant un impact di-
rect sur la vie quotidienne des citoyens.
Ces préoccupations concernaient les
secteurs de l'agriculture, de l'éduca-
tion, des services postaux, de l'hydrau-
lique, de la jeunesse et des sports,
des transports, du logement et de l'en-
vironnement, de l'énergie et de la san-
té. M. Said Khalil a écouté attentive-
ment les préoccupations exprimées
par les députés et y a répondu avec
une totale honnêteté et transparence,
conformément à l'approche et à la stra-
tégie de développement établies pour
la wilaya. Dans ce contexte, il a décla-
ré qu'il prendrait en considération les

propositions soumises, soulignant le
rôle important joué par les députés,
tant au niveau local que national, pour
répondre à de nombreuses préoccu-
pations : mettre en œuvre le plan de
développement visant à satisfaire les
besoins fondamentaux des citoyens,
renforcer la démocratie participative et
instaurer la transparence dans l'ad-
ministration publique. Les députés
des deux Chambres ont salué cette
réunion, la jugeant fructueuse et pro-
ductive et ont affirmé leur volonté d'ap-
porter leur soutien aux autorités pu-
bliques dans la réalisation des ob-
jectifs fixés.
Enfin, le gouverneur a noté que ces
réunions sont prévues pour discuter
des besoins des citoyens et pour tra-
vailler en coordination afin de traiter
tous les dossiers de la wilaya selon
une méthodologie de travail unifiée,
fondée sur la transparence et l'ob-
jectivité, en tenant compte du princi-
pe de priorité dans la mise en œuvre
du développement local.

Tiaret

Le wali rencontre les élus parlementaires locaux
des deux Chambres

Police judiciaire de Chlef

Démantèlement d’un
réseau de cambriolage

L
es éléments de la brigade de  police judi
ciaire, relevant de la 7ème Sûreté urbaine
de Chlef, ont réussi, en un temps record,

à élucider une affaire de vol par effraction à l’aide
de clés falsifiées, ciblant un domicile privé et à
interpeller les auteurs présumés dont une fem-
me impliquée dans la dissimulation des biens
volés. L’affaire remonte à la fin de la semaine
dernière, lorsque les services de police ont reçu
une plainte d’un citoyen signalant le cambriola-
ge de son domicile. Les voleurs s’étaient empa-
rés d’une quantité de bijoux, d’objets précieux et
d’effets personnels, après avoir utilisé des clés
contrefaites pour pénétrer dans la maison. Dès
réception du signalement, les enquêteurs ont
lancé une investigation approfondie, appuyée par
des techniques d’analyse et de recherche mo-
dernes. Ces efforts ont rapidement permis de
déterminer l’identité du principal suspect, un
homme âgé d’une trentaine d’années ainsi que
celle de sa complice, chargée de cacher et écou-
ler les objets dérobés. Les opérations menées
par les éléments de la police ont conduit à la
récupération d’une partie significative du butin,
converti en un montant financier important en
devises nationale et étrangère, provenant de la
revente des bijoux et des objets de valeur subtili-
sés au domicile de la victime. Les deux mis en
cause ont été présentés devant les autorités ju-
diciaires compétentes près le tribunal de Chlef,
après l’établissement d’un dossier pénal dé-
taillant les faits qui leur sont reprochés. Cette
opération témoigne de la réactivité et de l’effica-
cité des unités de police locales dans leur lutte
quotidienne contre les atteintes aux biens et à la
sécurité des citoyens.     N. Ouadah

Par N. Ouadah

M
algré une série de corres
pondances adressées aux
différentes autorités locales

de la wilaya à la daïra, en passant par
l’APC, le Médiateur de la République
et la Direction des transports, les ha-
bitants du quartier Sattal, situé rue
Aalem Tahar, affirment que leurs plain-
tes restent sans réponse. Leur détres-
se persiste face à une situation qu’ils
qualifient de catastrophique, due à
l’implantation d’un terminus de bus
urbains, publics et privés, au cœur
d’une rue résidentielle étroite bordée
de commerces. Les riverains souli-
gnent que ce point d’arrêt constitue
une menace directe pour leur sécuri-
té, en particulier pour les élèves de

l’école Sbiih Mohamed, située à proxi-
mité immédiate du virage emprunté
quotidiennement par les bus. «Cha-
que matin, nous craignons pour la vie
de nos enfants… Une simple erreur
pourrait provoquer un drame», témoi-
gne un habitant. Les nuisances so-
nores représentent également une
source d’exaspération. Le vacarme
des moteurs et des klaxons commen-
ce dès les premières heures de la
matinée, perturbant gravement le quo-
tidien des familles, notamment les
personnes âgées et les malades.
Nous ne dormons plus, le bruit est
insupportable et nos plaintes n’ont
rien changé déplore un résident. Sur
le plan environnemental, les habitants
dénoncent une véritable asphyxie
causée par les fumées d’échappe-

ment et l’encombrement permanent
du quartier. La circulation y est fré-
quemment paralysée, accentuant l’im-
pression de chaos. Certains évoquent
même des incidents récurrents entre
chauffeurs, et selon plusieurs témoi-
gnages, certains habitants auraient
été menacés après avoir réclamé da-
vantage de discipline. Face à une si-
tuation qui perdure depuis longtemps
malgré les promesses successives
des autorités, les habitants renouvel-
lent, à travers cet appel, leur deman-
de d’une intervention urgente. Ils ex-
hortent le wali de à ordonner le trans-
fert immédiat de cette station afin d’évi-
ter «une catastrophe annoncée. No-
tre dossier restera ouvert jusqu’à ce
qu’une solution concrète soit trouvée»,
affirment les résidents.

Relizane

Face à l’arrêt de bus anarchique, les habitants
du quartier Sattal lancent un appel de détresse
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D
’intenses efforts sont menés
dans la wilaya d’El-Meghaïer
pour développer la filière

phœnicicole et améliorer la qualité
des dattes. L’essor de la filière agri-
cole a été rendu possible grâce à l’ex-
tension des superficies lui étant con-
sacrées, aux nouvelles méthodes
d’irrigation et à l’utilisation scientifi-
que et rationnelle des intrants agri-
coles et produits phytosanitaires,
soulignent les services agricoles. Il
s’agit aussi de l’encadrement tech-
nique, la promotion du produit à tra-
vers sa transformation et son condi-
tionnement notamment, l’organisa-
tion professionnelle des agriculteurs,
le développement des canaux et
marchés de commercialisation et
l’ouverture d’opportunités d’exporta-
tion, ont estimé les acteurs du sec-
teur. L’association agricole "Essafir"
d’El-Meghaïer assume un rôle dans
ce processus, en termes d’appui aux
agriculteurs, par l’organisation de
campagnes de formation et de vul-
garisation des techniques agricoles,
a indiqué son président, Wahid Ben-
mabrouk. Elle s’attèle à réunir les
conditions nécessaires au dévelop-
pement de la filière, dont la création
d’espaces de concertation entre agri-
culteurs, ainsi que la préparation de
manifestations spécialisées à
même d’ouvrir des perspectives de
promotion et d’écoulement du pro-
duit des dattes, a-t-il ajouté. Selon M.
Benmabrouk, l’association œuvre à
protéger les variétés locales mena-
cées de disparition, à l’exemple de
Litima, Loulou, El-Ammari, Tamesrit,
Tanetboucht , Tinissine et Baïd El-
Hamam, à travers des programmes
de sensibilisation et d’encourage-
ment des agriculteurs à étendre la
culture de ces variétés et enrichir le

patrimoine phœnicicole de nouvelles
autres, dont El-Medjhoul, Zeggar-
Meggar et El-Bordji. Pour sa part, la
station d’Aghafiane, relevant de l’Ins-
titut technique de développement de
l’agronomie saharienne (ITDAS) de
Biskra, œuvre à protéger les variétés
de dattes menacées, soit 33 espè-
ces, assurer des réponses aux con-
sultations et organiser des journées
techniques en direction des agricul-
teurs, a fait savoir la représentante
de la station, Rahima Bellaki (agro-
nome) qui relève que les variétés
Deglet-Nour, Ghars et Degla-Beida,
sont des plus nutritives très sollici-
tées. S’agissant de la production, les
prévisions des services de la wilaya
tablent cette saison plus de deux (2)
millions de quintaux (QX) de dattes,
à leur tête la Deglet-Nour (1,32 mil-
lion QX), suivie des variétés Ghars
(300.000 QX) et Degla-Beida
(265.000 QX). Cette production pré-

visionnelle est en hausse par rap-
port à la saison dernière qui avait
donné lieu à une récolte de 1,8 mil-
lion QX, avec un patrimoine phœnici-
cole de près de trois millions de pal-
miers, dont 2,4 millions de palmiers
productifs. L’industrie de transforma-
tion revêt une grande importance
dans la réalisation d’une large gam-
me de produits à base de dattes, dont
le café, le miel, le vinaigre et le sucre,
en sus de l’exploitation des dérivés
du palmier dans des activités artisa-
nales, confirmant ainsi la valeur éco-
nomique du palmier. Le développe-
ment de la filière phœnicicole a
d’autres retombées sur l’améliora-
tion des conditions de vie de la po-
pulation locale, dont la création d’em-
plois et d’entreprises agricoles, dans
le contexte de la stratégie nationale
de consolidation de la sécurité ali-
mentaire et de réalisation d’un déve-
loppement durable.

El-Meghaïer

Intenses efforts pour développer
la filière des dattes

Blida

Une production de 45.000 qx
d’olives attendue

L
a direction des services agricoles (DS) de
la wilaya de Blida table sur une production
de près de 45.000 quintaux d’olives pour

la saison agricole 2025/2026, a-t-on appris de la
même direction. La production prévisionnelle des
olives pour cette saison est estimée à près de
45.000 quintaux d’olives, contre 43.000 quintaux
récoltés durant la saison dernière, a indiqué à
l’APS, la cheffe de service des statistiques agri-
coles à la DSA, Hadjira Belgharbi. Elle a ajouté
que 40% de la production globale sera destinée
à la consommation comme olive de table, tandis
que 60% sera consacrée à la production de l’hui-
le, soulignant que Blida dispose de 8 huileries,
dont 2 modernes et 6 traditionnelles se trouvant
à Oued Djer, Beni Tamou, Blida, Ouled Yaich et
Larbaâ. La campagne de cueillette des olives a
été lancée dans de bonnes conditions, a indiqué
Mme Belgharbi, ajoutant que le parc oléicole de
la wilaya occupe une superficie de 2.400 hecta-
res. La filière oléicole contribue à la diversifica-
tion de la production agricole dans la wilaya de
Blida, qui est surtout connue pour la culture des
agrumes, a-t-elle fait remarquer.

Bouira

Un cambrioleur arrêté
et des bijoux récupérés

L
es éléments de la police judiciaire ont in
terpellé, hier, un homme qui avait braqué
deux (2) magasins commerciaux et une

bijouterie. Cette opération faisait suite à un ap-
pel téléphonique sur le numéro 15/48. Le sus-
pect a été rapidement identifié et arrêté, après
des investigations menées sous supervision du
Parquet, les bijoux dérobés, estimés à quatre (4)
milliards de centimes, ont été soigneusement
dissimulés et enterrés dans un cimetière de la
ville de Bouira. L'argent volé et le matériel utilisé
pendant le braquage ont également été récupé-
rés. Le voleur a été présenté devant le procureur
de la République près le tribunal de Bouira qui
l'a placé sous mandat de dépôt. TAIB HOCINE

L
e ministre de la Poste et des
Télécommunications, Sid Ali
Zerrouki, a procédé, dimanche

à Ouargla, à l’inauguration du Cen-
tre d’appel commun des opérateurs
du secteur (Algérie -Télécom, Algé-
rie-Poste et Mobilis), localisé au quar-
tier Béni-Thour, le premier du genre
dans le Sud. Doté d’équipements de
télécommunications de pointe, ce
Centre constituera une plateforme
commune de réception des appels
des citoyens, le traitement, numéri-
sé et ordonné, de leurs doléances,
et la fourniture systématique d’infor-
mations sur les différentes presta-
tions du secteur de la Poste et des
Télécommunications, a indiqué le
ministre. Il sera chargé d’orienter les
appelants vers les services spéciali-
sés et d’assurer la liaison avec les
instances du secteur, contribuant
ainsi à l’amélioration de la qualité
des prestations et la consolidation
du processus de transition numéri-
que, a-t-il ajouté. Le projet ouvrira
également des perspectives promet-
teuses en matière d’emploi, avec la

création de 480 emplois directs dans
sa première phase, a poursuivi
M.Zerrouki, soulignant que le secteur,
de façon générale, connaitra un ren-
fort supplémentaire, dès le début de
2026, de près d’un millier de nou-
veaux emplois, pour atteindre un ob-
jectif de 10.000 emplois à l’horizon
2027 et quelque 300.000 d’ici à
2029. Cette démarche, a-t-il expliqué,
intervient dans le cadre de la straté-
gie nationale de digitalisation et de
décentralisation administrative, vi-
sant une amélioration de la relation
entre l’administration et le citoyen à
travers des canaux plus efficaces et
rapides, à la hauteur de la dynami-
que de numérisation que connait le
pays, et d’ouverture sur de nouvelles
sources génératrices de richesses,
hors hydrocarbures.
Le Centre d’appel commun des opé-
rateurs du secteur sera élargi pro-
gressivement pour accueillir à l’ave-
nir d’autres entreprises économi-
ques, a encore révélé le ministre, as-
surant, par la même occasion, que
les facilités et les investissements

nécessaires seront mobilisés pour
accompagner ce projet, tout en en-
courageant le partenariat et l’adhé-
sion au système numérique national.
M. Zerrouki a mis l’accent, par
ailleurs, sur l’impératif évolution du
modèle consommateur vers la gé-
nération de valeur ajoutée, en vue de
contribuer à la hausse du produit
national brut et d’encourager l’inno-
vation et les services numériques. Le
ministre a assuré également que le
ministère poursuivra ce processus
à travers l’encouragement de la créa-
tion de centres d’appel modernes et
efficaces, ainsi que la promotion des
compétences humaines capables
d’assurer avec professionnalisme
des prestations de haute qualité. Au
terme de sa visite, le ministre de la
Poste et des Télécommunications a
procédé à la mise en service du Cen-
tre IMS-Cloud (services multimédias
en nuage) de l’entreprise Algérie-Té-
lécom, où une présentation techni-
que lui a été faite sur ses missions
et sur la couverture de la wilaya en
fibre optique.

Ouargla

Zerrouki inaugure le Centre d’appel commun
des opérateurs du secteur

Chréa

Premières chutes
de neige sur les hauteurs

L
es hauteurs et cimes de Chréa (Blida) ont en
registré, dans la nuit de vendredi à samedi, les
premières chutes de neige de la saison, ac-

compagnées d’une baisse sensible des températu-
res et de la formation d’un épais brouillard. Les hau-
teurs de Chréa culminant à plus de 1.600 mètres d’al-
titude, se sont couvertes d’un léger manteau blanc,
attirant de nombreux visiteurs, a-t-on constaté sur pla-
ce. Dès l’annonce des chutes de neiges, les services
locaux concernés ont activé les dispositifs de préven-
tion, notamment sur la RN 37 menant vers Chréa et le
chemin de wilaya (CW) 49, a-t-on appris de la direc-
tion de la protection civile. En effet, les services de la
protection civile ont renforcé leurs équipes sur le ter-
rain, pour parer à d’éventuels glissements de neige
ou perturbations de la circulation, avec un dispositif
de surveillance installé au niveau de plusieurs points
stratégiques. Les automobilistes ont été appelés à la
plus grande prudence et à la réduction de leur vites-
se. Les services de la commune ont, pour leur part,
assuré avoir mis en œuvre l’ensemble des mesures
habituelles en période d’intempéries, en coordination
avec les directions concernées, dont les travaux pu-
blics qui ont mobilisé quatre (4) chasse-neige et un
stock de 100 tonnes de sel industriel, ainsi qu’un dis-
positif destiné au dégagement des routes étroites.
"Des stocks suffisants de gaz butane (280 bouteilles)
et de propane pour les chalets de la région, ont été
constitués en coordination avec Naftal", a indiqué à
l’APS, le président de l’Assemblée populaire commu-
nale (APC), Bilal Ismailia. Les services de sécurité
veillent à la régulation du trafic et à la protection des
citoyens et de leurs biens, a-t-il ajouté,.



Par Mohamed Nouar

L
'impératif de la sécurité des in
frastructures de transport pu
blic et la lutte contre la délin-

quance urbaine demeurent des prio-
rités pour les services de sécurité.
Le bilan opérationnel du mois d'oc-
tobre de l'Unité Tramway de la Sûre-
té de wilaya de Sidi Bel Abbès révèle
une activité intense et multiforme,
soulignant l'engagement des forces
de l'ordre dans la sécurisation de ce
mode de transport structurant et de
ses abords. L'Unité Tramway, dont
la mission centrale est de garantir la
sécurité des usagers et l'intégrité du
réseau ferré, a dressé un constat en
matière de respect du code de la rou-
te. Plus de 180 infractions ont été re-
censées au cours du mois d'octobre.
Ces violations, qui compromettent di-
rectement la fluidité et la sécurité des
opérations du tramway, concernent
principalement l'intrusion de piétons
sur la plateforme réservée, le station-
nement et l'arrêt abusifs de véhicu-

les sur les voies de circulation du
tramway. En outre, l'action de régula-
tion s'est étendue à l'ensemble du
périmètre d'intervention, menant à la
constatation de 25 infractions routiè-
res diverses. L'application des me-
sures coercitives s'est matérialisée
par la mise en fourrière de 15 véhi-
cules et de 40 motos, une démarche
essentielle pour rétablir l'ordre public
sur l'espace viaire. Parallèlement à
ses missions de régulation du trafic,
l'unité a joué un rôle déterminant
dans la lutte contre la criminalité sous
toutes ses formes. Les patrouilles de
l'unité ont permis de réaliser plu-
sieurs interpellations significatives à
savoir 14 individus recherchés par
les autorités judiciaires pour impli-
cation dans diverses affaires crimi-
nelles ont été appréhendés, 05 per-
sonnes ont été arrêtées en posses-
sion de substances psychotropes,
avec saisie desdites quantités, mar-
quant une contribution notable à l'as-
sainissement de l'espace public de
ces fléaux, 04 personnes ont été in-

terpellées pour détention d'armes
blanches prohibées et 05 individus
impliqués dans une rixe sur la voie
publique impliquant l'usage d'armes
blanches ont été neutralisés et arrê-
tés. Afin de prévenir les récidives et
d'ancrer les bonnes pratiques chez
les citoyens, l'équipe du tramway
maintient un effort continu de sensi-
bilisation. Ces campagnes pédago-
giques ciblent particulièrement les
conducteurs de véhicules et de deux-
roues, ainsi que les piétons. Elles
visent à rappeler les dangers intrin-
sèques liés à l'obstruction des voies
de tramway et à encourager le res-
pect des espaces dédiés, élément
fondamental pour la sécurité collec-
tive et la performance du réseau de
transport urbain. Le bilan d'octobre
témoigne ainsi d'une approche glo-
bale de la sécurité urbaine, alliant une
régulation ferme du domaine public
et une lutte sans relâche contre la
délinquance, complétée par une dé-
marche proactive de sensibilisation
citoyenne.

Sidi Bel-Abbès

Bilan des activités de l'unité du Tramway
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Impliqué dans l’enlèvement et
l’agression d’un jeune homme

Démantèlement d’un
gang criminel à Chlef

A
près l’exploitation d’une vidéo accablan
te documentant l’enlèvement et l’agres
sion d’un citoyen, les éléments de la Bri-

gade mobile de la police judiciaire (BMPJ) de
Chetia, relevant de la Sûreté de daïra d’Ouled
Farès (Chlef), sont parvenus à neutraliser un grou-
pe criminel composé de cinq individus dont l’un
originaire d’une wilaya du Centre. Selon les ser-
vices de sécurité, l’affaire a éclaté à la suite de
l’interpellation du principal mis en cause dans
une enquête précédente, liée à la possession
de drogues, en vue de la revente. Les perquisi-
tions électroniques menées dans le strict res-
pect des procédures légales ont permis de dé-
couvrir un enregistrement vidéo montrant claire-
ment la victime subissant un enlèvement, une
séquestration et des violences physiques. Ces
images ont été déterminantes pour identifier les
autres suspects impliqués dans ce crime. Sous
la supervision directe du Parquet territorialement
compétent, les enquêteurs de la BMPJ ont enga-
gé une série d’opérations de recherche et de fi-
lature, menées avec précision et parfaite coordi-
nation. Ces interventions ont permis l’arrestation
de tous les membres du groupe, mis en cause
dans un acte criminel soigneusement planifié
par le suspect principal. Au terme de l’enquête,
un dossier pénal complet a été constitué et trans-
mis aux autorités judiciaires. Les suspects ont
été présentés devant la justice pour répondre de
lourdes accusations  notamment enlèvement et
séquestration d’une personne par ruse et vio-
lence, actes de torture et sévices corporels, cons-
titution d’une association de malfaiteurs en vue
de préparer la commission d’un crime. Les ser-
vices de la Sûreté de wilaya ont souligné que de
telles opérations s’inscrivent dans le cadre de la
lutte continue contre toutes les formes de crimi-
nalité, particulièrement celles menaçant la sé-
curité des personnes.     N. Ouadah

Par  L.Bouhala

D
ans le cadre d'une série de
réunions de coordination pé
riodiques avec les représen-

tants du peuple à l'Assemblée popu-
laire nationale et au Conseil de la
Nation, une réunion s'est tenue, ce
lundi dernier, à la villa d'hôtes de la
wilaya, sous la présidence du wali de
Tiaret, M. Said Khalil, en  présence des
membres du Conseil de la Nation et
des députés représentant la wilaya de
Tiaret ainsi que du Président de l'As-
semblée populaire de la wilaya, M.
Oukel Belkhira, du wali délégué de
Ksar Chellala, M. Toufik Daoudi, et des
directeurs de l'Administration locale,
de l'Éducation, de la Jeunesse et des
Sports, de l'Agriculture, des Postes et
Télécommunications, de l'Industrie,
des Transports et de la Direction des
ressources  en eau.  Au début, le wali
a souhaité la bienvenue aux représen-
tants, soulignant la nécessité d'une
coordination et d'une coopération en-

tre les autorités locales et les parle-
mentaires des deux Chambres, con-
formément aux directives du Président
de la République visant à associer les
représentants du peuple à l'élabora-
tion des propositions et du plan de
développement stratégique de la wi-
laya.  Lors de cette réunion, les dépu-
tés des deux Chambres ont soulevé
plusieurs préoccupations relatives aux
affaires locales, ayant un impact di-
rect sur la vie quotidienne des citoyens.
Ces préoccupations concernaient les
secteurs de l'agriculture, de l'éduca-
tion, des services postaux, de l'hydrau-
lique, de la jeunesse et des sports,
des transports, du logement et de l'en-
vironnement, de l'énergie et de la san-
té. M. Said Khalil a écouté attentive-
ment les préoccupations exprimées
par les députés et y a répondu avec
une totale honnêteté et transparence,
conformément à l'approche et à la stra-
tégie de développement établies pour
la wilaya. Dans ce contexte, il a décla-
ré qu'il prendrait en considération les

propositions soumises, soulignant le
rôle important joué par les députés,
tant au niveau local que national, pour
répondre à de nombreuses préoccu-
pations : mettre en œuvre le plan de
développement visant à satisfaire les
besoins fondamentaux des citoyens,
renforcer la démocratie participative et
instaurer la transparence dans l'ad-
ministration publique. Les députés
des deux Chambres ont salué cette
réunion, la jugeant fructueuse et pro-
ductive et ont affirmé leur volonté d'ap-
porter leur soutien aux autorités pu-
bliques dans la réalisation des ob-
jectifs fixés.
Enfin, le gouverneur a noté que ces
réunions sont prévues pour discuter
des besoins des citoyens et pour tra-
vailler en coordination afin de traiter
tous les dossiers de la wilaya selon
une méthodologie de travail unifiée,
fondée sur la transparence et l'ob-
jectivité, en tenant compte du princi-
pe de priorité dans la mise en œuvre
du développement local.

Tiaret

Le wali rencontre les élus parlementaires locaux
des deux Chambres

Police judiciaire de Chlef

Démantèlement d’un
réseau de cambriolage

L
es éléments de la brigade de  police judi
ciaire, relevant de la 7ème Sûreté urbaine
de Chlef, ont réussi, en un temps record,

à élucider une affaire de vol par effraction à l’aide
de clés falsifiées, ciblant un domicile privé et à
interpeller les auteurs présumés dont une fem-
me impliquée dans la dissimulation des biens
volés. L’affaire remonte à la fin de la semaine
dernière, lorsque les services de police ont reçu
une plainte d’un citoyen signalant le cambriola-
ge de son domicile. Les voleurs s’étaient empa-
rés d’une quantité de bijoux, d’objets précieux et
d’effets personnels, après avoir utilisé des clés
contrefaites pour pénétrer dans la maison. Dès
réception du signalement, les enquêteurs ont
lancé une investigation approfondie, appuyée par
des techniques d’analyse et de recherche mo-
dernes. Ces efforts ont rapidement permis de
déterminer l’identité du principal suspect, un
homme âgé d’une trentaine d’années ainsi que
celle de sa complice, chargée de cacher et écou-
ler les objets dérobés. Les opérations menées
par les éléments de la police ont conduit à la
récupération d’une partie significative du butin,
converti en un montant financier important en
devises nationale et étrangère, provenant de la
revente des bijoux et des objets de valeur subtili-
sés au domicile de la victime. Les deux mis en
cause ont été présentés devant les autorités ju-
diciaires compétentes près le tribunal de Chlef,
après l’établissement d’un dossier pénal dé-
taillant les faits qui leur sont reprochés. Cette
opération témoigne de la réactivité et de l’effica-
cité des unités de police locales dans leur lutte
quotidienne contre les atteintes aux biens et à la
sécurité des citoyens.     N. Ouadah

Par N. Ouadah

M
algré une série de corres
pondances adressées aux
différentes autorités locales

de la wilaya à la daïra, en passant par
l’APC, le Médiateur de la République
et la Direction des transports, les ha-
bitants du quartier Sattal, situé rue
Aalem Tahar, affirment que leurs plain-
tes restent sans réponse. Leur détres-
se persiste face à une situation qu’ils
qualifient de catastrophique, due à
l’implantation d’un terminus de bus
urbains, publics et privés, au cœur
d’une rue résidentielle étroite bordée
de commerces. Les riverains souli-
gnent que ce point d’arrêt constitue
une menace directe pour leur sécuri-
té, en particulier pour les élèves de

l’école Sbiih Mohamed, située à proxi-
mité immédiate du virage emprunté
quotidiennement par les bus. «Cha-
que matin, nous craignons pour la vie
de nos enfants… Une simple erreur
pourrait provoquer un drame», témoi-
gne un habitant. Les nuisances so-
nores représentent également une
source d’exaspération. Le vacarme
des moteurs et des klaxons commen-
ce dès les premières heures de la
matinée, perturbant gravement le quo-
tidien des familles, notamment les
personnes âgées et les malades.
Nous ne dormons plus, le bruit est
insupportable et nos plaintes n’ont
rien changé déplore un résident. Sur
le plan environnemental, les habitants
dénoncent une véritable asphyxie
causée par les fumées d’échappe-

ment et l’encombrement permanent
du quartier. La circulation y est fré-
quemment paralysée, accentuant l’im-
pression de chaos. Certains évoquent
même des incidents récurrents entre
chauffeurs, et selon plusieurs témoi-
gnages, certains habitants auraient
été menacés après avoir réclamé da-
vantage de discipline. Face à une si-
tuation qui perdure depuis longtemps
malgré les promesses successives
des autorités, les habitants renouvel-
lent, à travers cet appel, leur deman-
de d’une intervention urgente. Ils ex-
hortent le wali de à ordonner le trans-
fert immédiat de cette station afin d’évi-
ter «une catastrophe annoncée. No-
tre dossier restera ouvert jusqu’à ce
qu’une solution concrète soit trouvée»,
affirment les résidents.

Relizane

Face à l’arrêt de bus anarchique, les habitants
du quartier Sattal lancent un appel de détresse
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D
’intenses efforts sont menés
dans la wilaya d’El-Meghaïer
pour développer la filière

phœnicicole et améliorer la qualité
des dattes. L’essor de la filière agri-
cole a été rendu possible grâce à l’ex-
tension des superficies lui étant con-
sacrées, aux nouvelles méthodes
d’irrigation et à l’utilisation scientifi-
que et rationnelle des intrants agri-
coles et produits phytosanitaires,
soulignent les services agricoles. Il
s’agit aussi de l’encadrement tech-
nique, la promotion du produit à tra-
vers sa transformation et son condi-
tionnement notamment, l’organisa-
tion professionnelle des agriculteurs,
le développement des canaux et
marchés de commercialisation et
l’ouverture d’opportunités d’exporta-
tion, ont estimé les acteurs du sec-
teur. L’association agricole "Essafir"
d’El-Meghaïer assume un rôle dans
ce processus, en termes d’appui aux
agriculteurs, par l’organisation de
campagnes de formation et de vul-
garisation des techniques agricoles,
a indiqué son président, Wahid Ben-
mabrouk. Elle s’attèle à réunir les
conditions nécessaires au dévelop-
pement de la filière, dont la création
d’espaces de concertation entre agri-
culteurs, ainsi que la préparation de
manifestations spécialisées à
même d’ouvrir des perspectives de
promotion et d’écoulement du pro-
duit des dattes, a-t-il ajouté. Selon M.
Benmabrouk, l’association œuvre à
protéger les variétés locales mena-
cées de disparition, à l’exemple de
Litima, Loulou, El-Ammari, Tamesrit,
Tanetboucht , Tinissine et Baïd El-
Hamam, à travers des programmes
de sensibilisation et d’encourage-
ment des agriculteurs à étendre la
culture de ces variétés et enrichir le

patrimoine phœnicicole de nouvelles
autres, dont El-Medjhoul, Zeggar-
Meggar et El-Bordji. Pour sa part, la
station d’Aghafiane, relevant de l’Ins-
titut technique de développement de
l’agronomie saharienne (ITDAS) de
Biskra, œuvre à protéger les variétés
de dattes menacées, soit 33 espè-
ces, assurer des réponses aux con-
sultations et organiser des journées
techniques en direction des agricul-
teurs, a fait savoir la représentante
de la station, Rahima Bellaki (agro-
nome) qui relève que les variétés
Deglet-Nour, Ghars et Degla-Beida,
sont des plus nutritives très sollici-
tées. S’agissant de la production, les
prévisions des services de la wilaya
tablent cette saison plus de deux (2)
millions de quintaux (QX) de dattes,
à leur tête la Deglet-Nour (1,32 mil-
lion QX), suivie des variétés Ghars
(300.000 QX) et Degla-Beida
(265.000 QX). Cette production pré-

visionnelle est en hausse par rap-
port à la saison dernière qui avait
donné lieu à une récolte de 1,8 mil-
lion QX, avec un patrimoine phœnici-
cole de près de trois millions de pal-
miers, dont 2,4 millions de palmiers
productifs. L’industrie de transforma-
tion revêt une grande importance
dans la réalisation d’une large gam-
me de produits à base de dattes, dont
le café, le miel, le vinaigre et le sucre,
en sus de l’exploitation des dérivés
du palmier dans des activités artisa-
nales, confirmant ainsi la valeur éco-
nomique du palmier. Le développe-
ment de la filière phœnicicole a
d’autres retombées sur l’améliora-
tion des conditions de vie de la po-
pulation locale, dont la création d’em-
plois et d’entreprises agricoles, dans
le contexte de la stratégie nationale
de consolidation de la sécurité ali-
mentaire et de réalisation d’un déve-
loppement durable.

El-Meghaïer

Intenses efforts pour développer
la filière des dattes

Blida

Une production de 45.000 qx
d’olives attendue

L
a direction des services agricoles (DS) de
la wilaya de Blida table sur une production
de près de 45.000 quintaux d’olives pour

la saison agricole 2025/2026, a-t-on appris de la
même direction. La production prévisionnelle des
olives pour cette saison est estimée à près de
45.000 quintaux d’olives, contre 43.000 quintaux
récoltés durant la saison dernière, a indiqué à
l’APS, la cheffe de service des statistiques agri-
coles à la DSA, Hadjira Belgharbi. Elle a ajouté
que 40% de la production globale sera destinée
à la consommation comme olive de table, tandis
que 60% sera consacrée à la production de l’hui-
le, soulignant que Blida dispose de 8 huileries,
dont 2 modernes et 6 traditionnelles se trouvant
à Oued Djer, Beni Tamou, Blida, Ouled Yaich et
Larbaâ. La campagne de cueillette des olives a
été lancée dans de bonnes conditions, a indiqué
Mme Belgharbi, ajoutant que le parc oléicole de
la wilaya occupe une superficie de 2.400 hecta-
res. La filière oléicole contribue à la diversifica-
tion de la production agricole dans la wilaya de
Blida, qui est surtout connue pour la culture des
agrumes, a-t-elle fait remarquer.

Bouira

Un cambrioleur arrêté
et des bijoux récupérés

L
es éléments de la police judiciaire ont in
terpellé, hier, un homme qui avait braqué
deux (2) magasins commerciaux et une

bijouterie. Cette opération faisait suite à un ap-
pel téléphonique sur le numéro 15/48. Le sus-
pect a été rapidement identifié et arrêté, après
des investigations menées sous supervision du
Parquet, les bijoux dérobés, estimés à quatre (4)
milliards de centimes, ont été soigneusement
dissimulés et enterrés dans un cimetière de la
ville de Bouira. L'argent volé et le matériel utilisé
pendant le braquage ont également été récupé-
rés. Le voleur a été présenté devant le procureur
de la République près le tribunal de Bouira qui
l'a placé sous mandat de dépôt. TAIB HOCINE

L
e ministre de la Poste et des
Télécommunications, Sid Ali
Zerrouki, a procédé, dimanche

à Ouargla, à l’inauguration du Cen-
tre d’appel commun des opérateurs
du secteur (Algérie -Télécom, Algé-
rie-Poste et Mobilis), localisé au quar-
tier Béni-Thour, le premier du genre
dans le Sud. Doté d’équipements de
télécommunications de pointe, ce
Centre constituera une plateforme
commune de réception des appels
des citoyens, le traitement, numéri-
sé et ordonné, de leurs doléances,
et la fourniture systématique d’infor-
mations sur les différentes presta-
tions du secteur de la Poste et des
Télécommunications, a indiqué le
ministre. Il sera chargé d’orienter les
appelants vers les services spéciali-
sés et d’assurer la liaison avec les
instances du secteur, contribuant
ainsi à l’amélioration de la qualité
des prestations et la consolidation
du processus de transition numéri-
que, a-t-il ajouté. Le projet ouvrira
également des perspectives promet-
teuses en matière d’emploi, avec la

création de 480 emplois directs dans
sa première phase, a poursuivi
M.Zerrouki, soulignant que le secteur,
de façon générale, connaitra un ren-
fort supplémentaire, dès le début de
2026, de près d’un millier de nou-
veaux emplois, pour atteindre un ob-
jectif de 10.000 emplois à l’horizon
2027 et quelque 300.000 d’ici à
2029. Cette démarche, a-t-il expliqué,
intervient dans le cadre de la straté-
gie nationale de digitalisation et de
décentralisation administrative, vi-
sant une amélioration de la relation
entre l’administration et le citoyen à
travers des canaux plus efficaces et
rapides, à la hauteur de la dynami-
que de numérisation que connait le
pays, et d’ouverture sur de nouvelles
sources génératrices de richesses,
hors hydrocarbures.
Le Centre d’appel commun des opé-
rateurs du secteur sera élargi pro-
gressivement pour accueillir à l’ave-
nir d’autres entreprises économi-
ques, a encore révélé le ministre, as-
surant, par la même occasion, que
les facilités et les investissements

nécessaires seront mobilisés pour
accompagner ce projet, tout en en-
courageant le partenariat et l’adhé-
sion au système numérique national.
M. Zerrouki a mis l’accent, par
ailleurs, sur l’impératif évolution du
modèle consommateur vers la gé-
nération de valeur ajoutée, en vue de
contribuer à la hausse du produit
national brut et d’encourager l’inno-
vation et les services numériques. Le
ministre a assuré également que le
ministère poursuivra ce processus
à travers l’encouragement de la créa-
tion de centres d’appel modernes et
efficaces, ainsi que la promotion des
compétences humaines capables
d’assurer avec professionnalisme
des prestations de haute qualité. Au
terme de sa visite, le ministre de la
Poste et des Télécommunications a
procédé à la mise en service du Cen-
tre IMS-Cloud (services multimédias
en nuage) de l’entreprise Algérie-Té-
lécom, où une présentation techni-
que lui a été faite sur ses missions
et sur la couverture de la wilaya en
fibre optique.

Ouargla

Zerrouki inaugure le Centre d’appel commun
des opérateurs du secteur

Chréa

Premières chutes
de neige sur les hauteurs

L
es hauteurs et cimes de Chréa (Blida) ont en
registré, dans la nuit de vendredi à samedi, les
premières chutes de neige de la saison, ac-

compagnées d’une baisse sensible des températu-
res et de la formation d’un épais brouillard. Les hau-
teurs de Chréa culminant à plus de 1.600 mètres d’al-
titude, se sont couvertes d’un léger manteau blanc,
attirant de nombreux visiteurs, a-t-on constaté sur pla-
ce. Dès l’annonce des chutes de neiges, les services
locaux concernés ont activé les dispositifs de préven-
tion, notamment sur la RN 37 menant vers Chréa et le
chemin de wilaya (CW) 49, a-t-on appris de la direc-
tion de la protection civile. En effet, les services de la
protection civile ont renforcé leurs équipes sur le ter-
rain, pour parer à d’éventuels glissements de neige
ou perturbations de la circulation, avec un dispositif
de surveillance installé au niveau de plusieurs points
stratégiques. Les automobilistes ont été appelés à la
plus grande prudence et à la réduction de leur vites-
se. Les services de la commune ont, pour leur part,
assuré avoir mis en œuvre l’ensemble des mesures
habituelles en période d’intempéries, en coordination
avec les directions concernées, dont les travaux pu-
blics qui ont mobilisé quatre (4) chasse-neige et un
stock de 100 tonnes de sel industriel, ainsi qu’un dis-
positif destiné au dégagement des routes étroites.
"Des stocks suffisants de gaz butane (280 bouteilles)
et de propane pour les chalets de la région, ont été
constitués en coordination avec Naftal", a indiqué à
l’APS, le président de l’Assemblée populaire commu-
nale (APC), Bilal Ismailia. Les services de sécurité
veillent à la régulation du trafic et à la protection des
citoyens et de leurs biens, a-t-il ajouté,.



LE CARREFOUR D'ALGÉRIE / MERCREDI 26 NOVEMBRE 2025

www.lecarrefourdalgerie.dz 07La Vie des Oranais

Budget primitif 2026 de la wilaya d’Oran

Plus de 600 milliards alloués
pour booster le développement local

Par B. Habib

L
’Assemblée populaire (APW)
de la wilaya d’Oran a adopté à
l’unanimité, ce lundi 24 no-

vembre, lors des travaux par voie de
délibération des élus, le projet du
Budget primitif de l’année 2026 le-
quel a été évalué à 6.040.389.454,11
dinars soit plus de 604 milliards de
centimes, montant annoncé par le
directeur de l’Administration locale
(DAL), dans son exposé sur le projet
du BP 2026, en présence du wali
M.Ouchène Brahim. Ce montant jugé
équilibré entre dépenses et recettes
prévisionnelles a réservé des dépen-
ses quoique importantes aux sec-
teurs considérés «clés», eu égard

notamment à leur impact direct sur
la vie quotidienne des citoyens com-
me l’éducation, la santé et le volet
social «au cœur des priorités de l’Etat
pour l’année 2026» comme l’a affir-
mé le wali, lors d’un préambule. Ain-
si, les dépenses du BP prévisionnel
de 2026 de la wilaya réservent de
«grosses cagnottes» telles que 121
millions de DA pour l’éducation, 306
millions de DA pour l’habitat, 209
millions de DA pour l’investissement
public et l’équipement, 195 millions
de DA pour le sport et la jeunesse
outre 100 millions de DA pour les
aides sociales de l’éducation et 70
millions de DA destinés à la prise en
charge des préoccupations des as-
sociations caritatives. Ce budget pré-

voit également un montant de 84 mil-
lions de DA pour le programme de
wilaya, portant prévention et lutte con-
tre les incendies de forêt. On croit sa-
voir, dans ce contexte, qu’une enve-
loppe de 57 millions de DA a été éga-
lement dégagée au titre de dépenses
liées à l’augmentation des salaires
durant l’année prochaine qui demeu-
re toutefois subordonnée par un texte
réglementaire «additif», légiférant la
mobilisation de l’affectation budgétai-
re exceptionnelle. De l’avis de cer-
tains analystes des finances locales,
ce budget primitif même, si dans l’en-
semble, parait équilibré, a néan-
moins besoin d’être renforcé avec les
allocations du  budget supplémen-
taire prévu à partir de juin 2026.

Squat des trottoirs

Quand les dérives finissent
par se transformer en paysage ordinaire

Par Youcef Chaibi

«
La libération des trottoirs à
Oran n’a été possible que grâ
ce à l’action rapide du nouveau

wali. Une démonstration éclatante
de son engagement, qui contraste
avec l’inertie chronique des déléga-
tions communales". Dans une ville
comme Oran, où les dérives finissent
par se transformer en paysage ordi-
naire, il aura fallu l’arrivée d’un nou-
veau wali pour que les trottoirs soient
enfin libérés. Une scène presque in-
croyable : des rues où les piétons
peuvent de nouveau circuler sans
contourner des étals sauvages, des
parasols, des barbecues improvi-
sés, des tables posées sur le do-
maine public et tout ce qui, pendant
des années, a remplacé le citoyen
sur son propre trottoir. Mais une évi-
dence s’impose : cette mission n’est
pas celle du wali. La libération des
trottoirs, le contrôle du domaine pu-
blic, la lutte contre l’occupation anar-
chique… tout cela relève des délé-
gations communales, qui disposent
de services, de brigades et de préro-
gatives clairement définies par la loi.
Le wali n’a fait que pallier une dé-
faillance flagrante. Lui, dont les mis-
sions sont autrement plus stratégi-

ques — gestion globale de la wilaya,
grands projets, investissements,
sécurité, coordination de l’adminis-
tration — se retrouve à faire le travail
basique de la commune. Et c’est là
que le scandale commence. Car si
le wali a pu, en quelques jours, réta-
blir un semblant d’ordre là où des
années de laisser-faire ont tout lais-
sé pourrir, cela signifie une seule
chose : les délégations communa-
les n’ont jamais fait leur travail. Pas
une absence de moyens. Pas un
problème de textes.
 Pas un manque de compétences.
Juste une absence totale de volonté.
Depuis des années, les citoyens
souffrent des trottoirs privatisés, des
routes envahies, des commerces qui
débordent, des parkings clandestins,
de la saleté qui s’accumule faute de
contrôle. Les doléances ont été en-
voyées, répétées, insistantes. Pour-
tant, les délégations communales
ont choisi de détourner le regard, lais-
sant s’installer une anarchie urbai-
ne devenue presque culturelle. La
récente intervention du wali a surtout
mis en lumière une vérité déran-
geante : lorsque la volonté existe, l’or-
dre revient immédiatement. Ce n’est
donc pas un problème de difficulté,
mais un problème de courage admi-

nistratif. Alors une question s’impo-
se : que font réellement les déléga-
tions communales ? Elles sont cen-
sées assurer le contrôle du domai-
ne public, la propreté, l’organisation
des marchés, la régulation des étals
et le respect des règles d’occupation
du trottoir. C’est leur rôle premier, leur
raison d’exister. Si elles ne font
même pas cela, à quoi servent-el-
les? Le wali n’a pas vocation à courir
derrière les vendeurs informels ni à
surveiller les trottoirs. Ce n’est pas
sa mission.
Sa récente intervention est un rappel
humiliant pour la commune, un si-
gnal clair que la population n’accep-
tera plus l’inertie et le laisser-aller.
Oran a besoin d’une administration
qui assume ses responsabilités, qui
contrôle, qui intervient et qui protège
l’espace public sans attendre un
coup de marteau venu de la wilaya.
La libération des trottoirs ne doit pas
être un événement exceptionnel pro-
voqué par un nouveau wali : c’est un
droit élémentaire du citoyen, que les
délégations communales ont l’obli-
gation d’assurer quotidiennement.
Aujourd’hui, l’excuse n’existe plus.
L’anarchie n’est plus tolérable. Le
message est simple : que chacun
fasse enfin son travail.

Listes de logements sociaux
de Boutlélis et Oued Tlélat

Le wali préside une
réunion du commission
des recours

L
e wali d’Oran a présidé une réu

nion du commission des recours

concernant les listes de loge-

ments sociaux, dimanche dernier. Il

s’agit d’étudier les dossiers de recours

relatifs à la liste des logements sociaux

locatifs dans les daïras de Boutlélis et

de Oued Tlélat, en présence du chef

du daïra de Boutlélis, celui de Oued Tlé-

lat, le directeur du logement, le direc-

teur général de l’Office de promotion

et de gestion immobilières, le respon-

sable du service du logement auprès

du wilaya, le directeur des activités so-

ciales et de la solidarité, et un repré-

sentant de la succursale de la Banque

nationale du logement (CNL).

Université des sciences et de la technologie d’Oran (USTO)

Développement d’un robot sous-marin
au service de la gestion durable du corail

U
ne équipe de la Faculté de
génie mécanique de l’Uni
versité des sciences et de la

technologie d’Oran (USTO) a dévelop-
pé un robot sous-marin de nouvelle
génération dans le cadre d’un Projet
national de recherche consacré à la ges-
tion durable du corail sur la côte algérien-
ne, a indiqué à l’APS le chef du projet, le Dr
Illes Amine. Mené en partenariat avec
l’Agence nationale des ressources
halieutiques (ANRPA), relevant du mi-
nistère de la Pêche, ce projet vise à
doter l’agence d’un outil scientifique
permettant de suivre l’état des sites
coralliens situés au large de cinq zo-
nes du littoral national, a-t-il précisé.
Selon le Dr Illes, le robot conçu à

l’USTO répond à un cahier des char-
ges rigoureux, incluant une capacité
de descente jusqu’à 160 mètres et la
transmission d’images vidéo en hau-
te définition. " Ces images permettent
d’évaluer l’état du corail, le degré d’en-
vasement et, plus généralement, la dy-
namique des ressources halieuti-
ques. L’objectif est d’aider l’ANRPA à
décider de poursuivre, suspendre ou
déplacer l’exploitation ", a-t-il expliqué.
La version actuelle constitue la qua-
trième mouture développée par l’équi-
pe, qualifiée de démonstrateur pré-in-
dustrialisable. " Nous ne sommes
plus dans des prototypes de labora-
toire. Cette version est industrialisa-
ble et commercialisable ", a souligné

le chercheur, précisant que l’équipe
détient la propriété intellectuelle de
cette technologie. Après des essais
d’étanchéité à 16 bars et des tests en
bassin, les autorisations nécessaires
ont été obtenues pour lancer la cam-
pagne de plongée in situ. Les premiè-
res opérations sont prévues avant jan-
vier sur les sites de Ghazaouet, Zou-
jajine et Tala, a indiqué le responsable.
Le succès des premiers essais suscite
déjà un vif intérêt: l’équipe a reçu de
nombreuses demandes de la part d’ac-
teurs économiques. " Nous recevons
notamment des cahiers des charges
pour l’inspection de canalisations, de
pipelines ou encore de stations de
dessalement ", a ajouté le Dr Illes.

Régularisation et transactions
foncières et investissement

Le wali d’Oran fait
le «diagnostic»
de la loi 08-15

«
La loi 08-15 (ndr sur la mise en conformité
des constructions et leur achèvement) ne
permet pas de régulariser l’assiette de ter-

rain mais régularise plutôt la construction, en ce
sens qu’il faut d’abord que l’assiette soit régula-
risée juridiquement et légalement, avant de pré-
tendre à une régularisation de la construction»,
a affirmé, ce lundi, le wali d’Oran, M.Ouchène
Brahim, à l’ouverture des travaux  de la 3ème
Session ordinaire de l’APW, dans son plaidoyer
sur la réglementation à adopter et à appliquer
sur le terrain, concernant la régularisation fon-
cière des constructions. Intervenant sur ce dos-
sier, il a indiqué que la loi 08-15 a «pour finalité
de délivrer le certificat de conformité d’une cons-
truction qui ouvre les portes au bénéficiaire dans
plusieurs avantages comme la location, la vente
ou encore la création d’emplois (en cas de pro-
priété actée pour un investissement) en sus du
bénéfice de l’enregistrement au fichier national
de logement». Ce certificat de conformité est
délivré par la commission de daïra compétente
qui étudie et valide le dossier de la régularisa-
tion d’une construction après paiement préala-
ble au niveau du receveur. Pour rappel, cette loi
décrétée en juillet 2008 avait subi des proroga-
tions de délais incessantes. La dernière proro-
gation devrait arriver à terme le 31 décembre
2025. Parmi d’autres avantages de cette loi citée
par le wali, figure la mise à jour du bénéficiaire
vis-à-vis des Services de la fiscalité et l’enregis-
trement au fichier national, ajoutant dans ce ca-
dre que «le citoyen a tout à gagner de la régulari-
sation foncière de sa construction». Il est utile de
signaler que cette loi n’a de cesse, depuis sa
promulgation, de créer de «mauvaises interpré-
tations» chez des citoyens qui construisent illici-
tement sans permis de construire ou qui n’achè-
vent pas leur construction. Depuis 2008, date de
sa promulgation, des citoyens découvrent à leur
insu ou feignent délibérément qu’ils ont cons-
truit sans permis. Un document pourtant juridi-
quement élémentaire voire crucial. Raison es-
sentielle qui a amené le wali à annoncer «des
portes ouvertes imminentes» sur ce dossier pour
mettre un terme à l’amalgame créé chez les pos-
tulants à la régularisation foncière. Le taux de
régularisation foncière serait de l’ordre de 30 %
à l’échelle nationale à en croire les estimations,
lors de cette Session d’APW. A l’échelle de la wi-
laya d’Oran, les chiffres dévoilés par le wali mon-
trent qu’à ce jour, 17.320 dossiers ont été dépo-
sés dont 8.279 refusés.          B.Habib
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Par Y.Zahachi

L
’analyse de la flambée des prix
à Mostaganem explique les
causes possibles du produc-

teur au consommateur et appelle les
pouvoirs publics à agir. À Mostaga-
nem, les courses quotidiennes pè-
sent de plus en plus lourd sur le por-
te-monnaie des familles. Les témoi-
gnages des ménagères et des pères
de famille se recoupent : certains pro-
duits de première nécessité ont con-
nu des envolées ponctuelles ou per-
sistantes qui fragilisent les ménages
à faibles revenus. Les hausses con-
cernent tant les produits locaux (fruits
de saison, légumes, œufs) que les
produits de la mer et les viandes. Ces
tensions se lisent dans les marchés
de la ville et se confirment par les re-
levés publics et les enquêtes de pres-
se. Sur le terrain, des chiffres qui brû-
lent le panier et des scènes revien-
nent: des cagettes de fruits de saison
vendues à 400–500 DA le kilo; la sar-
dine, poisson de consommation cou-
rante, affichant des prix qui ont oscillé,
selon les moments et les points de
vente, de quelques centaines à plus
de mille dinars le kilo selon la dispo-
nibilité et le circuit de commercialisa-
tion. Des titres locaux ont rapporté
des variations rapides et des épiso-
des d’accès limité à la sardine pour
les ménages modestes. L’ail sec,
produit clé en cuisine, a montré des
variabilités notables: des relevés ré-

Quand faire son marché devient un luxe

gionaux font apparaître des fourchet-
tes larges, ce qui rend son prix par-
fois prohibitif pour les familles. Autre
signal d’alarme: la baisse de l’acces-
sibilité des protéines animales. Les
viandes rouges sont pour beaucoup
inaccessibles; la volaille et les abats
restent relativement chers et le foie
figure souvent parmi les produits les
plus onéreux par portion. Ces évolu-
tions se font sentir sur le budget ali-
mentaire. Les statistiques nationales
montrent par ailleurs que même si l’in-
flation alimentaire globale peut fluc-
tuer, des hausses ponctuelles forte-
ment ressenties par les ménages
subsistent. Enfin, cas particulière-
ment énervant pour le consommateur:
le prix de l’œuf. Alors que des chiffres
officiels donnent des prix moyens bien
plus bas, des ventes au détail et des
marchés informels ont relayé des prix

unitaires grimpant parfois jusqu’à ~25
DA l’unité, voire des cas extrêmes rap-
portés en boutique/vente locale attei-
gnant 300 DA l’unité pour de gros
œufs, pratique anecdotique mais
symptomatique d’un dysfonctionne-
ment entre offre, tri et distribution. Ces
écarts traduisent l’existence de cir-
cuits parallèles, d’opérations spécu-
latives ou de ruptures locales d’ap-
provisionnement. Mostaganem vit
aujourd’hui le double visage d’une vil-
le où abondent produits et marchés
et d’un territoire où la volatilité des prix
fragilise les foyers modestes. Les
hausses spectaculaires observées
sur des produits de base (fruits sai-
sonniers, sardine, ail, œufs, viandes)
sont l’effet combiné d’un déficit d’of-
fre ponctuel, de coûts logistiques éle-
vés, d’intermédiaires multiplicateurs
et d’insuffisances de régulation.

«Kbir Eddouar, au-delà
d’une tradition relais
du pouvoir colonial»

- Kabylie : Le Négociateur du Village
En Kabylie, la structure traditionnelle du village repo-
sait sur la Jemaâ (assemblée des hommes libres).
Même si le Cheikh (l'équivalent du KbirEddouar) était
nommé par le Caïd/Administrateur, il devait souvent
négocier avec la Jemaâ ou être issu d'une lignée re-
connue pour asseoir sa légitimité. Son rôle incluait le
maintien des coutumes (orf) que les Français utili-
saient pour différencier et mieux contrôler les Kabyles
des Arabes. Le Cheikh était confronté à une pression
sociale plus forte de la part de sa communauté.
- Le Sud: Le Chef Fédérateur.
Dans les Territoires du Sud, le contrôle s'exerçait sur
des populations souvent nomades ou semi-noma-
des, sur de très vastes étendues. Le rôle du Cheikh/
Caïd de base était de gérer la tribu ou la fraction dans
un environnement où la propriété collective était sou-
vent conservée. Son autorité était cruciale pour la ges-
tion des puits, des oasis et des itinéraires de transhu-
mance. Les Bachaghas et Aghas qui les dirigeaient,
étaient de véritables potentats locaux, avec une in-
fluence économique et militaire considérable, car leur
survie dépendait de leur fidélité à l'autorité militaire
française. En conclusion, si la fonction du KbirEddouar/
Cheikh était partout de servir de lien subalterne entre
le colonisateur et l'indigène, sa légitimité, son domai-
ne d'action et l'impact de sa collaboration variaient
profondément selon la nature des structures socia-
les traditionnelles et le degré de pénétration de la co-
lonisation foncière (très forte à Mostaganem, plus fai-
ble dans les montagnes et le Sud). C'est un sujet
fondamental et très pertinent pour comprendre l'his-
toire de la région de Mostaganem. La fonction de Kbi-
rEddouar est indissociable du mode de vie rural sous
l'administration coloniale. Comme évoqué, le KbirEd-
douar était le chef désigné ou reconnu au niveau du
Douar (unité administrative et territoriale de base de
la société rurale indigène), agissant comme un agent
subalterne dans la hiérarchie dominée par l'Adminis-
trateur français de la Commune Mixte et le Caïd.
- Rôle du KbirEddouar dans le Mode de Vie de la Ru-
ralité à Mostaganem :Le rôle du KbirEddouar était in-
trinsèquement lié à l'écrasement massif de la société
rurale et à la dépossession foncière qui ont caractéri-
sé la colonisation dans les plaines agricoles de l'Ora-
nie dont fait partie Mostaganem.
- Agent de la Dislocation Économique: Fiscalité Colo-
niale: La fonction la plus lourde du KbirEddouar était
la perception de l'impôt (impôts français et l'impôt dit
"arabe" qui étouffait économiquement les popula-
tions). Il était chargé de l'identification des contribua-
bles et du recouvrement des redevances, y compris
les amendes et les pénalités. Cette pression fiscale
forcée sur des terres de moindre qualité, après l'ac-
caparement des meilleures plaines par la colonisa-
tion européenne (viticulture, céréales), a conduit à la
paupérisation et à la marginalisation des paysans du
douar.
Contrôle Foncier: Il participait aux enquêtes sur les
terres et aux recensements des biens. Cela le plaçait
au cœur du processus de désagrégation du régime
foncier collectif et tribal, préparant le terrain pour de
nouvelles vagues de séquestres et d'expropriations
en faveur des colons ou des grandes sociétés.
- Agent du Contrôle Social et Politique: La Tâche de
Renseignement: Le KbirEddouar était une source d'in-
formations pour le Caïd et l'Administrateur. Il était cen-
sé signaler les troubles, les mouvements de popula-
tion, les agitateurs potentiels et l'état d'esprit des ha-
bitants. Cette tâche faisait de lui un instrument de sur-
veillance et de répression au sein même de sa com-
munauté. Application du Code de l'Indigénat: Il aidait à
l'application des règles discriminatoires du Code de
l'Indigénat qui permettait aux autorités coloniales d'in-
fliger des peines (amendes, prison) sans jugement
ni avocat, renforçant la tyrannie locale et l'absence de
droits pour les populations du douar. État Civil: La créa-
tion forcée d'un état civil "étranger" (loi de 1882), visant
à individualiser les personnes pour mieux les assu-
jettir à l'impôt et à la circonscription militaire, était mise
en œuvre par ces chefferies locales, transformant
l'identité familiale et les patronymes.   H.Med Soltane

Le Carrefour de Mostaganem

Par Y.Benguettat

A
vant de parler des remparts de
la ville de Mostaganem, nous
allons donner d’abord un

éclairage de la ville, de son lieu géo-
graphique ancien et le choix  de sa
position géographique actuelle. Pour-
quoi avoir opté pour l’enfermement  de
Mostaganem avec  ces fameux rem-
parts et en créant 05 portes d’entrée
et de sortie dont certaines parties exis-
tent jusqu’à ce jour?
Maintenant, remontons le temps et
donnons une explication selon les
documents existants. «C’est sous le
règne de Galien, entre 253 et 268?
que  l’Afrique septentrionale fut déso-
lée par d’effroyables tremblements de
terre; un grand nombre de villes du
littoral fut submergé. Peut-être faut-il
attribuer à ces catastrophes, l’aspect
abrupt de la côte de Mostaganem qui
effectivement semble conserver les
traces d’un affreux bouleversement.
Sans doute alors une partie du riva-
ge, et avec elle le port romain de Mu-
rustaga, Mostaganem, furent englou-
tis par la Méditerranée ».  Depuis cet-
te époque, personne ne sait exacte-
ment où se situe cette ville. L’actuelle
vieille ville de Mostaganem que nous
connaissons, est Tobbana, Matemo-
re. Quant à Tigditt l’ancienne, c’est en
1832 quelle  a été bombardée, rédui-
te totalement en poussière par le fa-
meux caïd Ibrahim, mercenaire de
l’époque turque et enrôlé par les Fran-
çais entre 1830 et 1833.Le site qui
n’offrait pas les mêmes garanties sur
le plan militaire, a été reconstruit pen-
dant la période coloniale vers les an-
nées 1900. Donc, il reste sur le site

Les repères historiques de la ville

deux repères historiques visibles:
Tobbana avec son extension sur le
Derb el houd et Qria. Concernant Ma-
temore, cette ville a été construite ain-
si que son fort appelé bordj et tork (fort
de l’Est) cela, au temps de Hamid El
Abd, chef de la confédération des
Mehal, entre 1517 et 1545, mort en
1545 et enterré sur les lieux mêmes.
Le décor étant  planté, en nous inté-
ressant à son aspect physique d’an-
cienne ville, nous constatons quelle
est bâtie à flanc de montagne et en-
tourée par des falaises dépassant les
30 mètres de hauteur, défendue par
le fort Bordj Mehal, ensuite il faut ajou-
ter, la ville de Matemore qui se situe
plus en hauteur sur une butte. L’en-
semble a constitué des postes mili-
taires stratégiques, protégés naturel-
lement par des falaises abruptes et
militairement contre les attaques qui
pouvaient venir par mer et les alen-
tours de Tigditt. L’occupant  français

ayant subi des attaques répétées par
l’Emir Abdelkader en 1833 et bien
après en 1834. Pour l’anecdote, le
chef de bataillon Pelissier a trouvé la
mort à cette période et a été inhumé à
Matemore, motif invoqué mort du cho-
léra. La destruction totale de ce site a
laissé place à la construction de bâti-
ments militaires du génie. Seul est
resté le fort de l’Est qui a été aussi
garni comme poste de défense. C’est
en 1841 que fut décidé de construire
des remparts tout autour de Mosta-
ganem, en créant 05 portes qui sont
la porte des Medjahers, la porte de
Mascara, la porte d’Arzew, la porte de
la Marine, la porte Bab Arssa (fort de
l’Est). Il reste encore jusqu’à
aujourd’hui des parties de ces rem-
parts à travers la ville. Les anciens
remparts qui existaient avant la colo-
nisation française datant de l’époque
de Hamid El Abd et bien avant ont été
rasés.

(3ème partie)
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Hand / Mondial-2025 (dames)

Le duo algérien Belkhiri-

Hamidi retenu parmi les

arbitres officiels

CAN-2026 dames

Début du stage de la sélection algérienne à Sidi Moussa

L
e duo d'arbitre algérien de handball Youcef Belk

hiri et Sid Ali Hamidi figure parmi les arbitres

sélectionnés par la Fédération internationale

(IHF) pour officier lors de la 27e édition du Champion-

nat du monde féminin, prévue du 26 novembre au 14

décembre aux Pays-Bas et en Allemagne, a annoncé

l’instance fédérale.

La présence du binôme algérien Belkhiri-Hamidi dans

cette liste officielle marque une reconnaissance de

l’expérience et du niveau des arbitres algériens sur la

scène internationale. La Fédération internationale a

nommé 22 binômes d’arbitres (par ordre alphabéti-

que de nationalité) pour les matchs principaux, ainsi

que plusieurs binômes de réserve.

La compétition, qui réunira les meilleures sélections

féminines du monde, débutera le 26 novembre avec

des rencontres dans plusieurs villes-hôtes réparties

entre les deux pays organisateurs.

LA LISTE DES ARBITRES RETENUS POUR LE MON-
DIAL FÉMININ 2025 :
Algérie : Belkhiri Youcef / Hamidi Sid Ali

Argentine : Garcia Mariana / Paolantoni Maria Ines,

Conberse Agustin / Correa Santiago

Bosnie Herzégovine : Konjicanin Amar / Konjicanin

Dino

Brésil : Correa Bruna / Correa Renata

Danemark : Hansden Mads / Madsen Jesper

Egypte : El Saied Heidy / El Saied Yasmina

Espagne : Alvarez Javier / Bustamante Yon

France : Gasmi Karim / Gasmi Raouf

Allemagne : Thiyagarajah Ramesh / Thiyagarajah

Suresh

Hongrie : Altmar Kristof / Horvath Marton

Iran : Gheisarian Ahmad / Ghesarian Amir

Koweït : Alenezi Maali / Alnaseem Dalal

Moldavie : Covalciuc Alexei / Covalciuc Igor

Monténégro : Kazanegra Andjelina / Vujacic Jelena

Pays-Bas : Weijmans William / Wolbertus Rick

Norvège : Fremstad Mads / Jorstad Jorgen

Pologne : Fabryczny Michal / Rawicki Jakub

Serbie : Jovandic Vladimir / Sekulic Marko

Slovaquie : Budzak Andrej / Zahradnik Michal

Uruguay : Lemes Cristian / Sosa Mathias.

Ouzbékistan : Ismoilov Khasan / Ismoilov Khusan.

L
a sélection algérienne féminine de

football a entamé lundi son stage

de préparation au Centre technique

national de Sidi Moussa (Alger), en vue de

la double confrontation amicale face au

Kenya, les 26 et 30 novembre au stade

Mustapha Tchaker de à Blida, en prévision

de la Coupe d’Afrique des Nations CAN-

2026, a annoncé la Fédération algérienne

(FAF), mardi dans un communiqué.

En début de soirée, un premier groupe de

joueuses a effectué une séance légère

axée sur la récupération, tandis que le res-

te de l’effectif a pris part à une séance d’en-

traînement complète, précise la même

source.

Dans la nuit, le groupe a enregistré l’arri-

vée des dernières joueuses convoquées,

complétant ainsi l’effectif. Elles ont immé-

diatement été soumises à des examens

médicaux afin de s’assurer de leur dispo-

nibilité pour le stage.

Les Vertes seront soumises à un program-

me biquotidien ce mardi, avec une séan-

ce matinale suivie d’un ultime entraîne-

ment prévu à 16h00.

En vue de ces deux rencontres amicales

de préparation, le sélectionneur national

Farid Benstiti a fait appel à 26 joueuses,

dont deux locales.

L'équipe nationale féminine de football

avait validé son ticket pour la phase finale

de la CAN-2026 après sa victoire en aller

et retour face au Cameroun (2-1 à Oran et

1-0 à Douala) en octobre dernier.

L'Algérie va prendre part à la CAN pour la

7e fois de son histoire et la deuxième fois

de rang, après celle de 2024, qui a vu les

joueuses du coach national, Farid Bensti-

ti, réaliser une performance historique, en

atteignant les quarts de finale, avant de

s'incliner devant le Ghana (0-0, aux t.a.b :

2-4).

L
'USM Alger et le CR Belouizdad

ont réussi leur entrée en scè

ne en Coupe de la Confédéra-

tion africaine de football, alors que la

JS Kabylie et le MC Alger, représen-

tants algériens en Ligue des cham-

pions, se sont inclinés en dehors de

leur base, pour le compte de la pre-

mière journée de la phase de pou-

les disputée le week-end.

Le MC Alger, l'un des deux repré-

sentants algériens en Ligue des

champions, a concédé sa premiè-

re défaite de la saison face à une

solide formation soudanaise d'Al-

Hilal SC 1-2, vendredi après-midi

au stade Amahoro à Kigali, comp-

tant pour la 1re journée (Gr.C).

Les Mouloudéens qui espéraient

démarrer la prestigieuse compéti-

tion africaine avec un bon résultat

à l'extérieure, se sont confrontés à

un redoutable adversaire qui jouait

pourtant en dehors de ses bases

suite au gèle du football au Sou-

dan en raison de la situation sécu-

ritaire qui prévaut dans ce pays.

Les protégés de l'entraîneur sud-

africain Rhulani Mokwena sont ap-

pelés à ressaisir lors de la 2e jour-

née, prévue les 28, 29, et 30 no-

vembre, à l'occasion de la récep-

tion des Sud-africains de Mamelo-

di Sundowns, alors qu'Al-Hilal SC

se rendra en RD Congo pour dé-

fier St-Eloi Lupopo.

Engagée également en Ligue des

champions d'Afrique, la JS Kabylie

s'est vu infliger une lourde défaite

face aux Egyptiens d'Al-Ahly SC (4-

1), en match comptant pour la 1ère

journée du groupe B de la phase

des poules, disputé samedi au sta-

de international du Caire.

La JSK qui signe son retour à la com-

pétition africaine après plusieurs

années d'absence, n'a pas fait le

poids face au club du siècle en Afri-

que, exerçant dès le début de la par-

tie une pression intense sur la dé-

fense kabyle et multipliant les atta-

ques sur le but du gardien Idir Hadid

qui a brillé avant de céder à partir de

la 36e minute de jeu face à Treze-

guet.

L'entraîneur de la JSK, l'Allemand

Josef Zinnbauer a opéré des chan-

gements en deuxième mi-temps

pour essayer de redynamiser le jeu

offensif et tenter de sortir de leur

camp, mais les contre-attaques égyp-

tiennes étaient fatales pour la défen-

se kabyle qui a concédé deux buts

dans les dix dernières minutes de la

partie.

L'autre rencontre du groupe B, s'est

soldée par la victoire des Young Afri-

cans de Tanzanie, devant les FAR de

Rabat (1-0).

A l'issue de la première journée, Al -

Ahly et Young Africans se partagent

la première place du groupe B avec

trois points, tandis que les FAR et la

JSK ferment la marche (0 pt).

Lors de la 2e journée, prévue les 28,

29, et 30 novembre, la JSK accueille-

ra Young Africans, alors qu'Al-Ahly se

rendra chez les FAR.

LE CR BELOUIZDAD ET L'USM
ALGER SAUVENT LA FACE EN

COUPE DE LA CONFÉDÉRATION

En Coupe de la Confédération afri-

caine, le CRB a brillamment entamé

son périple africain en s'imposant

sans difficulté face aux Tanzaniens

de Singida Black Stars sur le score

de 2 à 0, en match comptant pour la

première journée du groupe C, dis-

puté samedi soir au stade Nelson

Mandela de Baraki (Alger).

Grâce aux deux réalisations signées

Abdennour Belhocini (5e) et Abder-

raouf Benguit (14e), le Chabab a réa-

lisé une victoire nette et précise face

à une modeste formation tanzanien-

ne qui n'a pas offert une résistance

tout au long de la partie, mais ce suc-

cès reste précieux sur le plan men-

tal pour la suite de la compétition.

Dans l'autre match de cette poule,

les Sud-Africains de Stellenbosch

FC l'ont emporté sur le fil, diman-

che après-midi à domicile face aux

Congolais d'Otoho Oyo (1-0), grâ-

ce à un but d'Ashley Cupido, dans

le temps additionnel (90e+3).

Lors de la 2e journée, le CRB se

rendra au Congo pour défier l'AS

Otoho, alors que Singida Black

Stars recevra Stellenbosch FC.

L'USM Alger, l'autre représentant en

Coupe de la Confédération africai-

ne, a réussi ses débuts en phase

de poules en venant à bout d'une

accrocheuse formation ivoirienne

du FC San Pedro (3-2), dimanche

soir au stade du 5-Juillet d'Alger,

pour le compte de la 1re journée

(Gr.A).

Le club algérois a imposé un ryth-

me soutenu dès l'entame de la

partie en multipliant les attaques

contre le but adverse, arrivant à ins-

crire trois buts grâce à Ghacha

(16e), Allilet (60e) et Radouani

(81e).

Mais face à un adversaire regrou-

pé en défense et bien inspiré en

attaque, les Usmistes ont montré

de tout de même quelques lacune

défensives qui ont faillit faire mou-

che en fin de partie, permettant aux

Ivoiriens de réduire la marque à deux

reprises (64e) et (90e+6).

Dans l'autre match du groupe A, les

Maliens de Djoliba AC ont été surpris

à domicile par l'Olympique Safi (0-1).

Lors de la deuxième journée, prévue

les 29 et 30 novembre, le club de

Soustara sera en appel pour défier

l'Olympique Safi, tandis que FC San

Pedro accueillera les Maliens de Djo-

liba AC.

Pour rappel, les deux premiers de

chaque groupe se qualifient pour les

quarts de finale.

Compétitions africaines interclubs

Débuts réussis de l'USMA

et CRB, le MCA et la JSK calent
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U
ne convention a été signée,

dimanche à Alger, entre le mi

nistère de la Solidarité natio-

nale, de la Famille et de la Condition

de la femme et la Direction générale

de la Sûreté nationale (DGSN), visant

à renforcer les connaissances et les

capacités professionnelles des per-

sonnels de la Sûreté nationale dans

le domaine des œuvres sociales.

S'exprimant à cette occasion, la mi-

nistre de la Solidarité nationale, de

la Famille et de la Condition de la

femme, Mme Soraya Mouloudji, a pré-

cisé que cette convention "représen-

te une étape stratégique importante

dans le processus de renforcement

de la coopération et du partenariat

entre les secteurs gouvernementaux

et les instances nationales", confor-

mément aux "orientations du prési-

dent de la République, M. Abdelmad-

jid Tebboune, qui fait de l'investisse-

ment dans l'élément humain une prio-

rité de la plus haute importance". Elle

a, dans ce contexte, souligné que la

formation "occupe une place impor-

tante dans ce processus, en tant que

mécanisme efficace permettant de

renforcer les connaissances et

d'améliorer les performances profes-

sionnelles de l'ensemble des cadres

et des personnels des différents or-

ganes et institutions de l'Etat". Après

avoir rappelé que "l'Etat œuvre pour

une politique de protection sociale

universelle bénéficiant à toutes les

catégories vulnérables et dans divers

domaines", la ministre a mis en avant

"la contribution de son secteur à la

formation et à la qualification des en-

cadreurs et des professionnels dans

le domaine de l'éducation spéciali-

sée, de l'assistance sociale et de la

réadaptation professionnelle". Mme

Mouloudji a en outre indiqué que cet-

te convention "permettra de renforcer

les capacités professionnelles et

d'acquérir de nouvelles connaissan-

ces en matière de prise en charge

sociale au profit des services et des

cadres de la DGSN, notamment pour

les centres culturels et de loisirs et

les établissements d'accueil et de

prise en charge de l'enfance". De son

côté, le Directeur général de la Sûre-

té nationale, M. Ali Badaoui, a affirmé

que cette convention "vient couron-

ner d'inlassables efforts communs

et incarner la complémentarité insti-

tutionnelle entre les différents sec-

teurs de l'Etat, au service de la socié-

té et de la patrie", soulignant l'impor-

tance de la formation dans "la quali-

fication des ressources humaines et

l'amélioration du niveau du service

public". Il a ajouté que cette conven-

tion "revêt une importance particuliè-

re car portant sur la formation des

personnels de la Sûreté nationale,

dont les gestionnaires des centres

sociaux et culturels, les accompagna-

teurs, les assistants sociaux et les

directeurs des établissements d'ac-

cueil et de prise en charge de l'en-

fance", ce qui permettra, a-t-il dit,

d'"assurer des services sociaux de

qualité aux personnels de la Sûreté

nationale ainsi qu'à leurs familles".

De telles sessions de formation ont

vocation à contribuer à la concrétisa-

tion de la politique sociale de la DGSN

et d'assurer une prise en charge op-

timale des préoccupations sociopro-

fessionnelles des personnels de ce

corps de sécurité, a-t-il estimé.

Ministère de la Solidarité - DGSN

Convention dans le domaine

des œuvres sociales

Accidents de la circulation

26 morts et 1.476 blessés
en 07 jours

L
es accidents de la circulation ont, une

nouvelle fois, marqué durement le bi

lan hebdomadaire de la Protection ci-

vile, qui fait état d’une situation préoccupan-

te pour la période du 16 au 22 novembre,

indique ce mardi un communiqué de la

DGPC. Durant cette semaine, pas moins de

1 342 accidents ont été enregistrés à travers

le territoire national, causant la mort de 26

personnes sur les lieux et des blessures à 1

476 autres. Les équipes de secours ont dû

intervenir à 2 288 reprises pour faire face à

ces drames routiers, assurer les premiers

soins et évacuer les blessés vers les structu-

res hospitalières. La wilaya de Biskra a en-

registré le bilan le plus lourd, avec cinq per-

sonnes décédées et vingt-sept blessées sui-

te à trente-six accidents. En parallèle, les

unités de la Protection civile ont recensé 26

072 appels de secours durant cette même

période, couvrant un large éventail d’inci-

dents allant des accidents domestiques aux

évacuations sanitaires, en passant par les

incendies et les opérations diverses. Les

secours à personnes demeurent la part la

plus importante de leurs interventions, avec

16 301 opérations réalisées. Ces interven-

tions ont permis la prise en charge de 16

113 blessés et malades, traités directement

sur les lieux avant leur transfert vers les éta-

blissements de santé. Concernant les incen-

dies, les services de la Protection civile ont

procédé à 1 130 interventions pour éteindre

747 foyers urbains, industriels ou divers. Les

wilayas les plus touchées ont été Alger avec

132 incendies, suivie de Tipaza avec 52 cas

et Blida avec 37 sinistres. Les opérations di-

verses, quant à elles, ont comptabilisé 6 353

interventions au cours de la semaine.

L
es éléments de la brigade ter

ritoriale de la Gendarmerie

nationale d'Ouled Mendil, sec-

tion de Douera (Alger), ont mis fin aux

agissements d'une bande criminel-

le impliquée dans la fraude alimen-

taire avec falsification de la date de

péremption des produits alimentaires,

a indiqué, dimanche, un communiqué

des mêmes services. "Dans le cadre

de la lutte contre la criminalité, sous

toutes ses formes et de la préserva-

tion de la santé publique, la brigade

territoriale de la GN d'Ouled Mendil,

section de Douera, a mis fin à l'activité

d'une bande criminelle impliquée

dans la fraude alimentaire et qui mo-

difiait la date de péremption des pro-

duits alimentaire destinées à la con-

sommation humaine", précise le com-

muniqué. Agissant sur la base d'infor-

mations parvenues à la section de

Douera, concernant "un entrepôt de

stockage de lait en poudre subven-

tionné, périmé et utilisé dans la con-

fection des fromages", les services de

la direction du commerce et le bureau

d'hygiène de la commune, "en coordi-

nation avec le procureur de la Répu-

blique, ont constaté après déplace-

ment sur les lieux que l'atelier ne dis-

posait d' aucun document adminis-

tratif l'autorisant à exercer cette acti-

vité commerciale", selon le commu-

niqué. L'opération s'est soldée par

"la saisie de 400 sachets de lait en

poudre impropre à la consommation

et de fromages périmés,  660 kg de

matière première périmée, 3.792 kg

de fromage prêt à la consommation,

25 cartons contenant des couvercles

en plastique pour emballage, 175

sachets de poudre de sodium, d'eti-

quettes falsifiées d'un produit d'une

société privée". "Un dossier judiciai-

re a été établi à l'encontre des mis

en cause qui seront présentés de-

vant les juridictions compétentes,

pour délit de spéculation illicite sur

un produit de base, délit de stockage

de matières premières sans autori-

sation, exploitation d'une chambre

froide non déclarée, délit de falsifica-

tion d'un produit, délit d'utilisation de

produits alimentaires périmés, et

délit d'exercice d'une activité com-

merciale sans registre de commer-

ce", conclut le communiqué.

Douera (Alger)

Démantèlement d'un atelier clandestin impliqué
dans la fraude alimentaire

Police judiciaire de Tiaret

Près de 26 kg de kif traité
saisis et deux arrestations

D
ans le cadre de la lutte continue contre la

drogue, les services de la BRI, relevant

de la police judiciaire de Tiaret, ont traité

une affaire de trafic de drogue, à travers laquelle

ils ont réussi à démanteler deux membres d'un

réseau activant dans l'ouest du pays. En effet, en

coordination avec les autorités judiciaires de Tia-

ret, les policiers ont intercepté un véhicule léger,

avec à son bord, deux membres de trafic de dro-

gue dure. Lors d'une fouille ignominieusement

opérée dans le véhicule, il a été découvert une

importante quantité de kif traité estimée à 25.900

kg. Cinq téléphones portables de haute gamme

ont été également saisis. Les deux trafiquants

de drogue ont été présentés devant le procureur

de la République près le tribunal de Tiaret qui a

ordonné à leur placement en détention provisoi-

re jusqu'à leur comparution devant le juge com-

pétent.     L. Bouhala

Concours de recrutement de l'ARPCE

Les candidats admis notifiés par e-mail

L
'Autorité de régulation de la Poste et des communications électroniques (ARPCE), a

indiqué, dimanche dans un communiqué, que les candidats présélectionnés et admis

au concours de recrutement qu'elle a annoncé auparavant, seront notifiés automatique-

ment par e-mail. "Les candidats présélectionnés du concours de recrutement annoncé le 6

octobre dernier recevront automatiquement des e-mails pour les informer de l'acceptation de

leur candidature, conformément aux conditions définies pour les postes ouverts", précise le

communiqué. A cet effet, l'Autorité invite "les candidats à consulter leur messagerie électronique,

y compris le dossier des courriers indésirables". Concernant le calendrier des entretiens, l'Auto-

rité "contactera progressivement les candidats dont les dossiers ont été retenus pour les infor-

mer de la date de chaque entretien", notant que "les entretiens de sélection ont effectivement

commencé le 16 novembre courant et se poursuivent jusqu'à ce jour", ajoute la même source.
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L
'Algérie est parvenue à récu

pérer sa part historique dans

la pêche du thon rouge, avec

une augmentation importante de 437

tonnes par an, sa part s'approchant

désormais de 5,10 % du quota glo-

bal attribué aux pays membres de la

Commission internationale pour la

conservation des thonidés de l'Atlan-

tique (ICCAT), a annoncé, dimanche

dans un communiqué, la Direction

générale de la pêche et de l'aquacul-

ture (DGPA). Cet exploit a été réalisé

lors des travaux de la 29ème ses-

sion ordinaire de l'ICCAT, tenue à

Séville (Espagne) du 17 au 24 no-

vembre courant, au cours de laquel-

le le plan de répartition des quotas

de pêche pour la période 2026-2028

a été adopté, a précisé la DGPA qui

relève du ministère de l'Agriculture,

du Développement rural et de la Pê-

che. En vertu de cette décision, le

quota annuel de l'Algérie est passé

de 2.023 tonnes à 2.460 tonnes. La

récupération de ce quota résulte de

"longues négociations ardues me-

nées par la délégation algérienne

participante", laquelle a œuvré de

manière coordonnée sous la super-

vision du ministre de l'Agriculture, du

Développement rural et de la Pêche,

qui a "suivi de près le processus de

négociation et orienté les efforts pour

garantir la récupération des droits

historiques de l'Algérie", ajoute le

communiqué. Cette décision vient

corriger "une injustice historique su-

bie par l'Algérie lors de la 17ème

session de l'organisation en 2010,

marquée par l'absence de la délé-

gation algérienne, ce qui avait con-

duit à la réduction de sa part à seule-

ment 1% du quota global des pays

membres de l'ICCAT". La session

actuelle a été marquée par "des dé-

bats intenses et des délibérations

complexes, plusieurs pays ayant de-

mandé l'augmentation de leurs quo-

tas, parallèlement à l'adhésion de

nouveaux membres ayant obtenu

automatiquement certaines parts",

relève la même source. En dépit de

cette forte concurrence, la délégation

algérienne est parvenue à faire ins-

crire un point important dans la re-

commandation finale du nouveau

plan, stipulant "la poursuite du suivi

du dossier de l'Algérie lors de la pro-

chaine révision en 2028, pour com-

penser le préjudice subi par le pas-

sé". La session a également connu

le renouvellement de la confiance au

représentant de l'Algérie auprès de

la Commission, M. Amar Ouchelli,

réélu président du 4e sous-comité

pour un nouveau mandat, ce qui cons-

titue "une reconnaissance claire du

rôle actif et de la compétence de l'Al-

gérie au sein de cette instance inter-

nationale". La diplomatie algérienne

a joué "un rôle majeur" dans le sou-

tien aux efforts du ministère de l'Agri-

culture, du Développement rural et de

la Pêche pour réaliser cet important

exploit, qui contribuera au renforce-

ment de la sécurité alimentaire na-

tionale et à l'augmentation des reve-

nus de l'Algérie issus de l'exporta-

tion du thon rouge, un produit de la

mer très demandé à l'échelle mon-

diale, conclut la même source.

Pêche au thon rouge

L'Algérie récupère sa part historique avec
une augmentation de 437 tonnes par an

Par Nadira FOUDAD

D
ésormais et à titre exception

nel, les banques sont autori

sées à procéder à la domici-

liation de ces opérations, à l’abri du

Programme Prévisionnel d’Importa-

tion (PPI) pour les importations des-

tinées à la couverture des besoins

propres (fonctionnement et/ou équi-

pement), et du document préalable

à la domiciliation, pour les importa-

tions destinées à la revente en l’état.

Le ministère du Commerce extérieur

et de la Promotion des exportations

vient de répondre officiellement à la

dernière note publiée par l'Associa-

tion des Banques (ABEF).

Le ministère du Commerce a publié

un communiqué pour apporter des

précisions à la note qui a soulevé des

interrogations des commerçants.

L'ABEF et ses orientations ne con-

cernent que les «frais de transport

(fret) pour les opérations d'importa-

tion valables jusqu'au 31 décembre

2025». Cela suppose pour le minis-

tre du Commerce extérieur qu'il est

exclu d'exiger le PPI pour la domici-

liation des importations liées au fret.

Le PPI (Plan Particulier d'Intervention

ou Plan Pluriannuel d'Investisse-

ment) est maintenu pour toutes les

importations, à part le fret et «cette

mesure vise à faciliter les opérations

d’expédition. Les banques commer-

ciales sont tenues de fournir au mi-

nistère les bilans de la domiciliation

bancaire relative aux frais de trans-

port (FRET) pour la même période»,

a indiqué le Département de Kamel

Rezig. L’Association des banques et

des établissements financiers

(ABEF), vient d'émettre une nouvelle

note relative au suivi des opérations

d’importations. Par ailleurs, les ban-

ques ont demandé des précisions

au sujet de la présentation des auto-

risations préalables pour la domici-

liation des factures d’importation, in-

cluant le fret.

Selon la note de l’Association ban-

caire, les banques ont demandé des

précisions au sujet de la présenta-

tion de l’autorisation préalable pour

la domiciliation des factures d’impor-

tation incluant le fret. Le ministère du

Commerce, et vu ce remue-ménage,

a saisi l'ABEF par apporter certains

éclairages  que les banques peuvent

exceptionnellement procéder à la

domiciliation de ces opérations, à

l’abri du Programme Prévisionnel

d’Importation (PPI) pour les importa-

tions destinées à la couverture des

besoins propres (fonctionnement et/

ou équipement), et du document

préalable à la domiciliation, pour les

importations destinées à la revente

en l’état. Cette mesure exceptionnel-

le est applicable jusqu’au 31 décem-

bre 2025. Dans son communiqué, le

ministère a précisé que la note de

l’ABEF, concernant les opérations de

domiciliation bancaire relatives à

l’autorisation exceptionnelle délivrée

par ses services,  porte uniquement

sur les frais de fret des opérations

d’importation en cours jusqu’au 31

décembre 2025, afin de faciliter les

opérations de fret. Les banques com-

merciales sont tenues de transmet-

tre aux services du ministère le bilan

de la domiciliation bancaire des frais

de fret durant la même période. Con-

cernant toutes les autres opérations

d’importation, que ce soit l’activité

d’importation dans le domaine de la

gestion ou de l’équipement, ou la

revente en l’état, le ministère du Com-

merce extérieur a précisé qu’elles «

demeurent soumises au program-

me prévisionnel et à la domiciliation

bancaire délivrés par le Département

ministériel conformément à la régle-

mentation et aux procédures en vi-

gueur.

Faisant suite aux demandes de pré-

cisions formulées par les établisse-

ments bancaires concernant la pré-

sentation d’une autorisation préala-

ble pour la domiciliation des factu-

res d’importation incluant le fret (ser-

vices), nous avons saisi le ministère

du Commerce Extérieur et de la Pro-

motion des Exportations à ce sujet.

Cette mesure dérogatoire est appli-

cable jusqu’au 31 décembre 2025.

Commerce

L'ABEF vilipendée par le Département de Rezig

Pôle & Mic Par B.Nadir

L
es marchés pétroliers naviguent en eaux trou

bles, entre signaux d’apaisement sur le front

ukrainien et effets persistants des sanctions

américaines sur Moscou. Les contrats à terme sur

le Brent de l’ICE sont restés stables lors des pre-

mières heures de négociation en Asie, les investis-

seurs scrutant de près les efforts de Washington

pour mettre fin au conflit russo-ukrainien, selon

Reuters. L’initiative américaine, portée par le prési-

dent Donald Trump, pourrait imposer à l’Ukraine

de concéder certains territoires et de renoncer à

son projet d’adhésion à l’OTAN, tout en maintenant

pour l’instant les sanctions contre la Russie. Ces

restrictions, entrées en vigueur le 21 novembre

contre Rosneft et Lukoil, les plus grands produc-

teurs russes, laissent quelque 48 millions de barils

de brut bloqués en mer, notesafety4sea.com. Se-

lon Bloomberg, plusieurs tankers ont dû changer

de cap en route vers la Chine et l’Inde, principaux

importateurs de pétrole russe, provoquant des ten-

sions sur le fret maritime asiatique. Cette perspec-

tive d’un allègement éventuel des sanctions, cou-

plée aux discussions de paix jugées «constructi-

ves» à Genève, a pesé sur les cours. Le Brent a

cédé lundi 0,38 % à 62,32 $ le baril et le WTI 0,40 %

à 57,83 $. Tony Sycamore, analyste chez IG, souli-

gne à l’AFP que la pression en faveur d’un accord

de paix pourrait «libérer une part importante de l’of-

fre russe», effaçant l’impact immédiat des sanctions.

Parallèlement, la COP30 s’est conclue sans accord

contraignant sur la sortie des combustibles fossi-

les, malgré les demandes de plus de 80 pays. Le

texte final propose uniquement des initiatives com-

me l’«accélérateur mondial de mise en œuvre» et

la «mission Belém pour 1,5» afin de soutenir l’ob-

jectif climatique de 1,5 °C. Dans ce contexte, la coo-

pération entre producteurs reste un pilier stratégi-

que. L’Algérie et l’Arabie Saoudite ont réaffirmé lundi

à Riyad leur volonté de renforcer la coopération

dans les hydrocarbures, la pétrochimie et l’hydro-

gène propre, ainsi que de mettre en œuvre les ac-

cords de l’OPEP+ pour stabiliser le marché mon-

dial. La mise en œuvre stricte de ces accords de-

meure essentielle pour éviter une volatilité exces-

sive et garantir des investissements à long terme.

Ainsi, entre tensions géopolitiques, sanctions et dia-

logue entre producteurs, le marché pétrolier reste

dans une zone d’équilibre fragile où la moindre

avancée diplomatique ou modification des flux d’ex-

portation peut rapidement redessiner les prix mon-

diaux.

Pétrole, marchés entre
guerre et diplomatie

Voitures de moins de 03 ans

L'importation réservée
exclusivement aux citoyens,
et non aux entreprises

L
e ministère du Commerce extérieur et de la Pro

motion des exportations et la Direction généra

le des Douanes (DGD) ont affirmé, lundi dans

un communiqué conjoint, que l'importation de voitu-

res de tourisme de moins de trois (3) ans demeure

exclusivement réservée aux citoyens résidents, une

fois tous les trois ans, et non aux entreprises, quelle

que soit la nature de leur activité ou leur forme juridi-

que. Les opérations d'importation sont régies par les

dispositions de l'article 110 de la loi de finances 2020,

modifiées et complétées par l'article 208 de la loi de

finances 2025, lesquelles stipulent que l'importation

est effectuée par des particuliers résidents, une seu-

le fois tous les trois (3) ans, a précisé la même sour-

ce. Cette mesure "concerne exclusivement les ci-

toyens résidents, de manière individuelle et non col-

lective, et ne concerne en aucun cas les entreprises,

quelle que soit la nature de leur activité ou leur forme

juridique", indique le communiqué, soulignant l'inter-

diction de la vente de ces véhicules dans tout espace

de vente en dehors du cadre légal prévu par les dis-

positions des articles suscités.
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Youcef Belmehdi à Blida

Développement des mécanismes
de l’orientation religieuse féminine

2ème Conférence internationale sur la justice

Lotfi Boudjemaa à Riyadh

L
e ministre de la Justice, garde des

Sceaux, M. Lotfi Boudjemaa, a par

ticipé, à Riyadh (Royaume d'Arabie

saoudite), aux travaux de la 2e Conféren-

ce internationale sur la justice, indique lun-

di un communiqué du ministère. La parti-

cipation de M. Boudjemaa, qui intervient à

l'invitation de son homologue saoudien,

M. Walid Ben Mohammed al-Samaani, lui

a permis de prendre connaissance des

"plus récentes expériences et applications

pratiques liées au développement de la

performance judiciaire, notamment dans

les domaines de l'intelligence artificielle,

de la gouvernance et de la gestion des

affaires, en faveur d'un système judiciaire

plus efficace et plus intégré aux niveaux

local et international", précise le commu-

niqué. A l'occasion de cette conférence (23-

24 novembre), M. Boudjemaa a égale-

ment rencontré plusieurs de ses homolo-

gues, ainsi que des experts et spécialis-

tes du domaine, avec lesquels il a passé

en revue les expériences de nombre de

pays participants et examiné les meilleu-

res pratiques internationales contribuant

à la réalisation de l'excellence judiciaire,

dans le contexte de la transition numéri-

que accélérée à travers le monde. L'évé-

nement a vu la participation de plus de 40

pays représentés par des ministres de la

justice, des magistrats, des experts, des

spécialistes et des chercheurs. La confé-

rence, qui a enregistré plus de 4000 parti-

cipants, a permis de discuter des méca-

nismes permettant de renforcer la qualité

de la justice et des moyens favorisant

l'échange d'expertises internationales en

matière de développement des systèmes

de justice.

Environnement

Krikou examine avec la Représentante de l'UNICEF
les voies et moyens de renforcer la coopération

L
a ministre de l'Environnement et de la Qualité de la vie, Kaouter Krikou, a reçu, lundi

à Alger, la Représentante du Fonds des Nations unies pour l'enfance (UNICEF) en

Algérie, Mme Katarina Johansson, avec laquelle elle a évoqué les voies et moyens

de renforcer la coopération, indique un communiqué du ministère. Cette rencontre, qui

s'est déroulée au siège du ministère, s'inscrit dans le cadre du "renforcement de la coopé-

ration bilatérale entre les deux parties en matière de promotion des pratiques environnementales

chez les enfants et leur consécration en tant que droit fondamental", selon la même source.

La rencontre a été l'occasion de mettre en avant les efforts de l'Algérie visant à garantir à

l'enfant le droit à un environnement sain et sécurisé, à travers les programmes et les

initiatives mis en œuvre par le ministère de l'Environnement et de la Qualité de la vie,

notamment en ce qui a trait à la généralisation des clubs verts au sein des écoles et à

l'organisation de campagnes de sensibilisation à l'éducation environnementale. Les

deux parties ont, par ailleurs, évoqué les perspectives d'élargir les domaines de coopé-

ration entre le secteur et l'Organisation onusienne, notamment en ce qui concerne le

développement de programmes conjoints en vue de renforcer la conscience écologique

chez les jeunes générations et de soutenir les capacités créatives de l'enfant en matière

de protection de l'environnement.  A cette occasion, Mme Krikou a réaffirmé "l'engagement

de l'Algérie à poursuivre le travail, afin de garantir un environnement sain et durable aux

enfants, en cohérence avec les politiques nationales et les engagements internationaux

de l'Algérie en matière de protection de l'environnement et des droits de l'enfant".

L
e ministre des Affaires religieuses

et des Wakfs, Youcef Belmehdi, a

affirmé lundi à Blida que son dé-

partement "œuvre au développement des

mécanismes de l’orientation religieuse

afin de la rendre plus efficace face aux défis

et aux risques qui menacent la société à

l’ère du progrès technologique". Supervi-

sant l’ouverture d’un colloque national des

"Mourchidate" (guides religieuses) sous

le titre "Renforcer et développer le rôle de

l’orientation religieuse féminine", le minis-

tre a souligné que la tutelle s’emploie à

"développer les mécanismes de l’orienta-

tion religieuse féminine afin de la rendre

plus efficace face aux défis et aux risques

qui menacent la société à l’ère du progrès

technologique". Il a ajouté que les amélio-

rations que son département œuvre à ap-

porter portent notamment sur le dévelop-

pement des compétences et des techni-

ques de communication et de dialogue des

mourchidate, afin qu’elles puissent intera-

gir avec toutes les catégories de la société,

ainsi que la prise en compte de l’aspect

psychologique des personnes ciblées, par

ticulièrement des catégories vulnérables.

M. Belmehdi a rappelé que la mission de

la Mourchida "ne se limitait pas au cadre

cultuel", mais s’étendait à diverses initiati-

ves à dimension sociale menées avec dif-

férents secteurs, dont l’Education, la San-

té, la Justice.

Conseil de la nation

Nasri reçoit une délégation de l'Union
nationale des handicapés algériens

L
e président du Conseil de la na

tion, M. Azouz Nasri, a reçu, lundi,

une délégation de l'Union nationa-

le des handicapés algériens, conduite par

M.Haider Boulebnane, indique un commu-

niqué de l'institution parlementaire. Au

cours de cette rencontre, tenue à quelques

jours de la célébration de la Journée inter-

nationale des personnes handicapées (3

décembre), M. Nasri a écouté les préoccu-

pations de cette catégorie et s'est enquis

des principaux défis auxquels elle est con-

frontée, avant d'examiner les moyens de

renforcer les mécanismes de prise en char-

ge et de promotion des droits des handi-

capés, précise le communiqué. Dans ce

cadre, il a rappelé que "l'Etat, sous la con-

duite du président de la République, M. Ab-

delmadjid Tebboune, accorde une atten-

tion particulière à cette catégorie, à travers

des politiques sociales s'inscrivant dans

une vision globale visant à bâtir une socié-

té solidaire fondée sur la justice sociale et

l'égalité des chances". Passant en revue

les efforts législatifs menés par les deux

chambres du Parlement pour améliorer le

cadre juridique relatif à la protection et à la

promotion des personnes handicapées,

M. Nasri a souligné que le Conseil de la

nation "demeure disposé à accompagner

toute initiative visant à développer les poli-

tiques nationales en faveur de cette caté-

gorie et à être à l'écoute des acteurs et as-

sociations œuvrant sur le terrain".

L
e président du Haut conseil islami

que (HCI), Mabrouk Zaid El Kheir, a

participé aux premières activités de

la célébration de la Journée mondiale de

la langue arabe à La Mecque (Royaume

d'Arabie saoudite), indique lundi un com-

muniqué du conseil. Dans son allocution

à l'occasion du lancement des activités,

organisées par l'Académie mondiale du

Roi Salman pour la langue arabe (KS-

GAAL) et la Ligue islamique mondiale

(LIM), M. Zaid El Kheir a souligné que cet-

te rencontre revêt un caractère particulier,

d'autant plus qu'elle se tient à La Mecque,

appelant à "unir les efforts pour réaliser le

rayonnement de la langue arabe, afin d'ac-

compagner le progrès de la Oumma isla-

mique". Il a également rappelé "la corréla-

tion étroite entre la langue arabe et la ré-

vélation coranique", insistant sur le fait

qu'elle "n'est pas simplement un outil de

communication, mais aussi une partie in-

tégrante de l'édifice civilisationnel de la

Oumma islamique".

Célébration de la Journée mondiale de la langue arabe

Le président du HCI participe à La Mecque aux premières activités
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L'AMOUR ET LES FORÊTS

LE RAVISSEMENT
Dans le tumulte d’une vie qui

bascule, Lydia (Hafsia Herzi),

sage-femme passionnée et

femme au cœur brisé, tente de

se reconstruire après avoir dé-

couvert l’infidélité de Julien (Ma-

thieu Perotto), son compagnon.

La trahison a laissé en elle une

blessure ouverte, un mélange

de colère et de vulnérabilité qui

la pousse à chercher un récon-

fort ailleurs. Une soirée arrosée

en boîte de nuit avec sa

meilleure amie Salomé (Nina

Meurisse) tourne au confes-

sionnal improvisé : sur le trajet

du retour, cette dernière lui an-

nonce une nouvelle qui va tout

changer – elle est enceinte.

Acteur: Hafsia Herzi (Lydia),

Alexis Manenti (Milos Popovic),

Nina Meurisse (Salomé).

Après une violente attaque qui

l'a laissée traumatisée, Angie

(Erika Christensen) reprend du

service au sein de l'équipe d'en-

quêteurs du bureau fédéral de

Géorgie. Sa première mission

consiste à traquer un tueur en

série qui cible des pédophiles

et des agresseurs sexuels, un

cas qui met à l'épreuve les limi-

tes de la justice et de la morali-

té. Alors qu'Angie se remet diffi-

cilement de son expérience, elle

fait la connaissance de Cricket

(Sonja Sohn), une experte en

explosifs, qui devient une alliée

précieuse dans leur quête pour

stopper le tueur.

Acteur: Ramon Rodriguez (Will

Trent), Erika Christensen (Angie

Polaski), Iantha Richardson

(Faith Mitchell).

WILL TRENT

Dans la douceur trompeuse de

la Normandie, où les paysages

idylliques cachent souvent des

abîmes insoupçonnés, Blanche

Renard (Virginie Efira), profes-

seure de français au charme

discret et à la vie rangée, se lais-

se convaincre par sa sœur ju-

melle Rose (Virginie Efira) de

l’accompagner à une soirée.

L’occasion, selon elle, de lui pré-

senter un homme qui pourrait

bousculer sa routine.  Alors

qu’elle tente de percer le mystè-

re qui entoure son mari, Blan-

che découvre que Metz n’était

pas une destination anodine.

Acteur: Virginie Efira (Rose Re-

nard), Melvil Poupaud (Grégoi-

re Lamoureux), Dominique Rey-

mond (l'avocate).
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L
'Algérie a condamné "ferme

ment", lundi, les violations ré

pétées par l'entité sioniste de

l'accord de cessez-le-feu à Ghaza,

exhortant les médiateurs à prendre

des mesures "immédiates et décisi-

ves" afin de préserver le cessez-le-

feu. Soulignant que 40 jours depuis

l'entrée en vigueur du cessez-le-feu

et en violation flagrante de l'accord,

"l'entité sioniste a tué plus de 300

palestiniens dont de nombreux en-

fants et femmes", le Représentant

permanent de l'Algérie auprès des

Nations unies, Amar Bendjama a af-

firmé que "l'Algérie condamne ferme-

ment ces attaques brutales et per-

sistantes". Lors de la réunion men-

suelle du Conseil de sécurité de

l'ONU sur "La situation au Moyen-

Orient, y compris la question palesti-

nienne", l'ambassadeur Amar Bend-

jama a rappelé aux membres du

Conseil que "le territoire palestinien

occupé est toujours le théâtre d'une

effusion de sang".

Pire encore, "du Liban à la Syrie, en

passant par Ghaza et la Cisjordanie,

l'entité sioniste foule au pied les ac-

cords et méprise les médiateurs et

les garants" du plan de paix, a-t-il

ajouté. Il a déploré, à ce titre, la viola-

tion "en toute impunité" de l'accord

de cessez-le-feu par l'entité sioniste

qui avait, pourtant, "accepté la propo-

sition américaine". "Nous appelons,

à présent, les médiateurs et les ga-

rants du plan de paix à prendre des

mesures immédiates et décisives

afin de préserver le cessez-le-feu et

de demander à la puissance occu-

pante d'honorer ses engagements",

a-t-il martelé. Evoquant la situation

humanitaire à Ghaza, le Représen-

tant permanent de l'Algérie auprès

des Nations unies a affirmé que l'en-

tité sioniste continue d'enfermer la

population ghazaouie dans une pré-

carité absolue. Alors qu'un hiver rude

approche à grand pas, des milliers

de Palestiniens à Ghaza sont sans

abris. "Ils se retrouvent dans des ten-

tes délabrées et surpeuplées, leurs

effets personnels trempés, leurs en-

fants frissonnent de froid et dorment

à même le sol", a-t-il déploré. Il a fait

remarquer, dans ce contexte, que "cet-

te campagne de répression ne se li-

mite pas à la bande de Ghaza assié-

gée" et que "la situation est tout aus-

si grave" en Cisjordanie où "on ob-

serve une escalade inédite de terro-

risme de la part des colons, une

campagne extrémiste de violence,

d'intimidation soutenue et protégée

par les forces d'occupation sionis-

tes". "Ces colons extrémistes incen-

dient des foyers, des mosquées, des

champs d'oliviers, ils sèment la ter-

reur parmi les populations locales et

confisquent des terres", a-t-il détaillé,

soutenant que "ces crimes s'inscri-

vent dans le cadre d'un nettoyage eth-

nique visant à tuer dans l'œuf le pro-

jet d'un futur Etat palestinien".

M. Bendjama a estimé, à ce titre, que

"les souffrances immenses du peu-

ple palestinien appellent des actions

concrètes de la part du Conseil de

sécurité". Il a plaidé, à ce propos,

pour "un véritable engagement en

faveur de la préservation de l'accord

de cessez-le feu", soulignant que

cela doit être une "priorité immédiate

et absolue".  Il a appelé également à

la relance des efforts de construction

de la bande de Ghaza qui devrait pas-

ser par "l'ouverture complète et im-

médiate de tous les points de pas-

sage afin de garantir l'acheminement

massif et sans entraves de l'aide

humanitaire, ainsi que des matériaux

de construction". Il a insisté, en outre,

sur l'importance de garantir que des

comptes soient rendus. "Les milliers

de crimes sionistes documentés ne

sauraient être oubliés, les crimes de

guerre ne sauraient restés impunis

et bénéficier d'immunité et les

auteurs de ces atrocités doivent être

traduits en justice", a-t-il réclamé.

Le Représentant de l'Algérie a appe-

lé le Conseil de sécurité à "rectifier

l'injustice historique" faite aux Pales-

tiniens qui ne sera possible, a-t-il

poursuivi, "qu'en mettant un terme à

l'occupation et qu'en permettant au

peuple palestinien d'exercer son droit

inaliénable à l'autodétermination et

à la création d'un Etat palestinien in-

dépendant avec el Qods Echarif com-

me capitale". "Les sacrifices immen-

ses consentis par le peuple palesti-

nien nous confèrent une responsa-

bilité historique à nous tous ici au

Conseil de sécurité : nous devons

veiller à ce que justice soit rendue à

ces Palestiniens.  Ce n'est qu'ainsi

que l'on peut nourrir l'espoir de faire

advenir une paix véritable et pérenne

au Moyen-Orient".

L
e représentant permanent de

la Chine auprès des Nations

unies, Fu Cong, a réitéré lundi

soir que la conclusion d'un cessez-

le-feu durable dans la bande de Gha-

za constituait "une priorité absolue",

et exprimé la préoccupation de Pé-

kin par les violations sionistes répé-

tées de la trêve, rapporte l'agence de

presse Chine nouvelle. "La Chine se

félicite de l'accord conclu sur la pre-

mière phase du cessez-le-feu à Gha-

za. Cependant, la paix est encore loin

d'être réalisée et les souffrances des

civils (palestiniens) se poursuivent",

a déclaré M. Fu.

"La Chine note avec inquiétude" que

les attaques sionistes persistent

malgré le cessez-le-feu. L'entité sio-

niste aurait commis plus de 400 vio-

lations de l'accord, entraînant la mort

en martyrs de plus de 300 civils à

Ghaza, a-t-il rappelé lors d'une réu-

nion du Conseil de sécurité de l'ONU

sur la situation au Moyen-Orient y

compris la question palestinienne.

Et de souligner: "Un cessez-le-feu

signifie l'arrêt complet de toutes les

attaques et doit être respecté de bon-

ne foi. Tout incident causant des vic-

times civiles est inacceptable et les

attaques répétées ne doivent pas

devenir la nouvelle norme à Ghaza".

Par ailleurs, le diplomate chinois a

déploré le fait que la situation huma-

nitaire à Ghaza "reste désastreuse"

et l'"accès humanitaire continue de

se heurter à de multiples obstacles".

En outre, la Chine exhorte l'entité sio-

niste à "ouvrir tous les points de pas-

sage, à lever les restrictions à l'ac-

cès humanitaire et à veiller à ce que

l'Office de secours et de travaux des

Nations unies pour les réfugiés de

Palestine dans le Proche-Orient (UN-

RWA) et les autres agences huma-

nitaires puissent mener à bien leurs

opérations de secours".

Pour la Chine, "tout accord futur con-

cernant Ghaza devrait respecter la

volonté du peuple palestinien". Et, la

communauté internationale "doit re-

doubler d'efforts pour promouvoir la

solution à deux Etats, s'opposer à

toute action unilatérale qui sape ses

fondements et soutenir la création

rapide d'un Etat palestinien indépen-

dant ainsi que son adhésion à part

entière à l'ONU".

Et de conclure: "La Chine a toujours

fermement soutenu la juste cause du

peuple palestinien dans la restaura-

tion de ses droits nationaux légitimes.

Elle continuera à promouvoir une

solution rapide, globale, juste et du-

rable à la question palestinienne".

Ligue arabe

Réunion conjointe entre la
Palestine et l'Unrwa sur le
secteur de l'éducation à Ghaza

L
a 34e réunion conjointe entre le Conseil  des

affaires éducatives pour les enfants de Pa

lestine et les responsables  des affaires édu-

catives à l’Office de secours et de travaux des Na-

tions Unies pour les réfugiés palestiniens (UN-

RWA) s'est poursuivie lundi au siège de la Ligue

arabe au Caire, en vue d'examiner les conditions

de scolarité des enfants dans la bande de Ghaza.

La réunion qui a débuté dimanche et s'étalera sur

trois jours, se déroule sous la supervision du sous-

secrétaire général pour les affaires de la Palestine

et des territoires arabes occupés à la Ligue arabe,

l’ambassadeur Faed Mustafa.

Dans son intervention dimanche, l’ambassadeur

de l'Etat de Palestine auprès de la Ligue arabe

Mohamed Al-Aklouk a appelé à "soutenir un plan

d’urgence pour assurer la poursuite du cursus sco-

laire et fournir des alternatives logistiques et un

soutien financier urgent", soulignant que la scolari-

té en Palestine "n’est pas seulement un service

social, mais plutôt une bataille existentielle pour

préserver l’identité et la mémoire nationales".

Le délégué palestinien a également appelé à une

"action arabe commune" pour soutenir la scolarité

en Palestine à divers niveaux, et à faire pression

sur les institutions internationales pour protéger le

mandat de l’UNRWA et assurer la continuité de ses

services éducatifs, en plus d’inclure les questions

d’éducation à l’ordre du jour du Conseil des droits

de l’homme et des organisations internationales.

Soulignant que le secteur de l’éducation en Pales-

tine traverse la phase la plus difficile de l’histoire

moderne, l’ambassadeur Al-Aklouk a rappelé qu’"un

quart de million de Palestiniens ont été des victi-

mes directes du génocide (...) et que le nombre

d’étudiants tombés en martyrs a atteint 9 000 étu-

diants et étudiantes, tandis que plus de 1 350 ca-

dres éducatifs ont été tués et des dizaines de mil-

liers blessés".

L
'agression génocidaire sioniste contre la

bande de Ghaza a fait 69.775 martyrs et

170.965 blessés, en majorité des femmes

et des enfants, depuis le 7 octobre 2023, selon un

nouveau bilan communiqué mardi par les autori-

tés sanitaires palestiniennes.

Les corps de 17 martyrs ainsi que 16 blessés ont

été transférés vers les hôpitaux de Ghaza au cours

des dernières 24 heures, précise la même sour-

ce, notant que les corps de nombreuses victimes

se trouvent encore sous les décombres.

Depuis l'entrée en vigueur du cessez-le-feu le 11

octobre 2025, pas moins de 345 Palestiniens sont

tombés en martyrs et 889 autres ont été blessés,

tandis que les corps de 588 martyrs ont été récu-

pérés, a ajouté la même source.

Agression sioniste contre Ghaza

L'Algérie condamne "fermement"
les violations répétées par l'entité
sioniste de l'accord de cessez-le-feu

Agression sioniste contre Ghaza

Le bilan s'alourdit à 69.775
martyrs et 170.965 blessés

Diplomate chinois à l'ONU

"Parvenir à un cessez-le-feu durable
à Ghaza constitue une priorité absolue"

Pour vos annonces publicitaires, naissances, anniversaires, félicitations, etc...
Contactez le Carrefour d'Algérie au: Oran - Fax: 041 30 73 41

Tél: 05 52 12 22 21 - 07 71 31 19 93 - Alger - Tél: 0541 66 53 51 - email: lecarrefourdoran@yahoo.fr

25ème année

N°7344 - MERCREDI 26 NOVEMBRE 2025 - 20 DA - EDITION NATIONALE

Voitures de moins de 03 ans

L'importation réservée
exclusivement aux citoyens,

et non aux entreprises
P.04

Lire en page 03

Accidents de la circulation

26 morts et 1.476 blessés en 07 jours

Squat des trottoirs

Quand les dérives finissent
par se transformer en paysage ordinaire

Budget primitif 2026 de la wilaya d’Oran

Plus de 600 milliards alloués
pour booster le développement local

Régularisation et transactions foncières et investissement

Le wali d’Oran fait le «diagnostic» de la loi 08-15
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P.05

Initié par le président Houari Boumediene

Gara Djebilet:Gara Djebilet:
«Le rêve devient réalité»«Le rêve devient réalité»
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